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A. Le territoire de Serquigny et son contexte 

3ÅÒÑÕÉÇÎÙ ÅÓÔ ÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅȟ ÌÉÍÉÔÒÏÐÈÅ ÄÅ Fontaine-

Ìȭ!ÂÂïȟ ÑÕÉ ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ ÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΣΣΦΡ ÈÅÃÔÁÒÅÓ 

majoritairement couverts par les milieux naturels représentés par 

le bois de la Palue (forêt de Beaumont) au sud, les bois de 

Maubuisson au centre et de Loquerais au nord, la vallée de la 

#ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ ÔÒÁÖÅÒÓÁÎÔ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄȭÅÓÔ ÅÎ ÏÕÅÓÔ ÅÔ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ 

ÌÁ 2ÉÓÌÅ Û ÌȭÅÓÔȢ ,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÁÉÔ ÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ 

2003 habitants en 2015.  

 

 

 
Situation de la commune de Serquigny 

 

Le territoire se décompose en trois secteurs géographiques : 

¶ Les reliefs agricoles du plateau du Lieuvin, au Nord, 

¶ ,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ ÏĬ ÓȭïÔÅÎÄ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ 

de Serquigny, 

¶ ,ÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÄÕ ÐÌÁÔÅÁÕ ÄÕ ÐÁÙÓ Äȭ/ÕÃÈÅ ÁÕ 3ÕÄȢ 
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B. ,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 

0ÌÕÓ ÑÕȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅȟ ÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

environnementale est une véritable démarche permettant 

ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÌÕÓ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÕ 

$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ 

ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÄîÓ ÌÅ ÄïÂÕt des réflexions.   

%ÌÌÅ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÓÔ ÃÏÎÃÅÒÎïÅ ÐÁÒ ÔÏÕÔ ÏÕ 

ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ΤΡΡΡȢ  

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique majeur qui doit 

structurer durablement le territoire européen et contribuer à la 

préservation de la diversité biologique à laquelle l'Union 

européenne s'est engagée. 

La commune de Serquigny comprend une partie du site Natura 

2000 n°FR2300150 : « Risle, Guiel, Charentonne ». Ce site, couvrant 

les trois vallées dont il porte le nom, a intégré le réseau Natura 

2000 en 2012. 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 ÄÅ 3ÅÒÑÕÉÇÎÙȟ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ 

ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ Á ïÔï ÉÎÉÔÉïÅ ÄîÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅÓ 

réflexions sur le projet de territoire.  

Au-ÄÅÌÛ ÄÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

environnementale, ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÕÎ 

équilibre entre développement urbain et économique, 

préservation des ressources naturelles et prise en compte des 

préoccupations environnementales. 

,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔion qui 

ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒïÁÌÉÓïÅ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÖÉÓÁÎÔ Û Ⱥ co-contruire » le projet urbain 

avec et autour des enjeux environnementaux. Les études 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÑÕÉ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÎÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 

pÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÒÉÃÈÉÒ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔȢ  

,Å ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÆÆÅÃÔÕï ÅÎ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ïÌÕÓ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÖÏÌÕÅÒ 

ÄÅÐÕÉÓ ÌÅÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 0!$$ ÔÒÁÄÕÉÔÅÓ 

à des degrés différents dans le règlement (les prescriptions et les 

recommandations) et le zonage. 
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C. 3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

Synthèse des enjeux sur le milieu physique  

Le diagnostic a permis de faire ressortir les enjeux 

suivants concernant le milieu physique :  

Synthèse des enjeux sur le milieu physique 

Forces Faiblesses 

Une situation géographique 
avantageuse. 

 

Des sous-sols fragilisés par des 
cavités souterraines naturelles ou 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÈÕÍÁÉÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎ 
risque ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÁÖïÒï ÓÕÒ 
une partie du territoire 

Un territoire avec des 
implantations humaines (bâti et 
infrastructures) bien structurées, 
notamment en fond de 
vallée laissant la place à de 
vastes espaces naturels non bâtis 
et non fragmentés. 

Un risque dȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÐÁÒ 
débordement, ruissellement des 
eaux pluviales et remontée de 
nappes très présent 

Des sols propices à la présence 
de milieux naturels riches dans la 
vallée et des terres agricoles à 
fort potentiel sur les plateaux. 

 

De nombreuses mares bien 
conservées, jouant un rôle 
hydraulique et écologique 
majeur. 

 

Des eaux souterraines et 

ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÌÌÅÓ ÄȭÁÓÓÅÚ ÂÏÎÎÅ 

qualité. 

 

Objectifs 

- Préservation des secteurs à risques : au droit des cavités 
souterraines recensées, des axes de ruissellement, des 
ÃÈÁÍÐÓ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÖÁÌÌïÅÓȟ ȣ 

- Protection de la ressource en eau souterraine et superficielle. 

Les enjeux sur le milieu naturel  

Le diagnostic a permis de faire ressortir les enjeux suivants sur le 

milieu naturel : 

Synthèse des enjeux sur le milieu naturel 
Forces Faiblesses 

De vastes espaces naturels 
reconnus, protégés ou gérés. 

 

Des vallées présentant des 
ÍÉÌÉÅÕØ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔȢ 

 

Une trame verte relativement 
peu fragmentée sur les coteaux 

 

Une fragmentation Nord-Sud de 

ÌÁ 4ÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÐÁÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

et les infrastructures de la vallée 

de la Charentonne. 

Des obstacles aux écoulements 

de la trame bleue. 

Une pollution lumineuse en milieu 

urbain pouvant entraver la 

« trame noire » et le cycle de vie 

des chauves-souris. 
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Objectifs 
- Préserver les sites naturels reconnus et à fort potentiel : 

ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓȟ ÐÒÁÉÒÉÅÓȟ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ȣ 

- Maintenir les réservoirs et corridors de la trame verte et bleue 

ÅÔ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ continuités écologiques. 

- Limitation des extensions urbaines pour éviter le 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÎÏÃÔÕÒÎÅȢ 

 

Les enjeux sur le milieu humain  

Le diagnostic a permis de faire ressortir les enjeux suivants sur le 

milieu humain : 

Synthèse des enjeux sur le milieu humain 
Forces Faiblesses 

Une bonne accessibilité routière 
et ferroviaire au territoire. 

Des infrastructures bruyantes au 
ÃĞÕÒ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓ 

5ÎÅ ÂÏÎÎÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÓÕÒ ÌÅ 
territoire.  

Des activités potentiellement 
polluantes pour les sols. 

Des réseaux techniques 
développés et en suffisance. 

 

Des projets de raccordement à 
ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÎ 
ÃÏÕÒÓ ÄȭïÔÕÄÅ ÅÔ ÕÎ 
assainissement individuel sur le 
plateau aux normes et de bonne 
qualité. 

 

 

Objectifs 
- Maintenir voire améliorer les accès à la gare, 

- Préserver les habitants vis-à-vis des nuisances sonores des 

infrastructures de transport, 

- !ÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ Û ÌȭïÔÕÄÅȟ 

- Améliorer de la connaissance sur la pollution des sols. 

 

 

Les enjeux sur le patrimoine et activités touristiques  

Le diagnostic a permis de faire ressortir les enjeux suivants sur le 

patrimoine et activités touristiques : 

Synthèse des enjeux sur le patrimoine et le 
tourisme 

Forces Faiblesses 
De nombreux monuments 

historiques et édifices 

patrimoniaux protégés ou 

non. 

Un potentiel archéologique à 

prendre en compte. 

Des hébergements 

touristiques présents sur le 

territoire.  

 

De nombreux chemins de 

randonnées pour découvrir le 

patrimoine et le paysage de 

la commune 
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Objectifs 
- Protéger et mettre en valeur des monuments historiques. 

- Maintenir ou développer les hébergements et activités 

touristiques. 

- Maintenir ou développer les chemins de randonnées. 

Les enjeux sur le paysage  

Synthèse des enjeux sur le paysage 
Forces Faiblesses 

Des paysages variés présentant 
des vues intéressantes, sur les 
plateaux comme dans les vallées. 

Protections paysagères autour des 
franchissements de la Risle. 

0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÍÁÒÑÕÅÕÒÓ 
du paysage identitaires de la 
commune. 

$ÅÓ ÃĖÎÅÓ ÄÅ ÖÕÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
majeur pour la découverte des 
paysages. 

Des transitions franches 
nécessitant des traitements, 
notamment en entrée de ville. 

 

 

 

 

Objectifs 
- Valorisation des entrées de ville et des transitions paysagères : 

ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅÓ ÃÏÕÐÕÒÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÎÇÅÓ 

urbaines. 

- Maintien des identités paysagères et des cônes de vues. 

 

 

Synthèse des enjeux  

Au vu des enjeux thématiques, les principaux enjeux transversaux 

à prendre en considération sont : 

¶ La préservation de la vallée de la Charentonne et la vallée 

de la Risle, accueillant les milieux naturels riches, un secteur 

ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÕÎ ÃÁÐÔÁÇÅ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ 

potable et une zone sensible aux inondations. 

¶ ,Á ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÅÓ 

plateaux et la sensibilité du secteur vis-à-vis du risque 

ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÁÖÉÔïÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȢ 

¶ La protection des habitants par rapport aux risques et 

nuisances. 

D. La justification du projet vis-à-vis de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

1. Le PLU et les lois environnementales 

,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 ÓȭÅÓÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÅÎ ÁÃÃÏÒÄ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÄïÆÉÓ 

ÄÕ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÄÅ 

références qui en découlent, à savoir : 

Á La ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ 

forestiers et agricoles. 

Á La lutte contre la perte de biodiversité. 

Á La lutte contre le réchauffement climatique. 
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En prenant systématiquement en compte ces trois axes, le PLU est 

en accord avec les lois environnementales cadrant les politiques 

internationales, européennes, et nationales. 

1. Le PLU et les documents supra-communaux 

%Î ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÐÉîÃÅÓ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÓȭÅÓÔ ÁÔÔÁÃÈïÅ Û ÖïÒÉÆÉÅÒ ÌÁ ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÏÕ ÌÁ 

prise en compte des documents de portée supérieure. 

Le territoire de Serquigny est concerné par des documents-cadres 

avec lesquels le PLU doit être compatible : 

¶ Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Risle et 

#ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅȟ ÑÕÉ ÅÓÔ ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÃÁÄÒÁÎÔ Ìȭaménagement 

du territoire. Tous les axes du PADD ont été analysés et 

ÔÒÁÄÕÉÔÓ ÓÏÕÓ ÌȭÁÎÇÌÅ ÄÕ 3#Ï4 ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÓÁ 

compatibilité. En ayant pris en considération dès le début 

des réflexions, les objectifs du SCoT, le projet, répond de 

plusieurs manières aux objectifs. Ces objectifs sont 

ÔÒÁÎÓÖÅÒÓÁÕØȟ ÔÏÕÔ ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÙ ÒïÐÏÎÄÒÅȢ %Î 

ÁÌÌÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÎÓ ÄȭÕÎÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ 

ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȟ ÄȭÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÑÕÉÌÉÂÒï ÅÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ ÅÔ ÕÎÅ 

protection des paysages, le PLU est entièrement 

compatible avec le SCoT Risle et Charentonne. 

¶ ,Å 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 

Eaux (SDAGE) fixe les objectifs en matière de qualité 

ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÅÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÄÅÓ ÅÁÕØ 

souterraines et des milieux humides. En visant la 

préservation de la vallée de la Charentonne qui concentre 

les enjeux en matière de gestion des eaux, risques et 

milieux humides, le PLU de Serquigny poursuit les objectifs 

du SDAGE. 

¶ ,Å 3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ɉ3!'%Ɋ 

de Risle et Charentonne est une déclinaison locale du 

SDAGE, les objectifs sont compatibles et complémentaires. 

Le PLU de Serquigny est entièrement compatible avec le 

SDAGE et, de ce fait, avec le SAGE Risle et Charentonne. 

¶ ,Å 0ÌÁÎ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ Äȭ)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ɉ0'2)Ɋ 2016-

2021 du bassin Seine Normandie est un document 

stratégique visant une bonne gestion des inondations à 

ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ 3ÅÉÎÅ-Normandie. Le PLU préserve la 

vallée de la Charentonne de toute nouvelle construction et 

ÁÓÓÕÒÅ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔ Åspace 

ÓÅÎÓÉÂÌÅȢ %Î ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÃÙÃÌÅ ÄÅ 

ÌȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÆÕÔÕÒÓȟ ÌÅ 0,5 ÅÓÔ 

entièrement compatible avec les objectifs poursuivis par le 

PGRI. 

,Å 0ÌÁÎ ÄÅ 0ÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 2ÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ɉ002ÉɊ Le territoire 

de Serquigny est concerné par le Plan de Prévention du Risque 

Äȭ)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ɉ002ÉɊ ÄÅ ÌÁ 2ÉÓÌÅ !ÖÁÌȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ 

Charentonne et la vallée de la Risle représentent le secteur 

inondable du territoire communal même si la vallée de la 

#ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎcernée par un PPRi. 
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,Å 002É ÐÒïÓÅÎÔ Û 3ÅÒÑÕÉÇÎÙ Á ïÔï ïÌÁÂÏÒï Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

de la vallée de la Risle Aval (depuis la commune de Grosley-sur-

2ÉÓÌÅ Û ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÐÐÅÖÉÌÅ-Annebault), au vu du risque 

ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÎÇÅÎÄÒï ÐÁÒ ÌÁ 2ÉÓÌÅ ÅÎ ÁÖÁÌȢ 

De nombreux épisodes de crues ont motivé la réalisation de ce 

PPRi. Le risque est un risque hivernal provoquant des crues à 

montée lente (et décrue lente). Il définit les zones à risques et y 

applique un règlement spécifique. 

)Ì ÓȭÉÍÐÏÓÅ ÁÕ 0,5Ȣ %ÔÁÎÔ ÕÎÅ Äïclinaison réglementaire, il est 

intéressant de noter sa complémentarité avec le PGRI. Le PLU de 

Serquigny est entièrement compatible avec le PPRi de la Risle Aval. 

¶ Il a également été étudié la compatibilité du PLU avec le 

3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄÅ Développement 

$ÕÒÁÂÌÅ ÅÔ Äȭ%ÇÁÌÉÔï ÄÅÓ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ɉ32!$$%4Ɋ qui est en 

ÃÏÕÒÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎȢ Le SRADDET est élaboré à échelle 

ÒïÇÉÏÎÁÌÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅȟ 

opérationnel et prospectif qui fixe des objectifs à moyen et 

long termes sur de nombreuses thématiques telles que 

ÌȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȟ ȣ 

,Å 0,5 ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ 

transversales, notamment du Grenelle, il prend en compte 

les objectifs du SRADDET. De ce fait, il répond également 

aux nombreuses règles qui en découlent et est donc 

compatible avec le projet de SRADDET. 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅ 0,5 ÄÏÉÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ-

cadres, notamment Le Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE) définit les corridors biologiques régionaux à 

ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÓÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔ ÌÅÕÒ ÔÒÁÄÕÃÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ. En fixant les orientations en matière 

de préservation de la trame Verte et Bleue du territoire, 

notamment les boisements et la Charentonne, le PLU de Serquigny 

est donc entièrement compatible avec les objectifs du SRCE. 

Le PLU a également pris en compte : 

¶ Le Schéma Régional du Climat, ÄÅ Ìȭ!ÉÒ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ 

(SRCAE), 

¶ ,Á $ÉÒÅÃÔÉÖÅ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ɉ$4!Ɋ ÄÅ 

ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 3ÅÉÎÅȟ 

¶ Le Schéma Régional Climat Air Energie et les Plans Climat-

Air-Energie Territoriaux, 

¶ ,Å 0ÌÁÎ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ $ÕÒÁÂÌÅȟ 

¶ Le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier. 

2. Les documents du PLU et leurs incidences 

potentielles 

Le travail réalisé en amont du PLU a permis de mettre en relation 

le projet urbain, économique et environnemental pour 

construction le PLU. Trois enjeux majeurs ont été identifiés qui 

sont autant de défis auxquels la commune de Serquigny a choisi de 

ÒïÐÏÎÄÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒation de son PLU :  
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¶ La nécessité de stabiliser la population actuelle et en 

ÏÕÖÒÁÎÔ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ 

supplémentaires dans les années à venir.  

¶ ,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ permettre aux activités économiques en 

ÐÌÁÃÅ ÄȭïÖÏÌÕÅÒ. 

¶ La volonté de définir un modèle urbain qui soit le moins 

ÉÍÐÁÃÔÁÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ, tant sur le plan 

de la préservation des ressources, de la performance 

ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅȟ ÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÁÕØ 

nuisances. 

Ces trois défis ont guidé la définition du projet et guident la 

présente évaluation environnementale. 

,ÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

Durables (PADD) 

,Å 0!$$ Á ïÔï ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄÅ ÃÏ-

construction appuyée par une Approche Environnementale de 

Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÑÕÉ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÄîÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ ,ȭ!ØÅ Υ 

ÅÓÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÌÉï Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÑÕÅÌ ÉÌ ÅÓÔ ÄïÄÉïȢ 

De ce fait, le PLU répond à des objectifs environnementaux 

importants. 

)ÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 

Programmation (OAP) 

Trois OAP ont été mises en place : une dans la vallée de la Forge, 

ÕÎÅ ÓÕÒ ÌȭÁÌÌïÅ ÄÅ -ÁÕÂÕÉÓÓÏÎ ÅÔ ÕÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÈÁÍÅÁÕ ÄÕ 0ÅÔÉÔ 

Nassandres.  

 
OAP sur le secteur de la Vallée de la Forge 

,Å ÃÁÄÒÁÇÅ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÖÏÉÒ ÄÅÓ incidences 

positives sur le cadre de vie, le paysage, la biodiversité et les 

déplacements doux. Un ÐÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÅÓÔ Û ÎÏÔÅÒ ÓÕÒ 

ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ que les constructions vont engendrer et 

la gestion des eaux associée, sur ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ qui devra 

ÉÎÔïÇÒÅÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅ ÃÁÄÒÅ 

ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅȟ ÓÕÒ ÌÁ proximité avec la RD 133 et sur 

ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÎÁÔÕÒÅÌ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒ en lisière de la forêt. 
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OAP sur le secteur du Petit Nassandres 

 

,Å ÃÁÄÒÁÇÅ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÖÏÉÒ ÄÅÓ incidences 

positives sur le cadre de vie, le paysage et la biodiversité. Un point 

ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÅÓÔ Û ÎÏÔÅÒ ÓÕÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȟ sur le risque 

ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÔ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ conditions avant 

ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ɉÛ ÓÁÖÏÉÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ 

ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆɊȢ 

 

 
/!0 ÓÕÒ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÌÌïÅ -ÁÕÂÕÉÓÓÏÎ 

,Å ÃÁÄÒÁÇÅ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÖÏÉÒ ÄÅÓ incidences 

positives sur le cadre de vie, le paysage, la biodiversité et les 

déplacements doux. Un ÐÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÅÓÔ Û ÎÏÔÅÒ ÓÕÒ 

ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ que les constructions vont engendrer et 

sur la protection du cône de vue vers le Château de Maubuisson, 

notamment en renforçant le traitement architectural des façades 

et en assurant un traitement paysager qualitatif en limite de rue. 

Incidences du règlement graphique et écrit 

Le règlement graphique distingue 3 types de zones :  

¶ les zones urbaines (U),  

¶ les zones agricoles (A),  

¶ les zones naturelles et forestières (N). 
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Des sous-ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÆÆÉÎÅÒ ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ 

au sein de ces zones. 

Zone U 

Ua Secteur résidentiel structuré du centre-bourg 

Ub 
Secteur résidentiel structuré de hameau 

principal 

Uc 
3ÅÃÔÅÕÒ ÄÅ #ÏÕÒÃÅÌÌÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÅÎ 

reconversion 

Uz Secteur dédié aux activités économiques 

Zone AU  AU 
Secteur à urbaniser en prolongement du centre-

bourg 

Zone A Ap 
Secteur agricole protégé pour des questions 

paysagères 

 

Zone N 

Ah 
Secteur de hameau secondaire permettant une 

densification maîtrisée 

Np 
Secteur naturel protégé pour des questions 

paysagères 

 

Effet positif : les zones U concentrent les possibilités de 

constructions, les zones A sont localisées sur les secteurs cultivés 

ÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ . 

sont concentrées sur les boisements, la vallée de la Charentonne 

et la vallée de la Risle. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎtion : les zones Ap et Np interdisent de nouvelles 

constructions, notamment pour les activités économiques ou 

ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÐÅÔÉÔÅ ÔÁÉÌÌÅȢ 

,Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ïÃÒÉÔ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 

zones définies dans le règlement graphique. Le règlement décline 

les prescriptions par zones. Les effets sont généralement positifs, 

notamment en matière de protection des espaces naturels, 

ÄȭïÖÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓȟ ÄÅ ÖïÇïÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÝÔÉÓȟ ÏÕ ÌÁ 

préservation de la qualité ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅȣ 

3. Les incidences par thématiques et mesures 

associées 

%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓȟ ÄÅ ÑÕÅÌÑÕÅ ÎÁÔÕÒÅ ÑÕȭÉÌÓ 

ÓÏÉÅÎÔȟ ÉÎÔÅÒÆîÒÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÉÌÓ ÓÏÎÔ 

réalisés. Tous les choix retenus dans le cadre du PLU de Serquigny 

ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÎïÇÁÔÉÖÅ ÏÕ ÐÏÓÉÔÉÖÅ ÓÕÒ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÔÈïÍÁÔÉÓïÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

ÃÏÎÓÉÓÔÅ ÅÎ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÕ ÃÏÎÔÅØÔÅ 

territorial qui ont été abordées au cours de Ìȭ%ÔÁÔ )ÎÉÔÉÁÌ ÄÅ 

Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ #ÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÓÏÎÔ 

ÃÏÎÆÒÏÎÔïÅÓ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÉÎÃÁÒÎï ÐÁÒ ÌÅ 0,5Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄȭïÖÁÌÕÅÒȟ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÓÕÒ ÌÅ 

territoire, les incidences potentielles du PLU au regard des 

ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ɉÅÁÕȟ ÒÉÓÑÕÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȣɊȟ 

de ses composantes naturelles, mais également en matière de 
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patrimoine, et de cadre de vie (santé, déplacements, énergie, 

ÄïÃÈÅÔÓȣɊȢ 

Les tableaux suivants analysent les incidences attendues du projet 

ÄÅ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 0ÏÕÒ 

chaque thématique, les enjeux sont rappelés ainsi que les 

ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÁÔÔÅÎÄÕÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒÉÓÅÓȢ ,Å ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ 

est noté de « - » à « + » équivalent à une incidence négative, nulle 

ou positive. 

#ÈÁÑÕÅ ÍÅÓÕÒÅ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÉÎÄÉÃÅȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÌÏÃÁÌÉÓÅÒ ÓÏÎ 

action dans le processus Eviter (E), Réduire (R) et Compenser (C). 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÐÌÕÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ Äȭ!ÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ɉ!Ɋ ÌÅÓ 

ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ Äȭ!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ du contexte environnemental global 

de la commune. 

 

 

 

  

- 0 + 
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Analyse des incidences du PLU sur le milieu physique  

Thématique Enjeux bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Mesures prises dans le PLU 

Relief et 

topographie 

Maintien des caractéristiques 

topographiques du territoire, entre 

vallée et plateaux. 

0 

Pas de modification particulière attendue. 
(A) Le règlement impose la prise en compte du terrain naturel avant construction. 

Climatologie Lutte contre le changement climatique. 

+ 

Les surfaces constructibles sont particulièrement 

localisées dans le centre-ville et ses quartiers 

périphériques accueillant les commerces, activités et 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ t[¦ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 

ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

(A) tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ 

contre le changement climatique. 

(R) Maintien voire développement dans le cadre des OAP, des cheminements doux 

pour encourager aux déplacements piétons et cyclables. - 

Toute urbanisation aura une incidence sur le 

prélèvement de la ressource en eau, la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 

Sols et sous-

sols 

Maintien des espaces agricoles, naturels 

et forestiers. 

Prise en compte de la composition des 

sous-sols. 

+ 

Protection des boisements et des milieux naturels 

Pérennité des espaces agricoles 

(E) Classement des boisements en EBC interdisant le défrichement. 

(E) Classement des zones cultivées dans la zone agricole dédiée 

όwύ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ 

raisonnables pour éviter une imperméabilisation à outrance.. 

- 

Toute urbanisation aura une incidence sur 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Eaux 

souterraines 

Maintien, voire amélioration de la 

qualité des eaux souterraines. 

+ 

La gestion des eaux pluviales en infiltration ne peut 

être faite que sous réserve de limiter les polluants 

dans la nappe. 

όwύ LƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 

douce, à la parcelle et adaptée aux contraintes. 

όwύ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭibres de pleine terre à 

préserver dans les projets futurs. 
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Pas de nouvelles activités polluantes autorisées dans 

le futur, notamment au Petit Nassandres où 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜ ǊŜƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ wƛǎƭŜΦ 

ό9ύ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ 

ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǇuration des eaux avant rejet.  

- 

Toute urbanisation aura une incidence sur le 

prélèvement de la ressource en eau. 

Eaux 

superficielles 

Maintien, voire amélioration de la 

qualité des eaux de la Charentonne et 

de la Risle 

+ 

Pas de nouvelles ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

(E) Interdiction de nouvelles constructions au Petit Nassandres avant le raccordement 

Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǊŦƻǊƳŀnt  

ό9ύ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ 

ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘΦ  

(E) Les parcelles longeant la Charentonne, la Risle et les prairies attenantes sont 

inconstructibles. 

(A) Valorisation naturelle des berges encouragée. 

Aléas naturels 

Maintien et protection des axes de 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

des eaux (ruissellement, débordement 

ou remontée de nappes). 

Protection des secteurs sensibles au 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎ 

souterraines. 

0 

Préservation des secteurs à risques de toutes 

nouvelles constructions. 

(E) Les axes de ruissellement ont été reportés dans le zonage et sont inconstructibles. 

Des règles associées permettent la protection de leurs abords. 

ό9ύ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ 

(E) Interdiction des sous-sols sur les secteurs potentiellement soumis à un risque de 

remontée de nappes. 

όwύ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ł 

préserver dans les projets futurs. 
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 Analyse des incidences du PLU sur le milieu Naturel 

Thématique Enjeux bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Mesures prises dans le PLU 

Zones bénéficiant 

ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

spéciale 

Protection du site Natura 2000. 

0 

Protection globale de la vallée de la Charentonne 

et la vallée de la Risle. 

(E) Préservation de la rivière de la Charentonne, la vallée de la Risle et les prairies 

attenantes classées site Natura 2000. Classement en zone N voire Np, non 

constructible. 

- 

Quelques secteurs U déjà urbanisés, inclus dans les 

sites Natura 2000. 

(R) Limitation stricte des zones U aux secteurs déjà urbanisés déjà inclus dans une 

ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ !ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

Inventaires 

patrimoniaux 

Préservation des ZNIEFF de la 

commune. 

+ 

Les ZNIEFF de type 1 sont entièrement localisées 

en zones N. 

(E) Les ZNIEFF de type 1 sont classées en zone N, voire Np, inconstructible.  

- 

Quelques secteurs en zone Uz, déjà urbanisés, en 

ZNIEFF de type 2. 

(E) Les zones U situées en ZNIEFF de type 2 sont des secteurs déjà urbanisés. Aucune 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ  

(R) Le PLU limite les nouvelles constructions sur les secteurs urbanisés situés dans la 

ZNIEFF de type 2 qui couvre la majeure partie du territoire. Une densification est 

possible. 

Patrimoine naturel 
Préservation des sites à enjeux 

pour la biodiversité. 

+ 

Protection de la vallée de la Charentonne, la vallée 

de la Risle et des espaces boisés. 

(A) Classement en zone N des ōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

EBC pour les forêts. 

ό!ύ /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bǇ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ DǊŀƴŘ /ƘŃǘŜŀǳΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 

aucune nouvelle construction et à respecter le cadre architectural et paysager du site. 

(A) Classement en zone Np du parc du Château de Maubuisson, de manière à 

ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ 

paysager du site et particulièrement la lisière forestière. 
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Fonctionnalités 

écologiques 

Amélioration de la Trame Verte et 

Bleue. 

+ 

Préservation des espaces boisés et de leurs lisières. 

Maintien des continuités hydrauliques de la 

Charentonne et de la Risle. 

 

(E) Préservation des boisements et leurs lisières pour améliorer la trame verte, par le 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩEBC. 

(E) Préservation de la Charentonne, de la Risle et des berges, par le classement en 

zone N voire Np et interdisant toute construction dans cette zone. 

(R) Recul de 15m minimum des constructions par rapport aux EBC dans les zones N et 

A (dont Ah). 

 (R) [Ωh!t ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ǎŜǎ 

incidences sur les fonctionnalités écologiques en assurant un recul avec la lisière 

forestière et une intégration paysagère végétale sur les franges.  

(A) Valorisation naturelle des berges encouragée dans le règlement. 

ό!ύ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ! ƻǳ b ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ όǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ 

notamment). 

ό!ύ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ł 

préserver dans les projets futurs afin de maintenir un caractère végétal au territoire.  

 

 Analyse des incidences du PLU sur le milieu humain  

Thématique Enjeux Incidences Mesures 

 

 

Activités 

économiques 

 

 

Maintien, voire développement des 

activités économiques en place. 

+ 

{ƻǳǇƭŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀǳ 

Petit Nassandres. 

Accompagner le développement des activités du 

ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ ŘΩ!ǊƪŜƳŀΦ 

(A) Règlement adapté pour permettre le maintien voire le développement des 

activités présentes : Uz pour le site Arkema et à la friche industrielle au petit 

Nassandres. 

(E) Classement en zone Np du site du Grand Château, permettant de développer une 

activité touristique (par la réhabilitation de bâtiments existants pour de 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

un secteur sensible pour les milieux naturels et pouǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 
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- 

Limitation des possibilités de développement de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

όwύ 9ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !ǇΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǾǳŜ 

sur le menhir du Croc et à préserver le rôle de corridor biologique de la zone 

concernée. 

Energie 
Incitation au développement des 

énergies renouvelables. 

+ 

Aucun projet spécifique à grande échelle. 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ 

production individuelle. 

(A) Le règlement permet ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

individuels, particulièrement les panneaux photovoltaïques, si toutefois leur 

implantation est en accord avec la préservation du paysage. 

Circulation 

Prise en compte des accès aux 

secteurs urbains. 

Incitation au développement des 

circulations douces. 

+ 

aŀƛƴǘƛŜƴ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ 

voués à être urbanisés. 

Développement des circulations douces. 

 

όwύ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

futurs projets. 

 (A) Le développement des circulations douces est pris en compte dans le PLU et les 

OAP de la vallée de la Forge et de Maubuisson, qui imposent la création de chemins 

piétons raccordés aux quartiers alentours 

Réseaux 

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀōǳǎƛǾŜ 

des réseaux. 

Amélioration des réseaux existants. 

+ 

Prise en compte de la desserte des réseaux dans le 

zonage. 

(A) [Ωh!t Řǳ tŜǘƛǘ-Nassandres ne rend possible la réalisation des constructions 

ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment des eaux usées aménagés. 

(A) Le règlement et les OAP imposent le raccordement aux réseaux existants. 

 

Analyse des incidences du PLU sur le cadre de vie et la santé 

Thématique Enjeux Incidences Mesures 

Pollution des sols 

Protection de la population sur 

les secteurs potentiellement 

pollués. 

0 

Le site industriel du Petit Nassandres peut être 

requalifié pour maintenir des activités ou être 

réhabilité en logements. 

ό9ύ [Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ǎŀ ǊŞƘŀōilitation 

dans le respect de son environnement. 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Maintien, voire amélioration de 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
0 (A) Incitation aux circulations douces en encourageant leur développement. 
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!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

polluantes. 

Pollution 

lumineuse 

Limitation de la pollution 

lumineuse. 

- 

Développement urbain prévu pouvant entrainer un 

éclairage supplémentaire. 

όwύ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ǎƻƴǘ 

globalement inscrits Řŀƴǎ ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ŞŎƭŀƛǊŞǎΦ 

Risque industriel 

et technologique 

Protection de la population vis-à-

vis des activités à risques. 

0 

!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

vocation à se développer   

(E) Les secteurs Uz sont strictement définis par rapport aux activités industrielles ou 

artisanales existantes.  

(R) Les activités industrielles sont classées en zone Uz dédiée à leur propre 

développement, limitant les nuisances sur les secteurs résidentiels. 

- 

Secteur de développement de la Vallée de la Forge au 

droit de la RD133. 

όwύ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ Ǿƛŀ ƭŜ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ RD133. 

Acoustique 
Limitation du bruit dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

0 

!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

bruyantes. 

(E) Les secteurs Uz sont strictement définis par rapport aux activités industrielles ou 

artisanales existantes.  

(A) Le règlement stipule que dans les secteurs de mixité urbaine, les activités artisanales 

sont autorisées sous condition de ne pas générer de nuisances pour les habitants. 

- 

Secteur de développement de la Vallée de la Forge au 

droit de la RD133. 

όwύ [Ωh!t ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ CƻǊƎŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ олƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à la RD133 et une intégration paysagère ayant ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎǊŀƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜ 

même axe. 

(R) Le règlement demande une isolation acoustique en accord avec les arrêtés de 

classement des voies bruyantes pour toute nouvelle habitation située dans la zone de 

bruit. 

Gestion des 

déchets 

Prise en compte de la production 

de déchets. 

- 

Légère augmentation des déchets liée au 

développement urbain escompté. 

ό9ύ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŝǎ ƭŜ 

ŘŞōǳǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎères et des déchets 

recyclables. Les secteurs de développement sont inclus dans les parties actuellement 

ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 
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Analyse des incidences du PLU sur le patrimoine 

Thématique Enjeux Incidences Mesures 

Archéologie 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

archéologique riche. 

0 

Aucun projet situé dans des secteurs à sensibilité 

archéologique 

(A) Aucune construction ne pourra être admise sans avoir démontré la bonne prise 

en compte de la sensibilité archéologique avant travaux au droit des sites 

répertoriés. 

Monuments 

historiques 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

architectural protégé ou non. 

+ 

Préservation du patrimoine architectural sur le 

territoire. 

(A) Un inventaire et une protection des éléments identifiés au titre des articles 

L.151-19 et L.151-23 sont intégrés au PLU. Les prescriptions sont reportées dans des 

fiches explicatives auxquelles fait référence le règlement écrit. 

 

(A) Un classement Np sur le secteur du Grand Château et du château de 

aŀǳōǳƛǎǎƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄΦ 

Analyse des incidences du PLU sur le paysage 

Thématique Enjeux Incidences Mesures 

Sites inscrits et 

classés 
Sans objet 0 Sans objet 

Contexte 

paysager 

Maintien de la qualité paysagère 

du territoire et de ses cônes de 

vues. 

+ 

Préservation des cônes de vues identifiés 

 

(E) Le classement en zone Ap rend inconstructibles les parcelles agricoles au nord 

du bourg et limite le potentiel encombrement du cône de vue vers le menhir du 

Croc.  

ό9ύ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ CƻǊƎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ 

cône de vue vers le bourg. 

ό9ύ [Ωh!t ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ aŀǳōǳƛǎǎƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 

préserver le cône de vue en direction du château de Maubuisson en assurant une 

intégration paysagère végétale et un traitement architectural des façades en limite 

de voie. 

(E) Le classement en zone Ap des parcs des châteaux assure le maintien du cadre 

paysager de ces édifices et de leur environnement. 
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+ 

Préservation des milieux naturels identitaires du 

territoire 

(E) Le classement en zone N ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

vallée de la Risle permet de conserver la qualité du cadre naturel de la commune. 

(E) Le classement en zone N et en Espaces Boisés Classés (EBC) de tous les 

boisements. 

(E) Préservation du corridor biologique en Ap entre le bois de Maubuisson et le bois 

du Loquerais au niveau du menhir du Croc et au vallon des Bruchettes. 

 ό9ύ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Řǳ tŜǘƛǘ bŀǎǎŀƴŘǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

concernée par le PPRi en préservant un espace naturel ou en mettant en place un 

espace de jardin (espace inconstructible). 

 όwύ [Ωh!t ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ aŀǳōǳƛǎǎƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ǎŜǎ 

incidences sur le paysage en assurant une intégration paysagère végétale et un 

traitement architectural des façades en limite de voie, de manière à préserver le 

contexte paysager du château de Maubuisson. De plus, un espace arboré au nord-

ouest du périmètre est à préserver.  

όwύ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ! ƻǳ b ǇƻǳǊ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ 

(A) Un inventaire et une protection des éléments identifiés au titre des articles 

L.151-19 et L.151-23 sont intégrés au PLU. Les prescriptions sont reportées dans des 

fiches explicatives auxquelles fait référence le règlement écrit. On y retrouve la 

protection la vue remarquable sur le château de Maubuisson et la protection de son 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳŜǎǘΦ 

+ 

Préservation des surfaces agricoles 

(E) Le zonage privilégiant la densification dŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

agricoles. 

ό!ύ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ! ƻǳ b ǇƻǳǊ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ urbain. 

  

- 

hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 

ville 

όwύ [Ωh!t ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ CƻǊƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ǎŜǎ 

incidences sur le paysage en assurant un recul avec la lisière forestière et une 

intégration paysagère végétale sur les franges. 
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4. Analyse géographique : les secteurs sensibles 
Le PLU peut avoir des incidences « géographiques » sur certains 

ÓÉÔÅÓ ÐÌÕÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓȢ ,Å ÔÁÂÌÅÁÕ ÓÕÉÖÁÎÔ ÒïÓÕÍÅ ÃÅÓ 

secteurs, leÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÐÏÓÉÔÉÖÅÓ ÅÔ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎȢ 

Secteurs sensibles Effets positifs 0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ 

La vallée de la Charentonne 

¶ Reconnaissance de la valeur naturelle en zone N voire 

Np, 

¶ Préservation des secteurs inondables de toutes 

nouvelles constructions, 

¶ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÏÉÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÅÎ ÃĞÕÒ ÄÅ ÖÁÌÌïÅȢ 

¶ 0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÕÎÅ 

déchèterie 

¶ Le secteur Pierre Sémard est un élément de 

fragmentation. 

La vallée de la Risle 

¶ Reconnaissance de la valeur naturelle en zone N, 

¶ Préservation des secteurs inondables de toutes 

nouvelles constructions. 

¶ ,ÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÁÒ Ìȭ/!0 ÄÕ 0ÅÔÉÔ 

.ÁÓÓÁÎÄÒÅÓ ÎÅ ÓÅÒÏÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÑÕȭÕÎÅ ÆÏÉÓ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ 

ÄÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ 

réalisé. CÅÔÔÅ ÍÅÓÕÒÅ ÖÁ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅÓ ÒÅÊÅÔÓ 

des eaux usées dans la Risle (elles seront rejetées dans 

ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅ .ÁÓÓÁÎÄÒÅÓ-sur-Risle).  

¶ ,ȭ/!0 ÄÕ 0ÅÔÉÔ .ÁÓÓÁÎÄÒÅÓ ÅÓÔ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÅ 

zone humide et en zone jaune du PPRi. Les 

aménagements doivent assurer la préservation 

ÏÕ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÏÕ ÄÅ ÆÏÎÄ ÄÅ 

jardin en limite de la zone humide ainsi que le 

respect du règlement du PPRi. 

¶ ,ÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ Ìȭ/!0 ÄÕ 0ÅÔÉÔ 

.ÁÓÓÁÎÄÒÅÓ ÎÅ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÑÕȭÕÎÅ 

fois que le réseaÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

eaux usées sera aménagé. 

Les plateaux agricoles 

¶ Pérennisation et accompagnement des activités 

agricoles, 

¶ Périmètres de réciprocité agricole permettant de 

ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÂÏÎÎÅ ÃÏÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓ 

et habitants, 

¶ Protection du cône de vue vers le Menhir du Croc, 

¶ ,ȭ/!0 ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ &ÏÒÇÅ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄȭÕÎÅ 

zone agricole. Les aménagements doivent 

assurer une transition végétaÌÅ ÁÖÅÃ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 

agricole afin de permettre le passage de la 

petite faune. 

¶ Les zones Ap ne permettent pas la construction 

de bâtiments agricoles. 
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¶ Préservation du corridor biologique entre le bois de 

Maubuisson et le bois de Loquerais. 

Les espaces forestiers 

¶ Les grands boisements et forêts sont classées en 

Espace Boisé Classé assurant leur pérennité, 

¶ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÉÓÉîÒÅÓ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅ Ìȭ/!0 ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ 

de la Forge, 

¶ Recul de 15 m pour la construction de bâtiments 

ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÂÏÉÓïȢ 

¶ ,ȭ/!0 ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ &ÏÒÇÅ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ ÅÎ 

bordure du bois de Maubuisson. Les 

aménagements doivent assurer la protection de 

ÌÁ ÌÉÓÉîÒÅ ÐÁÒ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÏÕ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 

espace naturel en lisière forestière. 

Le Grand Château 

¶ ,Å ÐÁÒÃȟ ÃÈÝÔÅÁÕȟ ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅÓȟ ÅÔÃȣ ÓÏÎÔ ÐÒÏÔïÇïÓ 

par un zonage Np (espace naturel patrimonial, 

paysager ou protégé) qui limite le développement du 

site à une seule évolution du bâti existant. 

¶ Les possibilités de développement sont très 

encadrées. 

5. Les incidences sur le site Natura 2000 

Au sein du territoire et dans ses alentours proches, un site Natura 

ΤΡΡΡ ÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ Ⱥ 2ÉÓÌÅȟ 'ÕÉÅÌȟ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ Ȼ 

qui concerne directement le territoire de Serquigny.  
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Le zonage communal dans le site Natura 2000 (Source : 

DREAL/GEOSTUDIO) 

 

Effet positif : Le site Natura 2000 se situe en très grande majorité 

en zone naturelle. Seules sont autorisées les constructions 

ÄȭÁÎÎÅØÅÓ ÏÕ ÌÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÌÉÍÉÔïÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÄïÊÛ 

existantes. 

Les trois boisements en fond de la vallée de la Charentonne sont 

classés EBC. 

Les zones urbaines ou agricoles en interface avec le site Natura 

ΤΡΡΡ ÏÎÔ ÐÏÕÒ ÒîÇÌÅ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÄÅÓ ÈÁÉÅÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓȢ 

0ÏÉÎÔÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ȡ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÄïÃÈîÔÅÒÉÅ ÓÏÎÔ ÅÎ 

partie situées dans la zone Natura 2000. La zone Ue dédiée à cette 

activité délimitÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÓÔÒÉÃÔÅ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓȢ ,Á ÐÁÒÔÉÅ ÅÎ ÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ 

2000 est naturelle et inondable et couverte par un PPRi. Seuls les 

travaux sur les équipements existants seront possibles. 

Sur le secteur du centre-ville, le site Natura 2000 traverse des 

espaces déjà urbanisés ainsi que le parc communal. Le règlement 

ÉÍÐÏÓÅ ÑÕȭÅÎ ÚÏÎÅ 5Áȟ 5Â, Uc, Ue et Uz, les nouvelles 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÓÕÉÖÁÎÔ ÕÎ ÒÅÃÕÌ ÄÅ ΣΧ ÍîÔÒÅ 

minimum par rapport aux berges, de manière à les protéger. 

Le site industriel du Petit Nassandres, en limite du site Natura 

ΤΡΡΡȟ ÅÓÔ ÃÌÁÓÓï ÅÎ ÚÏÎÅ 5Ú ÑÕÉ ÄïÌÉÍÉÔÅ ÓÔÒÉÃÔÅÍÅÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ 

ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÓÏÒÔÅ Û ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÌÌÅ-ci et ainsi 

ïÖÉÔÅÒ ÄȭïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ΤΡΡΡȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ 

le règlement impose une interface végétalisée avec des essences 

locales en cas de nouvelles constructions. 
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,Á ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ 

ÅÎ ÉÎÔÅÒÆÁÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÓÉÔÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û ÅÎÇÅÎÄÒÅÒ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ 

dégradation des milieux en présence. Les protections appliquées 

ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓ ÏÕ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔȟ ÄÅ ÐÌÕÓȟ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ 

protection de certains éléments naturels ponctuels dans le site 

Natura 2000. En conséquence, le projet n'est pas susceptible de 

porter atteinte aux habitats et espèces d'intérêt communautaire 

présents dans le site Natura 2000, ni de porter atteinte à leur état 

de conservation. 

 

E. Les moyens de suivi 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ ÃÏÎÄÕÉÒÅ ÌÅ 

ÂÉÌÁÎ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ ,Á ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄȭÕÎ ÂÉÌÁÎ ÏÕ ÄȭÕÎÅ 

ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÁÕ ÂÏÕÔ ÄÅ Ψ ÁÎÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÑÕÅ ÓÏÉÅÎÔ 

ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅȟ ÄîÓ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5ȟ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌÅ 

suivi de ses résultats. 

0ÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒȟ ÓÏÎÔ ÐÒïÃÉÓïÓ ÌȭÅÎÊÅÕ ÏÕ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ 

ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅ ÑÕÉ ÓȭÙ ÒÁÐÐÏÒÔÅȟ ÌȭÕÎÉÔï ÄÅ ÍÅÓÕÒÅȟ ÌÁ ÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ɉÏĬ 

se les procurer ?) et la périodicité (combien de temps entre chaque 

mise à jour ?).  
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Axes du PADD Objectifs du PADD 
Indicateurs retenus Temporalité de 

l'évaluation 
Type Source 

 
Une ambition 

démographique 
commençant par une 

stabilisation de la 
population actuelle 

Stabiliser la population actuelle 
Nombre d'habitants INSEE Annuelle 

Nombre de logements Mairie Annuelle 

Une modération de la consommation de l'espace bƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Mairie Annuelle 

Poursuivre la politique de densification du centre-ville Nombre de logements dans la zone Ua Mairie Tous les 3 ans 

Travailler sur les logements vacants et l'avenir du site 
autour de l'avenue Pierre Sémard 

Nombre de logements collectifs réhabilités ou reconstruits Mairie Tous les 3 ans 

Nombre de logements vacants Mairie Annuelle 

Réfléchir à l'avenir des espaces disponibles et au site 
industriel au Petit Nassandres 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ INSEE Annuelle 

Maîtriser les extensions urbaines en priorité dans la 
vallée de la Charentonne 

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Mairie Annuelle 

Valoriser la présence et le rôle de la gare Nombre de voyageurs en gare de Serquigny SNCF Annuelle 

Des choix d'urbanisation en fonction des contraintes et 
dessertes 

Linéaire de réseaux créés 
Mairie et 

concessionnaires 
Tous les 3 ans 

Une mixité sociale à favoriser en travaillant la typologie 
des logements 

Nombre de logements individuels et de logements collectifs Mairie Annuelle 

Nombre de logements locatifs 
Mairie et bailleurs 

sociaux 
Annuelle 

Un réseau d'équipements à conforter pour favoriser 
l'accès aux services 

Nombre d'équipements Mairie Tous les 3 ans 

Une économie à 
soutenir 

Participer à la pérennisation de l'activité économique Nombre d'entreprises INSEE Tous les 3 ans 

Préserver l'activité agricole sur le plateau Nombre d'hectares de zone Agricole sur le plateau /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Tous les 3 ans 

Une offre commerciale à pérenniser ou développer 

Nombre de permis accordés pour changements de destination sur 
des cases commerciales 

Mairie Tous les 3 ans 

Nombre de commerces Mairie et CCI Tous les 3 ans 

Un cadre de vie à 
préserver et valoriser 

Des vues remarquables à préserver Nombre de permis de construire accordés en zone A et N Mairie Durée du PLU 

Des identités locales à maintenir Nombre de mètres de linéaire de haies protégées arrachés Mairie Tous les 3 ans 

Une amélioration des modes de déplacement Nombre de mares protégées disparues Mairie Tous les 3 ans 

Une amélioration des modes de déplacement Linéaire de trottoirs ou cheminements doux créés Mairie Tous les 3 ans 
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Une trame verte et bleue au service de la qualité du 
cadre de vie des habitants à protéger Nombre d'hectares de boisement en EBC défriché Mairie Durée du PLU 

Un développement urbain devant maîtriser ses impacts 
sur l'environnement et prendre en compte les 

nuisances 
Un développement urbain devant maîtriser ses impacts 

sur l'environnement et prendre en compte les 
nuisances 

Nombre d'obstacles aux continuités écologiques supprimés 
Agence de l'Eau Seine 

Normandie 
Durée du PLU 

Qualité des eaux souterraines (nappes phréatiques) 
Agence de l'Eau Seine 

Normandie 
Durée du PLU 

F. Conclusion 

,Å 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ 3ÅÒÑÕÉÇÎÙ ÓȭÅÓÔ ÁÔÔÁÃÈï Û ÌÉÍÉÔÅÒ 

ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÅÎ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÁÎÔ ÌÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÅÎ 

ÃÉÂÌÁÎÔ ÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÁÎÔȢ 

$Å ÐÌÕÓ ÌÅ 0,5 ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕ Û ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ 

agricoles qui représentent le caractère paysager et le cadre de vie 

de la commune. Les espaces naturels jouent un rôle majeur en 

matière de gestion des risques (inondations, cavités souterraines).  

Parmi ces éléments, on note particulièrement le rôle de la vallée 

de la Charentonne et de la vallée de la Risle, ainsi que des espaces 

boisés, et leurs milieux associés.  

#ÅÔÔÅ ÖÏÌÏÎÔï ÓȭÅÓÔ ÔÒÁÄÕÉÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0,5 ÅÎ ÇÁÒÁÎÔÉÓÓÁÎÔ 

le maintien des espaces naturels par un zonage pertinent, et en 

favorisant la ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ 

du cadre de vie des habitants et la gestion de la nature dans toutes 

ses composantes.  

Trois parcelles ont été identifiées comme pouvant être bâties à 

ÌȭÁÖÅÎÉÒ : une au hameau du Petit Nassandres sur un terrain vague, 

ÕÎÅ Û ÌȭÁÌÌïÅ ÄÅ -ÁÕÂÕÉÓÓÏÎ ÏĬ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÄïÊÛ 

présentes et une dans la vallée de la Forge, en continuité avec le 

gymnase communautaire, situé en zone Ub. 

!ÆÉÎ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÂÏÎÎÅ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÕÒÂÁÉÎÓȟ 

environnementaux et paysagers, chacune de ces parcelles sont 

ÃÁÄÒïÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 

Programmation qui permettent de cadrer les attentes des élus sur 

ces secteurs. 

#Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÁÉÎÓÉ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ 

ÄȭÕÎ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÒÉÃÈÅ ÅÔ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÅÔ 

patrimonial. En outre, les documents constituant le PLU ont été 

débattus et appropriés par les élus municipaux et leurs services, 

ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÓ ÐÁÒ Ìȭ)ÎÔÅÒÃÏ "ÅÒÎÁÙ 4ÅÒÒÅÓ ÄÅ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ ÅÔ ÌÅÓ 

personnes publiques associées, notamment la Direction 

$ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅÓ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ -ÅÒȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ Ìȭ5ÎÉÔï 

$ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ Ìȭ!ÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÅÔ ÄÕ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌÁ 

#ÈÁÍÂÒÅ Äȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȢ 

,Á ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ 0,5 ÒïÓÕÌÔÅ Äȭune 

ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄîÓ ÌÅ 
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ÄïÂÕÔ ÄÅÓ ÒïÆÌÅØÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌȟ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÕÎÅ Ⱥ 

ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ȻȢ #ÅÔÔÅ ïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 

itérative accompagnée de la présente évaluation 

environnementale a permis de limiter considérablement les 

ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ ,Á 

méthodologie itérative qui est le socle de cette procédure a été 

respectée.  

En définitive, le PLU préserve les espaces naturels de qualité en 

vallée de la Charentonne et de la vallée de la Risle, les coteaux, les 

boisements et plateaux agricoles, tout en permettant de conforter 

un développement démographique et urbain réaliste. Des 

objectifs de qualité architecturale et de performance énergétique 

permettent également de « contraindre » le développement 

prévu, conformément aux objectifs légaux, notamment des lois 

ÉÓÓÕÅÓ ÄÕ Ⱥ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ȻȢ 
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A. Préambule 

La Directive Européenne n° 2001/42 du 27 juin 2001 relative 

Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÐÌÁÎÓ ÅÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÓÕÒ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Á ïÔï ÔÒÁÎÓÐÏÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÐÁÒ 

ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÎІ ΤΡΡΦ-489 du 3 juin 2004. Deux décrets de mai 2005 

ont complété les dispositions applicables pour les plans et 

ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÅÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȢ %Î ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅȟ ÌÅ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÉÍÐÏÓÅ 

dorénavant une évaluation environnementale à certains Plans 

,ÏÃÁÕØ Äȭ5ÒÂÁnisme (PLU).   

,ȭÅÎÊÅÕ ÄÅ ÃÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÅÓÔ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȟ 

social et économique dans un souci de préservation de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÐÒÉÎÃÉÐÅ 

fondamental du Développement Durable. 

De ce fait, cette évaluation environnementale des PLU poursuit 

différents objectifs, à savoir :  

ω Proposer une connaissance approfondie du territoire par 

ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÃÒÏÉÓïÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÆÏÒÍÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ 

ÕÎ ïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

ω Réfléchir aux probables évolutions de cet état initial ; 

ω 3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÔÉÎÅÎÃÅ ÄÅÓ ÃÈÏÉØ ÅÆÆÅÃÔÕïÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÅÎ ÍÅÓÕÒÁÎÔ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÔ 

en vérifiant régulièrement la cohérence ;  

ω Informer les citoyens sur les enjeux et les résultats des 

ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ  

 

Principe du Développement Durable 
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,Å ÐÒïÓÅÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÕ 

0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ Serquigny. 

Le contenu de ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ selon le Code de 

Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ - article R. 151-3 :  

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, 

le rapport de présentation :  

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 

d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 

122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être 

compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de 

l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques 

des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 

ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ Ƞ  

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur 

la protection des zones revêtant une importance particulière pour 

l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 

2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de 

l'article L. 151-4 au regard notamment des objectifs de protection 

de l'environnement établis au niveau international, 

communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le 

choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables 

tenant compte des objectifs et du champ d'application 

géographique du plan ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 

possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables 

ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÓÕÒ ÌͻÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Ƞ  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour 

l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à 

l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application 

des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils 

doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 

l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade 

précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 

les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents 

et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation 

environnementale est proportionné à l'importance du plan local 

ÄͻÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÁÕØ ÅÆÆÅÔÓ ÄÅ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕͻÁÕØ ÅÎÊÅÕØ 

environnementaux de la zone considérée.  
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B. Une évaluation environnementale, pour quoi faire ? 

0ÌÕÓ ÑÕȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅȟ une évaluation 

environnementale est une véritable démarche permettant 

ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÌÕÓ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ 

ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÄîÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅÓ ÒïÆÌÅØÉÏÎÓȢ   

#ÅÔÔÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅȟ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ Äȭun projet abouti de 

PLU, de rendre compte des effets potentiels ou avérés sur 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÄÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÃÈÏÉØ 

retenus au regard des enjeux identifiés sur le territoire communal.  

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ΣΤΤ-17 du #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎt indique les plans et 

ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅÖÁÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

environnementale. En ce qui concerne les Plans Locaux 

Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ0,5Ɋȟ ÓÅÕÌÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓ Û évaluation 

environnementale obligatoire les PLU : 

¶ « 52° dont le territoire comprend en tout ou partie un site 

Natura 2000 ; 

¶ 53° couvrant le territoire d'au moins une commune littorale 

au sens de l'article L. 321-2 du code de l'environnement ; 

¶ 54° situé en zone de montagne qui prévoit une unité 

touristique nouvelle au sens de l'article L. 122-16 du code de 

l'urbanisme ». 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique majeur qui doit 

structurer durablement le territoire européen et contribuer à la 

préservation de la diversité biologique à laquelle l'Union 

européenne s'est engagée dans le cadre de la convention de Rio 

adoptée au Sommet de la Terre en juin 1992. Les deux textes 

importants ayant établi la création des sites Natura 2000 sont les 

directives européennes « Oiseaux » (1979) instaurant la création 

des Zones de Protection Spéciale (ZPS) et « Habitats faune flore » 

(1992) instaurant les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). Elles 

établissent la base réglementaire du grand réseau écologique 

européen. Les sites désignés au titre de ces deux directives 

forment le réseau Natura 2000.  

La commune de Serquigny comprend une partie du site Natura 

2000 n°FR2300150 : « Risle, Guiel, Charentonne ». Ce site, couvrant 

les trois vallées dont il porte le nom, a été proposé pour intégrer le 

réseau Natura 2000 en 1998 et a été classé comme ZSC par arrêté 

du 29 août 2012. 
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La Charentonne à Serquigny (Source : 2AD) 

 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 ÄÅ Serquigny, la démarche 

ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ Á ïÔï ÉÎÉÔÉïÅ ÄîÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅÓ 

réflexions sur le projet de territoire. Cette démarche itérative mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÖÅÃ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ ÅÔ ÌÅ ÂÕÒÅÁÕ ÄȭïÔÕÄÅÓ 

Géostudio, ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔȟ a permis une 

co-construction du projet de territoire. 

$Å ÐÌÕÓȟ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 

ÒïÐÏÎÄ ÁÕ ÄïÃÒÅÔ ÄÕ ΤΩ ÍÁÉ ΤΡΡΧ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Comme présenté ci-avant, le PLU de la ville de Serquigny est 

ÓÏÕÍÉÓ Û ÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȟ 

ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÁÒÔÉÃÌÅÓ ,Ȣ ΣΤΤ-4 à L. 

122-11 et R. 122-17 à R. 122-ΤΦɊ ÑÕÉ ÐÒïÖÏÉÔ ÑÕÅ ÌÅ 0,5 ÆÁÓÓÅ ÌȭÏÂÊÅÔ 

ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ïÔÕÄÅ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÔÅrritoire comprend en tout ou partie, 

un site Natura 2000. 

Cette évaluation vise à compléter le rapport de présentation du 

PLU.  

!ÉÎÓÉȟ ÌÅ ÐÒïÓÅÎÔ ÄÏÃÕÍÅÎÔ Á ÐÏÕÒ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ 

ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅØÐÏÓÁÎÔ ȡ 

ω ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ 0LU avec les autres plans ou programmes 

ÍÅÎÔÉÏÎÎïÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΣΤΤ-Φ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

ÁÖÅÃ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÉÌ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÏÕ ÑÕȭÉÌ ÄÏÉÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ 

considération,  

ω ÌÁ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÃÏÍÐÌîÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÅÔ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÕ 

territoire en termes ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÅÎ ÄïÔÁÉÌÌÁÎÔ ÌÅÓ 

ÚÏÎÅÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÎÏÔÁÂÌÅ ÐÁÒ 

ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎȟ  

ω la justification des choix retenus pour établir le Projet 

Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ ɉ0!$$Ɋȟ ÌÅ 

zonage et le règlement, 

ω ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÈîÍÅÓ 

ÁÂÏÒÄïÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ΤΡΡΡ 

inclus dans le territoire et les sites limitrophes le cas 

échéant,  

ω les mesures envisagées pour éviter, réduire et, en dernier 

lieu, compenser le cas échéant, les conséquences 
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ÄÏÍÍÁÇÅÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 

ω les indicateurs de suivi des effets du PLU dans le temps, à 

moyen et long terme, 

ω ÌÁ ÍÁÎÉîÒÅ ÄÏÎÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅȢ  

Un résumé non technique viendra compléter le document, en 

ÓÙÎÔÈïÔÉÓÁÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÓÉÍÐÌÅ ÅÔ 

compréhensible par tous. 

Au-ÄÅÌÛ ÄÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

environnementale, ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÕÎ 

équilibre entre développement urbain et économique, 

préservation des ressources naturelles et prise en compte des 

préoccupations environnementales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C. Le territoire et son contexte 

Serquigny ÅÓÔ ÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅ, limitrophe de Fontaine-

Ìȭ!ÂÂï, ÑÕÉ ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ ÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ Äȭenviron 1140 hectares 

majoritairement couverts par les milieux naturels représentés par 

le bois de la Palue (forêt de Beaumont) au sud, les bois de 

Maubuisson au centre et de Loquerais au nord, la vallée de la 

Charentonne traÖÅÒÓÁÎÔ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄȭÅÓÔ ÅÎ ÏÕÅÓÔ et la vallée de 

ÌÁ 2ÉÓÌÅ Û ÌȭÅÓÔ. Les espaces urbanisés occupent majoritairement la 

vallée de la Charentonne, le long de la RD133. 

La commune accueillait une population totale de 2003 habitants 

en 2015.  
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Situation de la commune de Serquigny 

 

Le territoire se décompose en trois secteurs géographiques : 

¶ Les reliefs agricoles du plateau du Lieuvin, au Nord, 

¶ ,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ ÏĬ ÓȭïÔÅÎÄ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ 

de Serquigny, 

¶ Les abords du plateau du pays Äȭ/ÕÃÈÅ ÁÕ 3ÕÄȢ 
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D. La méthodologie employée pour prendre en compte 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

1. ,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÕÎÅ 

approche eÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ Ìȭurbanisme 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5ȟ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭÁÐÐÒÏÃÈÅ 

envirÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ Á ïÔï ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 

élus. 

!Õ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÕÎ ïÔÁÉÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ, une hiérarchisation 

ÄÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Á ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÔÁÂÌÅÁÕ 

clair et communicant. 

Ce tableau a permis de faire ressortir également les thématiques 

prioritairesȢ #ÅÓ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÏÎÔ ÄÏÎÃ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ 

spécifique tout au long de la définition du projet communal.   

Un Tableau de Bord Á ïÔï ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄîÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ. 

Il Á ÐÅÒÍÉÓ Äȭïtudier, dès le départ, les objectifs à poursuivre puis les 

ÏÕÔÉÌÓ ÅÔ ÁÃÔÉÏÎÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 

#ÅÔÔÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ 

garantir un Développement Durable du territoire et a constitué un 

ÖïÒÉÔÁÂÌÅ ÏÕÔÉÌ ÄȭÁÉÄÅ Û la décision pour les élus.  

,Á ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÓÔ 

ÖÅÎÕÅ ÅÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÉÔïÒÁÔÉÖÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÅØÐÏÓïÅ 

par la suite. 

 

2. La démarche générale : une démarche itérative 

,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

ÉÔïÒÁÔÉÖÅ ÑÕÉ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 ÅÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅ Û 

ÌȭÅÎÒÉÃÈÉÒ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔȢ ,ÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÏÎÔ ïÔï 

ÁÆÆÉÎïÓ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5Ȣ  

Le travail effectué en concertation avec les élus a permis ÄȭïÖÏÌÕÅÒ 

ÄÅÐÕÉÓ ÌÅÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 0!$$ ÔÒÁÄÕÉÔÅÓ 

à des degrés différents dans le règlement (les prescriptions et les 

recommandations) et le zonage. 

La démarche utilisée a été basée sur 3 axes de réflexion : 

¶ Thématique ȡ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÓȭÅÓÔ 

ÄȭÁÂÏÒÄ ÐÏÒÔïÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ Û ÁÂÏÒÄÅÒ 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȢ )Ì ÅÓÔ Û 

noter que les enjeux liés aux dispositions du Grenelle de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÏÎÔ ïÔï ÉÎÔïÇÒïÅÓ Û ÌÁ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÄÕ 0,5 ȡ ÌÁ 

ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓȟ 

ÌÁ ÍÁÉÔÒÉÓÅ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ 

renouvelables, et la lutte contre la perte de biodiversité par 

ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅȢ 

¶ Spatiale : certains secteurs géographiques sensibles ont 

ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ Û ÕÎÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÐÌÕÓ ÆÉÎÅȢ #ȭÅÓÔ 

notamment le cas des secteurs à forts enjeux comme la 

Charentonne, la Risle et les prairies attenantes. Le PLU a 

ÖÏÃÁÔÉÏÎ Û ÐÌÁÎÉÆÉÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÃÏÍmunale, il exprime le 

droit des sols et sert de cadre de cohérence aux différentes 
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ÁÃÔÉÏÎÓ ÄͻÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ .ÏÔÏÎÓ ÑÕȭÁÕ ÖÕ ÄÕ ÃÏÎÔÅØÔÅ 

physique de la commune, le choix des zones de 

développement urbain a été fortement limité par les 

contraintes naturelles et les risques. 

¶ Transversale : les thématiques environnementales et 

urbaines sont étroitement liées et ne peuvent être 

dissociées les unes des autres. Ainsi, les objectifs de densité 

sont liés à la préservation des espaces naturels, à 

ÌȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ 

,ȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÌÁ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 

eaux pluviales vont avoir un impact sur la limitation du 

ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȣ 

 

3. ,ÅÓ ïÔÁÐÅÓ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 

,Å ÐÒïÓÅÎÔ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÄÉÆÆïÒentes étapes qui forment 

ÌÅ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȢ 0ÌÕÓ ÑÕȭÕÎ ÓÉÍÐÌÅ 

ÄÏÃÕÍÅÎÔȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÒïÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÑÕÉ Á ïÔï ÁÐÐÌÉÑÕïÅ 

ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5Ȣ 

 

Principe de la démarche itérative en évaluation environnementale 

(source : 2AD) 

 

4. ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

Cette étape est primordiale car elle permet de comprendre les 

ÁÔÏÕÔÓ ÅÔ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ #ÅÔÔÅ ïÔÁÐÅ ÅÓÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÄîÓ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ 

diagnostic dÕ 0,5ȟ ÅÔ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ 

existants récoltés tout au long du diagnostic, les contacts avec les 

partenaires et acteurs locaux compétentes en matière 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÖÉÓÉÔÅÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ɉÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÂÝÔÉȟ 

ÐÁÙÓÁÇÅÓȟ ȣɊȢ ,ȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÌÅÓ 

différentes thématiques environnementales à aborder dans le 

ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÔ 

conformément aux attentes des services instructeurs en matière 

ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȢ 
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Pour aller dans le détail, des études environnementales 

spécifiques ont été menées à la fois sur la faune, la flore et les 

fonctionnalités écologiques de la commune, mais également en 

ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭïÂÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÆÁÌÁÉÓÅ ÑÕÉ 

représente un enjeu non négligeable. 

#ÅÔÔÅ ïÔÁÐÅ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÅÎÊÅÕØ 

environnementaux qui ont servi de base à la réflexion pour la suite 

de la réalisation du PLU. 

5. ,ÅÓ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

Elles sont analysées au vu des travaux réalisés en réunions de 

travail durant lesquels les perspectives de développement urbain 

et économiques ont été croisées avec les enjeux 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÏĬ ÌÅÓ 

objectifs de développement durable du territoire ont été fixés.  

6. La Justification des choix retenus pour établir 

le PADD et justification du zonage et du 

règlement 

Cette étape vise à décrire les différents scénarii étudiés et les 

raisons pour lesquelles le scenario de dévÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÒÅÔÅÎÕ ÌȭÁ 

été. Il est important de noter que les élus ont souhaité travailler 

sur un projet de territoire permettant le maintien du cadre de vie 

ÔÏÕÔ ÅÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒȟ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÒÁÉÓÏÎÎïÅȟ ÄÅ 

nouveaux habitants pour répondre aux besoins démographiques 

ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ ,ÅÓ ïÌÕÓ ÏÎÔ ÅÕ Û ÃĞÕÒ ÄȭÁÂÏÒÄÅÒ ÌÅÓ ÒïÆÌÅØÉÏÎÓ 

ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Û ÌÁ ÌÕÍÉîÒÅ ÄÕ 

Développement Durable et des enjeux du Grenelle 

Environnement. 

#ȭÅÓÔ ÐÏÕÒ ÃÅÔÔÅ ÒÁÉÓÏÎ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ Á ïÔï ÃÏÎÓÔruit de manière 

itérative, en évaluant les incidences environnementales lors de la 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÎ ÒïÐÏÎÓÅ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÑÕȭÁÕÒÁÉÅÎÔ 

ÐÕ ÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ Á ÄÏÎÃ ïÔï ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ Ìes capacités 

nécessaires au territoire pour se développer, les contraintes 

spatiales liées à la situation de la commune tout en limitant au 

ÍÁØÉÍÕÍ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ 

porte sur les conséquences du développement futur du territoire 

ÓÕÒ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÎ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ɉÅÓÐÁÃÅÓȟ 

eau, énergie) et de rejets supplémentaires (eaux usées, déchets, 

gaz à effet de serre). 

7. ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅÓ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

Cette analyse est réalisée pour chaque thématique 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȢ %ÌÌÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÒÅÇÁÒÄ ÁÎÁÌÙÔÉÑÕÅ ÖÉÓ-à-

ÖÉÓ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ 0!$$ ÅÔ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅȢ ,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

environnementale vise à analyser les incidences prévisibles sur 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Äu PLU, notamment dans la 

ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ɉÄÁÎÓ ÌÅÓ 

Orientations Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0ɊɊ ÅÔ ÄÅÓ 

documents de planification qui devront être compatibles et 

appliquer ses orientations. 
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8. ,ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ touchées de 

manière notable  

,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ Á ÐÏÕÒ ÂÕÔ ÄȭïÔÕÄÉÅÒ ÌÅÓ ïÖÏÌÕÔÉÏÎÓ 

ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 

PLU. En fonction de la localisation des projets ou des zones 

ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÑÕÅ ÌÅ 0,5 ÄïÆÉÎÉÔȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

environnementale se précise. La définition de ces secteurs sera 

ÃÌÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉÅ ÅÔ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÖÉÓÅ Û ðÔÒÅ ÌÁ ÐÌÕÓ 

globale et transversale possible, au vu des enjeux 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÍÉÓ ÅÎ ÁÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÃÅÓ ÓÉÔÅÓȢ  

De ce fait, pour chaque secteur ayant vocation à évoluer dans le 

0,5ȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ïÔÕÄÉÅ ÌÅÓ ÐÒÏÂÁÂÌÅÓ 

ïÖÏÌÕÔÉÏÎÓ ÅÔ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅ ÃÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ "ÉÅÎ ïÖÉÄÅÍÍÅÎÔȟ une analyse plus fine des 

ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÐÒÏÊÅÔ ÐÒïÖÕ ÄÁÎÓ ÌÅ 

cadre du PLU sera à réaliser lors de sa réalisation sous forme de 

dossiers réglementaires plus précis dédiés aux projets (études 

ÄȭÉÍÐÁÃÔȟ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ,ÏÉ ÓÕÒ Ìȭ%ÁÕȟ ȣ). 

9. La définition de mesures pour éviter, réduire, 

voire compenser les incidences prévisibles 

Ces mesures doivent être proposées pour chaque incidence 

ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅ ÅÔ ÃÅȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÃÏÎÓÔÁÎÔ ÄȭïÖÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

incidences dans un premier temps, de réduction dans un deuxième 

ÔÅÍÐÓ ÅÔȟ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÅÔ ÌÏÒÓÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÁÕÔÒÅ 

ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÎȭÁ ÐÕ ÁÂÏÕÔÉÒȟ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎȢ 

Notons toutefois que la démarche itérative menée lors de 

ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÁÕ ÆÕÒ ÅÔ Û ÍÅÓÕÒÅ ÌÅÓ 

dispositions relatives à la limitation des impacts sur 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ ,ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒÏÐÏÓïÅÓ ÓÏÎÔ ÄÏÎÃ 

majoritairement marginales dans la cadre du rapport de 

ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȢ %ÌÌÅÓ ÏÎÔ ÐÏÕÒ ÖÏÃÁÔÉÏÎ 

ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÆÕÔÕÒȟ ÄÁÎs un 

souci de Développement Durable du territoire. 

 

 

 



 

 Evaluation environnementale ɀ PLU de Serquigny 43 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Evaluation environnementale ɀ PLU de Serquigny 44 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Á ïÔï ÒïÁÌÉÓïe en 

parallèle du diagnostic urbain et socio-économique. ,ȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ et 

le diagnostic complets sont disponibles dans le rapport de 

présentation. 

Les éléments ci-dessous synthétisent les enjeux par thématiques 

environnementales tels que définis au travers ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

A. Les enjeux sur le milieu physique  

Le diagnostic a permis de faire ressortir les enjeux 

suivants concernant le milieu physique :  

Synthèse des enjeux sur le milieu physique 
Forces Faiblesses 

Une situation géographique 
avantageuse. 

 

Des sous-sols fragilisés par des 
cavités souterraines naturelles ou 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÈÕÍÁÉÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎ 
ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÁÖïÒï ÓÕÒ 
une partie du territoire 

Un territoire avec des 
implantations humaines (bâti et 
infrastructures) bien structurées, 
notamment en fond de 
vallée laissant la place à de 
vastes espaces naturels non bâtis 
et non fragmentés. 

 

5Î ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÐÁÒ 
débordement, ruissellement des 
eaux pluviales et remontée de 
nappes très présent 

Des sols propices à la présence 
de milieux naturels riches dans la 
vallée et des terres agricoles à 
fort potentiel sur les plateaux. 

 

De nombreuses mares bien 
conservées, jouant un rôle 
hydraulique et écologique 
majeur. 

 

Des eaux souterraines et 
superficielles ÄȭÁÓÓÅÚ ÂÏÎÎÅ 
qualité. 

 

Objectifs 
- Préservation des secteurs à risques : au droit des cavités 

souterraines recensées, des axes de ruissellement, des 

ÃÈÁÍÐÓ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÖÁÌÌïÅÓȟ ȣ 

- Protection de la ressource en eau souterraine et superficielle. 
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B. Les enjeux sur le milieu naturel  

Le diagnostic a permis de faire ressortir les enjeux suivants sur le 

milieu naturel : 

Synthèse des enjeux sur le milieu naturel 
Forces Faiblesses 

De vastes espaces naturels 

reconnus, protégés ou gérés. 

 

Des vallées présentant des 

ÍÉÌÉÅÕØ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔȢ 

 

Une trame verte relativement 

peu fragmentée sur les coteaux 

 

Une fragmentation Nord-Sud de 
ÌÁ 4ÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÐÁÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
et les infrastructures de la vallée 
de la Charentonne. 

Des obstacles aux écoulements 
de la trame bleue. 

Une pollution lumineuse en milieu 
urbain pouvant entraver la 
« trame noire » et le cycle de vie 
des chauves-souris. 

Objectifs 
- Préserver les sites naturels reconnus et à fort potentiel : 

boisements, prairies, zones ÈÕÍÉÄÅÓȟ ȣ 

- Maintenir les réservoirs et corridors de la trame verte et bleue 

ÅÔ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ. 

- Limitation des extensions urbaines pour éviter le 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÎÏÃÔÕÒÎÅȢ 

C. Les enjeux sur le milieu humain  

Le diagnostic a permis de faire ressortir les enjeux suivants sur le 

milieu humain : 

Synthèse des enjeux sur le milieu humain 
Forces Faiblesses 

Une bonne accessibilité routière 

et ferroviaire au territoire. 

Des infrastructures bruyantes au 
ÃĞÕÒ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓ 

5ÎÅ ÂÏÎÎÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÓÕÒ ÌÅ 

territoire.  

Des activités potentiellement 
polluantes pour les sols. 

Des réseaux techniques 
développés et en suffisance. 

 

Des projets de raccordement à 

ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÎ 

ÃÏÕÒÓ ÄȭïÔÕÄÅ ÅÔ ÕÎ 

assainissement individuel sur le 

plateau aux normes et de bonne 

qualité. 

 

Objectifs 
- Maintenir voire améliorer les accès à la gare, 

- Préserver les habitants vis-à-vis des nuisances sonores des 

infrastructures de transport, 

- !ÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ Û ÌȭïÔÕÄÅȟ 

- Améliorer de la connaissance sur la pollution des sols. 
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D. Les enjeux sur le patrimoine et activités touristiques  

Le diagnostic a permis de faire ressortir les enjeux suivants sur le 

patrimoine et activités touristiques : 

Synthèse des enjeux sur le patrimoine et le 
tourisme 

Forces Faiblesses 
De nombreux monuments 
historiques et édifices 
patrimoniaux protégés ou non. 

Un potentiel archéologique à 
prendre en compte. 

Des hébergements touristiques 
présents sur le territoire. 

 

De nombreux chemins de 
randonnées pour découvrir le 
patrimoine et le paysage de la 
commune 

 

Objectifs 
- Protéger et mettre en valeur des monuments historiques. 
- Maintenir ou développer les hébergements et activités 

touristiques. 
- Maintenir ou développer les chemins de randonnées. 

 

 

 

 

 

E. Les enjeux sur le paysage  

Synthèse des enjeux sur le paysage 
Forces Faiblesses 

Des paysages variés présentant 
des vues intéressantes, sur les 
plateaux comme dans les vallées. 

Protections paysagères autour des 
franchissements de la Risle. 

0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÍÁÒÑÕÅÕÒÓ 
du paysage identitaires de la 
commune. 

Des cônes de ÖÕÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
majeur pour la découverte des 
paysages. 

Des transitions franches nécessitant 
des traitements, notamment en 
entrée de ville. 

 

 

 

 

Objectifs 
- Valorisation des entrées de ville et des transitions paysagères : 

maintien des coupures ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÎÇÅÓ 

urbaines. 

- Maintien des identités paysagères et des cônes de vues. 
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F. Synthèse des enjeux  

Au vu des enjeux thématiques, les principaux enjeux transversaux 

à prendre en considération sont : 

¶ La préservation de la vallée de la Charentonne et la vallée 

de la Risle, accueillant les milieux naturels riches, un secteur 

paysager naturel et une zone sensible aux inondations. 

¶ ,Á ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÅÓ 

plateaux et la sensibilité du secteur vis-à-vis du risque 

ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÁÖÉÔïÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȢ 

¶ La protection des habitants par rapport aux risques et 

nuisances. 

 



 

Evaluation environnementale ɀ PLU de Serquigny  48 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Evaluation environnementale ɀ PLU de Serquigny  49 

A. Le cadre du projet 

1. Le cadrage du SCoT 

Le SCoT du Pays de Risle-Charentonne a été approuvé le 18 

décembre 2012. Il constitue une démarche-cadre pour 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ Û 

horizon de 15 à 20 ans. 

Compte tenu des évolutions administratives ces dernières années, 

les objectifs du document ne sont plus en cohérence avec 

ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ ,Å 0,5 ÄÅ Serquigny 

respectera tout de même ces objectifs. 

La commune de Serquigny est identifiée, avec la commune de 

Nassandres, comme étant un « pôle secondaire bénéficiant de la 

desserte en transport collectif de grande capacité » au sein du Scot 

du Pays Risle-Charentonne.  

Dans cette catégorie, ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÁÕÒÁ ÐÏÕÒ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÏÆÆÒÉÒ Û ÌÁ 

fois une capacité de développement résidentielle, de services, 

ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÅÍÐÌÏÉ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒe. 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒÁ ÅÎ ÐÒÉÏÒÉÔï 

ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅÓ ÂÏÕÒÇÓȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÉÓÓÕ 

ÕÒÂÁÉÎȢ ,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÁÍÅÁÕØ ÓÅÒÁ ÌÉÍÉÔïÅȢ  

Au-delà des objectifs de développement, le SCoT définit plusieurs 

objectifs environnementaux qui ont guidé le projet. 

Un objectif particulier vise à considérer le fonctionnement des 

territoires par les mesures suivantes : 

¶ « Une mise en valeur des paysages naturels et urbains, par la 

sauvegarde notamment de points de vue particuliers et de 

ÃÏÕÐÕÒÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ; 

¶ Une préservation de la biodiversité, passant notamment 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎȟ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÒÅ-création des 

continuités naturelles et des zones humides ; 

¶ 5ÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÑÕÉ ÐÒïÖÉÅÎÎÅ ÌÅÓ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔÓ ÅÔ 

ÌȭÉÍperméabilisation et prenne en compte la question du 

ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ». 

2. 2ÁÐÐÅÌ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔ  

Lorsque le PLU a été approuvé, le territoire de Serquigny était 

ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÕÎ 0ÌÁÎ Äȭ/ÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ 3ÏÌ ɉ0/3ɊȢ #Å 0/3 Á ïÔï 

approuvé le 31 janvier 2002, modifié le 14 septembre 2004. Par 

ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÃÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÁÐÐÒÏÕÖïÅ ÌÅ ΡΧ 

février 2010. Il déterminait les zones constructibles, urbaines, 

naturelles et agricoles. 

B. ,ȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÕÒbanisme pour 

cadrer un projet communal 

Une Approche Environnementale de l'Urbanisme (AEU) a été 

menée ÅÎ ÁÍÏÎÔ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ un 

tableau de bord visant à cadrer le projet dès le début des 

réflexions. 

Dès le début des réflexions, un premier état des lieux sur les 

thématiques environnementales a pu cadrer les préoccupations 
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environnementales et les enjeux du développement durable afin 

ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÉÎÔïÇÒïÓ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

La synthèse des réflexions a été traduite dans le tableau de bord 

ci-après. Chaque thématique a été traduite en enjeux hiérarchisés, 

ÐÕÉÓ ÅÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÐÏÕÒ ÇÕÉÄÅÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

Des actions et outils ont complété le travail par la suite afin 

ÄȭÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ Û ÐÒïÖÏÉÒ ÐÏÕÒ ÄÅÓÓÉÎÅÒ ÌÅ PLU. 



 

Evaluation environnementale ɀ PLU de Serquigny  51 

 

 



 

Evaluation environnementale ɀ PLU de Serquigny  52 



 

 Evaluation environnementale ɀ PLU de Serquigny  53 

C. La justification du scénario retenu au regard des 

critères environnementaux 

1. Les scenarii étudiés 

Afin de fixer des objectifs cohérents et réalistes, plusieurs scenarii 

démographiques ont été étudiés avec les élus. Ces scenarii étudiés 

ont été choisis en fonction du contexte territorial à savoir :  

Scénario 1 : fil de l'eau 
2030 croissance/an  balance 

2003 0,00% 0 
    

Scénario 2 : CdC 
2030 croissance/an  balance 

2303 0,80% 300 
    

Scénario 3 : Eure 
2030 croissance/an  balance 

2203 0,60% 200 
    

Scénario 4 : Intermédiaire 
2030 croissance/an  balance 

2103 0,30% 100 

 

,Å ÓÃïÎÁÒÉÏ ÓÏÕÈÁÉÔï ÐÁÒ ÌÅÓ ïÌÕÓ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÓÃïÎÁÒÉÏȟ ÁÕ ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ 

ÃȭÅÓÔ ÃÅÌÕÉ ÑÕÉ ÃÈÅÒÃÈÅ Û ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȢ ,Å projet 

ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û ÃÅÌÕÉ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅȢ 

,ÅÓ ÃÈÏÉØ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÅ ÓÏÎÔ ÌÉÍÉÔïÓ ÁÕØ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ-

ville, de manière à le densifier et à éviter le Bourg aux Oües, à cause 

ÄÅ ÌÁ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÄÕ ÍÁÎÑÕÅ ÄÅ Óïcurisation des 

routes (passage de la voie de chemin de fer).  

.ÏÔÏÎÓ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÑÕȭÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 
0,5ȟ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ɉ0/3Ɋ ÑÕÉ ÐÒïÖÁÌÁÉÔ ÄÅÖÅÎÁÎÔ 
ÃÁÄÕÃ Û ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΫȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ 2îÇÌÅÍÅÎÔ .ÁÔÉÏÎÁÌ 
Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÐÌÕÓ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÆ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ 
ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÎÃÉÅÎÓ 0/3ȟ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒÁÉÔ ÁÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
communal. 

2. Le projet démographique et de modération de 

ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 

,Å ÃÏÎÓÔÁÔ ÄÕ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃÅÎt sur le fait que 

la commune de Serquigny observe une perte de population depuis 

les années 80.  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 0,5ȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÓÏÕÈÁÉÔÅ 

inverser la tendance avec une stabilisation de la population autour 

de 2000 habitants. 

Cet objectif prend en considération que : 

ω entre 2014 et 2017, 47 logements ont été produits et 18 

logements sont en cours. 

ω La commune observe en 2014 environ 81 logements vacants 

ÑÕÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ 

habitants. 

ω Pour atteindre son objectif, la commune a besoin de 

produire une 189 de logements entre 2017 et 2030, soit une 

moyenne de 14 logements/an. 
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!ÆÉÎ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÃÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÔÏÕÔ ÅÎ ÐÒïÓÅÒÖÁÎÔ ÌÅ 

cadre de vie communal, des objectifs de modération de la 

consommation de ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÏÎÔ ïÔï ÆÉØïÓȢ 

Entre 2007 et 2017, 49 logements ont été construits et il a été 

consommé environ 4,6ha, soit une densité moyenne de 10 

logements/ha. Serquigny se fixe comme objectif de consommer 

ΣΡÈÁ ÍÁØÉÍÕÍ ÄȭÉÃÉ ΤΡΥΡ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 189 

logements, soit une densité moyenne de 18 à 20 logements/ha. 

,Á ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÖÁÃÁÎÔÓ ÅÔ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÅÎÔÓ 

creuses sera priorisée et les extensions urbaines seront maîtrisées. 

3. ,ÅÓ ÁØÅÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 

Développement Durable 

Le diagnostic, cadré par une Approche Environnementale de 

Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÒ ÌÅÓ ÁØÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÖÅÎÉÒ 

du territoire de Serquigny qui ont été retranscrits dans le Projet 

Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$ɊȢ ,Å PADD 

est donc la clé de voute du projet de la commune car il traduit le 

projet de développement urbain de la commune pour les 10 

années à venir. 

! ÌÁ ÌÅÃÔÕÒÅ ÄÕ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÃÒÏÉÓï ÅÔ ÉÔïÒÁÔÉÆ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

urbain, économique et environnemental de la commune, le PADD 

Á ÄïÆÉÎÉ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ 

ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ 

forestiers. Il fixe également les objectifs démographiques de la 

commune, dans un souci de consommation modérée de ÌȭÅÓÐÁÃÅ 

ÅÔ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȢ 

,Å 0!$$ ÄÕ 0,5 ÄÅ 3ÅÒÑÕÉÇÎÙ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ Υ ÁØÅÓ : 

1) Une ambition démographique commençant par une 

stabilisation de la population actuelle 

2) Une économie à soutenir 

3) Un cadre de vie à préserver et à valoriser 

Au regard de son projet démographique, la commune a besoin de 

ΣΪΫ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÅÎÔÒÅ ΤΡΣΩ ÅÔ ΤΡΥΡȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÃÏÈïÒÅÎÔ 

avec les dynamiques observées sur le territoire. 

,Á ÄïÍÁÒÃÈÅ ÉÔïÒÁÔÉÖÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅ 

Ìȭ!%5ȟ a permis de co-ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÌÅ 0!$$Ȣ ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÕ 0!$$ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ 

particulières de ce fait.  

Dans la suite de cette évaluation environnementale, le PADD sera 

surtout étudié dans un souci de compatibilité avec les politiques 

environnementales et les documents de rang supérieur avec 

lesquels le PLU doit montrer la prise en compte, la compatibilité 

ou la conformité. 

4. Le choix des secteurs de développement 

,Å ÃÈÏÉØ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÓȭÅÓÔ 

opéré au regard des secteurs de projets déjà inscrits dans le POS 

ÅÔ ÄÏÎÔ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÅÓÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÒ ÓÕÒ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ 

ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ  
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Les possibilités de développement dans le tissu urbain existant 

ÓÏÎÔ ÍÉÎÉÍÅÓȢ ,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÄïÊÛ ÄÅnse 

en centre-bourg. Les possibilités de comblement de dents-creuses 

ÓÏÎÔ ÑÕÁÓÉÍÅÎÔ ÉÎÅØÉÓÔÁÎÔÅÓȢ ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÎȭÁ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÐÕ 

ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÃÅÌÁ ÐÏÕÒ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 

nécessaire à la stabilisation de la population. Les dents creuses 

potentiellement mobilisables sont situées dans les hameaux du 

plateau mais le développement de ces derniers a été proscrit dès 

le début des réflexions. 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 6ÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ &ÏÒÇÅ ÅÓÔ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 

longue date qui a notamment suscité la révision du POS en PLU 

pour permettre sa réalisation. Des réflexions ont été engagées de 

ÌÏÎÇÕÅ ÄÁÔÅȢ )Ì ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎ ÐĖÌÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 

commune stratégique dans son développement (ancienne 

ÇÅÎÄÁÒÍÅÒÉÅȟ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÐÏÒÔÉÆÓȟȣɊȢ ,Å ÐÒÏÊÅÔ Énitial inscrit au 

POS a été largement réduit pour ne concerner que la moitié du 

ÓÅÃÔÅÕÒȟ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓȢ "ÉÅÎ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁÉÔ ÐÁÓ 

été envisagé de supprimer cette zone (moindre incidence 

environnementale), les outils offerts par le PLU ont ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÖÉÔÅÒ 

ou fortement réduire les incidences de ce projet sur 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÇÒÝÃÅ Û Ìȭ/!0 ÒïÁÌÉÓïÅȢ 
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5. Le règlement graphique et écrit 

Un règlement adapté au contexte territorial 

Afin de répondre aux objectifs généraux du projet, le règlement 

graphique comme le règlement écrit ont été finement étudiés 

ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

!Õ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÝÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ environ 45 logements 

ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÓ ÅÎ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÁÎÔ ɉÄÅÎÔÓ 

creuses et parcelles mutables).  

5ÎÅ /!0 ÃÁÄÒÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÍÕÔÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 

hameau constitué du Petit Nassandres en prévoyant 6 nouveaux 

logementsȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÆÒÉÃÈÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ. Une autre OAP cadre 

ÁÕÓÓÉ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÍÕÔÁÂÌÅ ÄÁÎs le centre-bourg, 

ÓÕÒ Ìȭallée Maubuisson, elle prévoit 16 nouveaux logements. Une 

troisième OAP est prévue en limite de la zone urbaine dans la vallée 

de la Forge, elle se situe dans une zone de réserve foncière dans le 

précédent document de planification urbaine de Serquigny. Cette 

OAP prévoit 75 logements avec une densité de 20 logements/ha. 

Au total, au travers du zonage, 142 logements pourront être 

ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÓ ÄȭÉÃÉ Û ΤΡΥΡ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Serquigny. 

Ce projet démographique vient très fortement limiter la 

consommation des espaces naturels et agricoles de la commune 

en proposant la densification des parties actuellement urbanisées 

du centre-bourg, Bourg aux Oües et du plus grand hameau de la 

commune : le Petit Nassandres. 

Afin de préserver les espaces forestiers, la vallée de la 

Charentonne et la vallée de la Risle, le zonage propose une grande 

part de zones Naturelles dédiées. 

De la même manière, les activités agricoles sont préservées et 

intégrées dans une zone A dédiée au maintien des activités 

agricoles et à leur développement. 

Par ailleurs, dans le règlement écrit, il est stipulé notamment en 

préambule que « ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÎÅ ÆÏÎÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ 

ÄȭÕÎ ÁÒÔÉÃÌÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅȟ ÍÁÉÓ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÖÏÌÅÔ 

règlementaire. Ils concernent aussi bien la cohabitation des activités 

ÈÕÍÁÉÎÅÓ ÁÖÅÃ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÑÕÅ ÌȭïÑÕÉÔï sociale ». 

Des outils permettant de protéger le patrimoine naturel 

Enfin, les choix réglementaires ont permis dans un premier temps 

de préserver des éléments remarquables du paysage (ERP) et des 

Espaces Boisés Classés ont été protégés pour leur qualité 

paysagère, patrimoniale et environnementale. 

5Î ÓÅÃÏÎÄ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÅÎÇÁÇï ÁÐÒîÓ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ 

a permis aux élus de se positionner sur la préservation globale des 

haies, de la ripisylve de la Risle et de la Charentonne et des mares 

du territoire . 

.ÏÔÏÎÓȟ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÑÕȭÕÎ ÚÏÎÁge Ap et Np ont été adoptés autour 

des secteurs patrimoniaux du Menhir du Croc, sur le plateau 

agricole et autour du Grand Château en vallée de Charentonne. Un 

autre secteur Ap a permis de préserver la continuité écologique 

dans le vallon des Bruchettes. 
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6. Une démarche itérative ayant permis de faire 

évoluer le projet 

La démarche itérative environnementale a permis de mettre 

ÌȭÁÃÃÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ 

ÉÎÉÔÉÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ 0/3 ÅÎ 0,5ȟ ÉÌ Á ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ïÔï 

question de faire le point sur les dynamiques territoriales puis de 

tirer le bilan des secteurs constructibles ayant effectivement fait 

ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÕ 0/3Ȣ  

Dans un second temps, il a été remis en question les secteurs 

constrÕÃÔÉÂÌÅÓ ÑÕÉ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÂÝÔÉÓ ÄÅÐÕÉÓ, notamment : 

¶ La suppression du hameau de la Cogissière des zones 

densifiables, 

¶ La réduction de la zone de loisirs autour des terrains de 

sport du Bourg aux Ouës,  

¶ ,Á ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÌÅÓ Û ÌȭÅÓÔ ÄÕ 0etit 

Nassandres. 

!ÐÒîÓ ÌȭÁÒÒðÔ ÅÔ ÓÕÉÔÅ ÁÕØ ÁÖÉÓ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ 

ÅÔ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ Á ÆÁÉÔ 

ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓȢ #ÅÔÔÅ ïÔÁÐÅ ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ 

démarche itérative a permis aux élus de se requestionner sur 

certains sujets pour améliorer le Développement Durable du 

territoire.  

De ce faitȟ ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

ÅÔ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ on note 

ÌȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÄÕ ÚÏÎÁÇe sur les secteurs suivants : 

¶ La protection des haies, de la ripisylve et des mares de tout 

le territoire, 

¶ ,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÐÏÕÖÁÎÔ ÃÈÁÎÇÅÒ ÄÅ 

destination dans le hameau de Maubuisson, 

¶ Le passage du secteur de la déchetterie et de la station 

ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÚÏÎÅ 5Å ÄïÄÉïÅ Û ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÎÏÎ ÐÌÕÓ 

5Ú ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

économiques, 

¶ ,Á ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ /!0 ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ 

humide limitrophe au site Natura 2000 de Risle, Guiel et 

Charentonne ÁÕ ÄÒÏÉÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ Äȭ!ÒËÅÍÁȟ  

¶ ,Á ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÈÕÍÉÄÅ ÅÎ ÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ΤΡΡΡ ÁÕ 

ÎÏÒÄ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ #ÅÔ ÅÓÐÁÃÅ ÂÏÉÓï ÓÉÔÕï ÅÎÔÒÅ 

les voies ferrées a également été identifié comme Espace 

Boisé Classé. 
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A. Objectifs internationaux, européens et nationaux 

,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 ÓȭÅÓÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÅÎ ÁÃÃÏÒÄ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÄïÆÉÓ 

du 'ÒÅÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÄÅ 

références qui en découlent, à savoir : 

Á ,Á ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ 

forestiers et agricoles : le PLU fixe un cadre au 

développement futur du territoire, par une politique en 

faveur de la recherche de formes urbaines plus denses, la 

limitation des consommations foncières sur les surfaces 

naturelles, agricoles ou forestières, le développement 

ÌÉÍÉÔï ÄÅÓ ïÃÁÒÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ɉÈÁÍÅÁÕØ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔɊȢ 

Á La lutte contre la perte de biodiversité ȡ ÌȭïÔÕÄÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ 

faune/flore/habitats et fonctionnalités écologiques a 

permis de mettre en évidence les secteurs à enjeux sur le 

ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌȢ ,ȭÅÎÊÅÕ ÐÒÅÍÉÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ïÔÁÎÔ 

ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ et 

ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÎ ÖÉÌÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÒïÆÌÅØÉÏÎÓ ÄÅÓ 

documents de planification. 

Á La lutte contre le réchauffement climatique : le PLU va 

dans le sens des orientations imposées par le Grenelle de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌÁ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ 

en vigueur, encourager le recours aux énergies 

renouvelables, promouvoir un urbanisme durable et de 

nouvelles formes urbaines souvent plus compactes et 

moins énergivores). 

,Å 0,5 Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ 

cadrage des politiques internationales, européennes, et 

nationales, dont les principales sont résumées dans le tableau 

suivant. 
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Loi Objectifs Prise en compte dans le PLU 

Ressource en eau 

,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÎІΫΤ-3 du 3 
janvier 1992 

6ÉÎÇÔ ÁÎÓ ÁÐÒîÓ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ΣΫΨΦȟ ÃÅÔÔÅ nouvelle 
ÌÏÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÅÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÉÎÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
3ÃÈïÍÁÓ $ÉÒÅÃÔÅÕÒÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ɉ3$!'%Ɋȟ Û 
ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÖÅÒÓÁÎÔÓȟ ÅÔ ÌÅÓ 3ÃÈïÍÁÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
Gestion des Eaux (SAGE), qÕÉ ÅÕØ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ Û ÕÎÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÐÌÕÓ ÌÏÃÁÌÅȢ 

La ressource en eau (eaux superficielles et 
souterraines mais également milieux 
humides) représente un enjeu important 
sur le territoire. La prise en compte de ces 
enjeux permet de préserver les sites les 
plus sensibles comme la rivière de la 
Charentonne et la rivière de la Risle qui 
jouent un rôle hydraulique majeur 
(continuités écologiques, 
fonctionnement des milieux humides, 
ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȣ), mais également 
les prairies humides qui les 
accompagnent. 
 
Le PLU a eu pour objectif de préserver les 
espaces de fond de vallée les plus 
ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ  

Directive 2000/60/CE du 
Parlement Européen et du 
Conseil, dite Directive Cadre 
ÓÕÒ Ìȭ%ÁÕ ɉ$#%Ɋ 

Cette directive donne un objectif de « bon état écologique » des eaux 
ÃÏÎÔÉÎÅÎÔÁÌÅÓȟ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÅÔ ÃĖÔÉîÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ %ÕÒÏÐïÅÎÎÅȢ 
Pour les eaux souterraines, elle ajoute de plus un objectif de bon état 
ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÆ ÅÔ ÃÈÉÍÉÑÕÅȢ %ÌÌÅ ÐÒïÖÏÉÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÃÔÓ 
hydrographiques, des plans de gestion présentant la situation actuelle des 
ressources en eau et les objectifs environnementaux à atteindre pour ces 
ressources 

,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ 
aquatiques du 30 décembre 
2006 

Cette loi transpose en droit françaÉÓ ÌÁ $#% ÁÆÉÎ ÄȭÁÒÒÉÖÅÒ ÁÕØ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÑÕȭÅÌÌÅ Á 
posés. En particulier, elle fixe des objectifs de bon état des eaux, 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁÕ ÐÏÕÒ ÔÏÕÓȟ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÅ 
ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÅÔ Ånfin la 
ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÅÎ ÅÁÕ ÄÏÕÃÅȢ ,Á ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕȟ ÃÏÄÉÆÉïÅ 
aux articles L.210-1 à L.218-ΪΣ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÉÎÓÔÁÕÒÅ ÕÎÅ 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÇÌÏÂÁÌÅȟ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÖÅ ÅÔ ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÉÍÐÏÓÅ ÄÅ ÓÏÕÍÅÔÔÒÅ Û 
déclaration ou autorisation les ouvrages, installations, travaux ou activités 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÁÆÆÅÃÔÅÒ ÌÁ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÎ ÅÁÕ ÅÔ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅȢ 

Biodiversité et milieux naturels  

Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 
relative à la protection de la 
nature 

Cette loi stipule que « les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et 
paysages, les espèces animales et végétales, la diversité et les équilibres 
écologiques auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de la 

La définition des secteurs à enjeux pour la 
biodiversité a permis de préserver des 
ÅÓÐÁÃÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÍÁÊÅÕÒ ÃÏÍÍÅ ÌÁ 
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nation et des ressourcÅÓ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ ÖÁÌÏÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ȻȢ %ÌÌÅ ÁÊÏÕÔÅ ÑÕȭÉÌ 
est du devoir de chacun de veiller à la sauvegarde du patrimoine dans lequel il 
ÖÉÔ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

Charentonne, la Risle et les prairies 
ÁÔÔÅÎÁÎÔÅÓ ÅÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 
boisés de la forêt de Beaumont/Bois de la 
Palue, le bois de Maubuisson et le bois de 
Loquerais. 
La prise en compte des secteurs à enjeux 
passe également par la conservation du 
site Natura 2000 « Risle, Guiel, 
Charentonne ». 
  
Aussi, en prenant en considération 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
du territoire, le PLU permet de maintenir, 
voire améliorer les continuités 
écologiques existantes. 

Loi n° 95-101 du 2 février 
1995, dite « loi Barnier » 

#ÅÔÔÅ ÌÏÉ ÉÎÓÔÁÕÒÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÑÕÉ ÅÓÔ 
ïÔÁÂÌÉ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÁÎÓ ÃÈÁÑÕÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȢ )Ì ÒÅÃÅÎÓÅ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓȟ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÅÔ 
milieux ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ 
ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÑÕÉ ÓȭÙ ÒÁÐÐÏÒÔÅÎÔȢ ,Á ÌÏÉ ÖÉÓÅ 
également à protéger les populations exposées aux risques naturels. 

Directive du Conseil 
Européen n°92/43 dite « 
Habitats » du 21 mai 1992 

Elle a pour objet de contribuer à assurer la biodiversité par la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages sur le territoire 
ÅÕÒÏÐïÅÎ ÄÅÓ %ÔÁÔÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÏĬ ÌÅ ÔÒÁÉÔï ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȢ 5Î ÒïÓÅÁÕ ïÃÏÌogique 
européen cohérent de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dit Natura 2000 
est constitué.  

Circulaire n°91-71 du 14 mai 
1991 relative aux zones 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
écologique, faunistique et 
floristique (ZNIEFF) 

,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ :.)%&& ÅÓÔ ÕÎ ÏÕÔil de connaissance du patrimoine naturel de 
France. Sans instaurer une protection, il constitue une des bases scientifiques 
majeures de la politique de protection de la nature. Dans ces zones, il importe 
de respecter les grands équilibres écologiques en tenant compte du domaine 
vital de la faune sédentaire ou migratrice. 

La loi Grenelle II de juillet 
2010 

Elle introduit la notion de continuité écologique et de trames verte et bleue. 
,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÎ favorisant le 
déplacement de la faune et donc, le brassage génétique des espèces ainsi 
ÑÕȭÕÎ ÁÃÃîÓ ÆÁÃÉÌÉÔï ÁÕØ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ ÒÅÐÏÓȟ ÄÅ ÃÈÁÓÓÅȢ 

Risques, nuisances, énergie 

,Á ,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭÁÉÒ ΫΨ-1236 du 30 
décembre 1996 

,Á ,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÄÁÔïÅ ÄÅ ΣΫΫΨȟ ÒÅÐÒÉÓÅ 
ÄÁÎÓ ÌÅ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÁÆÆÉÒÍÅ ÌÅ ÄÒÏÉÔ Û ÃÈÁÃÕÎ ÄÅ ÒÅÓÐÉÒÅÒ ÕÎ ÁÉÒ 
qui ne nuise pas à sa santé et fonde les conditions de la surveillance de la 
ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃȢ #ÅÌÁ ÓÅ ÔÒaduit par des actions 
visant à prévenir, à surveiller, à réduire ou à supprimer les pollutions 
ÁÔÍÏÓÐÈïÒÉÑÕÅÓȟ ÅÔ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȢ 

Le développement urbain prévu dans le 
PLU est un développement raisonné et 
recherchant la qualité et la performance 
énergétique des constructions 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 
développement raisonné au regard de 
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Directive européenne 
2008/50/CE du 18 mai 2008 

%ÌÌÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÁÍÂÉÁÎÔ ÅÔ ÕÎ ÁÉÒ ÐÕÒ ÅÎ %ÕÒÏÐÅȟ ÅÔ ÆÉØÅ 
notamment des objectifs de qÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÁÍÂÉÁÎÔ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒȟ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÉÒ 
ÅÔ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÎÏÃÉÆÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ÅÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ %ÌÌÅ ÐÒïÖÏÉÔ 
également la mise à disposition du public des informations sur la qualité de 
ÌȭÁÉÒȢ 

ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÄÕ 
territoire. 
 
Les secteurs de développement ont été 
ÃÈÏÉÓÉÓ ÐÏÕÒ ÃÏÎÃÅÎÔÒÅÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÃĞÕÒ ÄÅ ÖÉÌÌÅȢ Loi n°2015-992 du 17 août 

2015 relative à la transition 
énergétique pour la 
croissance verte 

,Á Ⱥ ÌÏÉ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ Ȼ ÆÉØÅ ÌÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ 
modèle énergétique français, dans le cadre mondial et européen. Elle cherche 
la mise à encourager une « croissance verte » par la maîtrise de la 
consommation énergétique et la diminution des rejets de gaz à effet de serre 
notamment. 

Loi n° 2016-1087 du 8 août 
2016 pour la reconquête de 
la biodiversité, de la nature 
et des paysages 

Cette loi vise la reconquête de la biodiversité en renforçant la protection des 
paysages « ordinaires » source de biodiversité, la protection de la faune et flore 
sauvage, les sanctions contre la destruction de la biodiversité ou encore la 
lutte contre les pesticides et les espèces invasives. 

Paysage et patrimoine 

Loi du 31 décembre 1913 sur 
ÌÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ 
des monuments historiques 

Elle pose les grandes lignes de la règlementation sur les monuments 
ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓȟ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÁÕØ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅÔ ÁÕØ ÊÁÒÄÉÎÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÕÒÁÔion 
des monuments classés et inscrits. 

Serquigny ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÐÁÙÓÁÇÅÒ 
singulier avec la présence de plusieurs 
entités distinctes : vallées, forêts, 
plateaux agricoles.  
 
Le territoire possède plusieurs 
monuments protégés qui ont conditionné 
les choix de développement et de 
protection dans le cadre du PLU. 
Par ailleurs, en prenant en compte les 
éléments remarquables du paysage, le 
PLU a eu pour objectif de valoriser le 
patrimoine historique et paysager de la 
commune.  

Loi du 2 mai 1930 instaurant 
les sites classés et inscrits 

Une liste est établie par la commission départementale des sites, comportant 
les monuments naturels et les sites dont la conservation ou la préservation 
présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
ÐÉÔÔÏÒÅÓÑÕÅȟ ÕÎ ÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÉÎÓÃÒÉÔÓ ÅÔ ÃÌÁÓÓïÓȢ 

Loi n°93-24 du 8 janvier 1993 
dite loi « paysage » 

#ÅÔÔÅ ÌÏÉ ÉÎÓÔÁÕÒÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
général. Chaque collectivité publique est le gestionnaire et le garant du 
paysage dans le cadre de ses compétences et doit à ce titre en assurer la 
protection et la mise en valeur. 
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B. Les plans et programmes environnementaux avec un 

rapport de compatibilité  

#Å ÃÈÁÐÉÔÒÅ ÖÉÓÅ Û ïÔÕÄÉÅÒ ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅ 0,5 ÅÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ 

ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÅÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÔÏÕÃÈÁÎÔ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÒÁÎÇ 

supérieur et qui demandent une compatibilité du PLU. 

1. Le Schéma de Cohérence Territoriale du pays 

de Risle Charentonne 

Présentation du SCoT et de ses orientations en matière 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le SCoT du Pays de Risle-Charentonne a été approuvé le 18 

ÄïÃÅÍÂÒÅ ΤΡΣΤȢ  ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

durables (PADD) établit les grands choix stratégiques du territoire 

du Pays de Risle-Charentonne pour les 20 prochaines années. Il 

ÁÆÆÉÒÍÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

,Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ɉ$/'Ɋ, quant à lui, précise 

les orientations générales de l'organisation de l'espace, les 

espaces à protéger, les grands équilibres entre les espaces urbains 

et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers, et 

ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÁÕØ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÅÎ 

ÃÏÍÍÕÎȟ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ ÅÔ ÁÒÔÉÓÁÎÁÌȟ ÌÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓȟ ÌÅÓ 

risqueÓȟ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 

 

 

 

,ÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ $/' ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ Û Serquigny en matière 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ : 

VALORISER LES RESSOURCES NATURELLES 

Cette partie vise à gérer le fonctionnement des vallées, en 

ÌȭÏÃÃÕÒÒÅÎÃÅ ÃÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ et celle de la Risle sur le 

territoire communal. 

Il est stipulé dans cette orientation que « ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÌÏÃÁÕØȟ ÌÅ fonctionnement de leur territoire 

au sein du Pays sera préalablement considéré au regard des 

problématiques suivantes : 

ω une mise en valeur des paysages naturels et urbains, par la 

sauvegarde notamment de points de vue particuliers et de 

ÃÏÕÐÕÒÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁtion ; 

ω une préservation de la biodiversité, passant notamment par 

ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎȟ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÒÅ-création des continuités 

naturelles et des zones humides ; 

ω ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÑÕÉ ÐÒïÖÉÅÎÎÅ ÌÅÓ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔÓ ÅÔ 

ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÒÅÎÎÅ ÅÎ ÃÏÍpte la question du 

ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ». 

Par ailleurs, le DOG prévoit que les espaces naturels 

emblématiques du territoire soient préservés et valorisés. Trois 

entrées ont été identifiées pour « préserver et valoriser les espaces 

naturels emblématiques, qui comprennent les vallées et les autres 

ÅÓÐÁÃÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 
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ω La protection patrimoniale des espaces sensibles et 

remarquables, 

ω ,Á ÄÙÎÁÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÇÒÝÃÅ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ 

au soutien au fonctionnement des milieux naturels, qui 

passent par la mise en place du trame verte et bleue, mais à 

ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÓÔ ÉÎÔïÇÒïÅ ÌÁ ÔÒÁÍÅ ÈÕÍÁÉÎÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒ Û 

une trame de valorisation des espaces naturels et humains. 

ω La gestion différenciée du bocage, des boisements et des 

ouvrages hydrauliques naturels ». 

Dans un troisième temps, le DOG vise à préserver « le bocage qui 

permet de lutter contre les ruissellements et la diffusion des 

ÐÏÌÌÕÔÉÏÎÓȟ ÑÕÉ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ ÄȭÕÎ ÃÏÒÒÉÄÏÒ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÏÕ ÑÕÉ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎ 

intérêt de structuration du paysage (ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ 

ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÌÁ ÓÉÌÈÏÕÅÔÔÅ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÒÅÎÆÏÒÃÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÒïÅ 

ÄÅ ÖÉÌÌÅȟ ÃÒïÅ ÕÎÅ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÓÕÒ ÕÎ ïÄÉÆÉÃÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅȣɊ ». 

Dans un quatrième temps, le DOG du SCoT prend en compte les 

boisements en orientant les projets communaux vers une 

préservation des boisements. « Les PLU préserveront les 

ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÖÅÉÌÌÅÒÏÎÔ Û ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÁ 

régularité de leur lisière en empêchant les phénomènes de crénelage 

causés par la multiplication des enclaves bâties ». 

Enfin, des orientations sur les milieux aquatiques et humides sont 

ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ « les milieux aquatiques (mares, cours 

ÄȭÅÁÕȣɊȟ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÁØÅÓ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔÓ ÓÅÒÏÎÔ 

ÐÒïÓÅÒÖïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÌÅÕÒ ÑÕÁÌÉÔï ÁÖïÒïÅ Áu plan 

écologique (vocation piscicole, corridor écologique, zone naturelle 

ÄÅ ÆÏÒÔ ÉÎÔïÒðÔ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌȣɊ ». 

En parallèle de ces recommandations environnementales, le DOG 

du SCoT prend également en compte la place de l'espace agricole. 

La recommandation qui en découle est que « les entités 

économiques que sont les exploitations agricoles et leur potentiel 

agronomique et productif devront être préservés. La détermination 

des zones à urbaniser devra prendre en compte les dynamiques des 

exploitations existantes et à transmettre, et la valeur agronomique 

des sols, en concertation avec la profession agricole ». 

 

LES MOYENS D'UN MODE DE DEVELOPPEMENT EQUILIBRE ET 

ATTRACTIF 

Cette partie du DOG définit des orientations concernant : 

ω les infrastructures de transports et de déplacement, 

ω les activités économiques, 

ω ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÓȟ 

ω ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȢ 

,ȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ Ⱥ qualité et l'intégration 

environnementale » concerne particulièrement le projet et son 

évaluation environnementale. 

De ce fait, il est recommandé que « lÏÒÓ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÓȭÁÔÔÁÃÈÅÒÏÎÔ Û 

ÉÍÐÕÌÓÅÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅnouvelables sur le territoire, 

sous réserve des contraintes et/ou objectifs de préservation 

patrimoniale des paysages et des bâtiments remarquables. 
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Leurs règlements ne devront pas compromettre le développement 

et la mise en ĞÕÖÒÅ de dispositifs individuels permettant la 

ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ 

ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ɉÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅȟ ÔÏÉÔÕÒÅ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÅȣɊȢ 

Enfin, « les solutions de gestions hydrauliques douces seront 

favorisées dès lors qu'elles sont compatibles avec la préservation 

d'éventuels cours d'eau ou zones humides proches ». 

LA PROTECTION DES PAYSAGES 

Cette partie a pour vocation de préserver et valoriser la diversité 

des paysages du territoire. Les collectivités locales veilleront à la 

valorisation et à la visibilité des paysages de vallées et favoriseront 

la création d'ambiances diversifiées. 

Plusieurs orientations sont notées. A savoir que « dans le cadre de 

cette valorisation paysagère, seront mis en ĞÕÖÒÅ des cônes de vues, 

afin de conserver des possibilités d'observation des bourgs et des 

villages, des boisements, des lisières forestières et du maillage 

bocager. 

Pourront également être identifiées des coupures d'urbanisation 

dans l'objectif de renforcer la diversité et l'alternance des ambiances 

paysagères. 

!ÆÉÎ Äȭéviter une banalisation des nouvelles constructions et 

ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÕÒ ÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÁÕ ÐÁÙÓÁÇÅȟ ÉÌ ÓÅÒÁ ÄïÆÉÎÉ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ 

sauvegarde des éléments de typicité architecturale (pans de bois, 

ÁÒÄÏÉÓÅÓȟ ÔÏÒÃÈÉÓȟ ȣɊ ÓÁÎÓ ÐÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÄÅÓ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒes 

nouvelles et innovantes. 

Seront également définies les essences végétales locales à utiliser 

pour la réalisation des plantations et espaces verts ». 

Prise en compte des orientations du SCoT dans le PLU 

Dans le PADD : 

Cet axe comprend la disposition suivante : « Des vues 

remarquables à préserver ». Cette disposition met en avant 

ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓȢ ,ÅÓ 

objectifs sont : 

ω Préserver les cônes de vues. 

ω Protéger les éléments remarquables du paysage (bâti et 

naturel). 

ω Traiter les entrées de ville de manière qualitative si 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅ ÓÕÒ ÃÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓȢ 

ω 0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÅ ÄÕ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÄÁÎÓ ÓÅÓ ÆÏÒÍÅÓȢ 

Une deuxième disposition est énoncée dans le PADD visant à 

protéger le paysage : « Des identités locales à maintenir » dont 

les objectifs sont : 

ω Prescrire des tons/couleurs/matériaux pour assurer 

ÌȭÈÏÍÏÇïÎïÉÔï ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

secteurs le nécessitant. 

ω &ÉØÅÒ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÂÝÔÉ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

secteurs paysagers sensibles. 
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ω Maintenir les qualités urbaines propres aux paysages de la 

vallée et les qualités rurales propres à ceux du plateau. 

Dans le règlement écrit et graphique : 

La transcription de ces objectifs se retrouvent dans de nombreux 

ÐÏÉÎÔÓ ÄÕ ÚÏÎÁÇÅ ÅÔ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔȢ ,Å 3#Ï4 ÁÙÁÎÔ ÃÁÄÒï ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 

de la démarche et étant transversal, les objectifs ont été traduits 

ÄÕÒÁÎÔ ÔÏÕÔÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5Ȣ  

0ÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌȭÏÂÊÅctif de valorisation des espaces naturels on 

retrouve plusieurs éléments de compatibilité :  

¶ Les ÚÏÎÅÓ Û ÒÉÓÑÕÅ ÏÎÔ ïÔï ÅØÃÌÕÅÓ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ : 

secteurs de cavités souterraines sur le plateau agricole, 

zone inondable classée en zone naturelle dans la vallée de 

la Charentonne.  

¶ Les axes de ruissellement sont cartographiés sur le plan de 

zonage pour améliorer la connaissance de ces derniers. Des 

prescriptions spécifiques dans le règlement écrit 

ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȢ 

¶ La vallée de la Charentonne et la vallée de la Risle sont 

classées zone N pour assurer leur protection et leurs 

fonctionnalités écologiques. 

¶ Des éléments remarquables du paysage sont protégés au 

titre des articles L.151-19 et L.151-ΤΥ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 

1ÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÂÝÔÉÓ ÏÕ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÃÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÐÒÏÔïÇïÓ 

visent à promouvoir le cadre de vie de la commune. Ils 

comprennent les éléments bâtis remarquables, les haies, la 

ripisylve et les mares de la commune. 

¶ ,ÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÅÔ ÂÏÉÓ ÓÏÎÔ ÃÌÁÓÓïÓ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭ%ÓÐÁÃes Boisés 

Classés (EBC), assurant leur pérennité. 

¶ Les zones humides ont été classées en zone Naturelle. Une 

seule zone humide est en partie comprise dans une zone 

5ÒÂÁÉÎÅȢ 5ÎÅ /!0 ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÏÂÌÉÇÅÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 

très grande partie de ce secteur. 

¶ Le règlement écrit définit, pour chaque zone, des règles 

ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎȟ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÅÔ ÄÅ ÃÌĖÔÕÒÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȟ 

qui permettent de garantir la préservation du cadre de vie 

environnemental comme paysager. 

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÑÕÉÌÉÂÒï ÅÔ attractif, les 

mesures suivantes montrent la compatibilité du PLU :  

¶ Les activités dynamiques ont été accompagnées dans leur 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ 5Ú. 

¶ !ÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ 

ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ des bâtiments, en 

dehors des éléments patrimoniaux protégés au titre des 

articles L151-19 et L151-ΤΥ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  

%ÎÆÉÎȟ ÐÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓȟ ÌÅ 

PLU est compatible grâce aux actions suivantes :  

¶ Des zones Np et Ap ont été définies pour protéger des 

cônes de vues, éléments constitutifs de la trame verte et 

des secteurs patrimoniaux remarquables : prairies en vallée 

de Charentonne en entrée de ville, vallon des Bruchettes, 

en limite de Carsix, parc du Grand Château, menhir du Croc. 
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¶ Des éléments remarquables du paysage sont protégés au 

titre des articles L.151-19 et L.151-ΤΥ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 

1ÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÂÝÔÉÓ ÏÕ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÃÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÐÒÏÔïÇïÓ 

visent à promouvoir le cadre de vie de la commune. Tous 

ces éléments sont soumis à des prescriptions travaillées 

ÁÖÅÃ Ìȭ!ÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÄÅÓ "ÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄÅ &ÒÁÎÃÅȢ 

¶ ,ÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÅÔ ÂÏÉÓ ÓÏÎÔ ÃÌÁÓÓïÓ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭ%ÓÐÁÃÅÓ "ÏÉÓïÓ 

Classés (EBC), assurant leur pérennité. 

¶ Le règlement écrit définit, pour chaque zone, des règles 

ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎȟ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÅÔ ÄÅ ÃÌĖÔÕÒÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȟ 

qui permettent de garantir la préservation du cadre de vie 

environnemental comme paysager. 

En ayant pris en considération dès le début des réflexions, les 

objectifs du SCoT, le projet, répond de plusieurs manières aux 

objectifs. Ces objectifs sont transversaux, tout comme les moyens 

ÄȭÙ ÒïÐÏÎÄÒÅȢ %Î ÁÌÌÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÎÓ ÄȭÕÎÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȟ ÄȭÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÑÕÉÌÉÂÒï ÅÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ ÅÔ 

une protection des paysages, le PLU est entièrement compatible 

avec le SCoT Risle et Charentonne. 

2. ,Å 3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 

Eaux 

Présentation du SAGE et de ses orientations en matière 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

,Å 3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ɉ3!'%Ɋ ÅÓÔ ÕÎ 

document de planification fixant des objectifs généraux 

ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒȟ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÖÅ ÅÔ 

ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÎ ÅÁÕȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÄïÃÌÉÎÁÉÓÏÎ ÌÏÃÁÌÅȟ 

à échelle de bassins versants pertinents des SDAGE avec lesquels 

ils doivent être compatibles. 

Le SAGE Risle et Charentonne a été approuvé le 12 octobre 2016 

par arrêté inter-préfectoral. 

,Å 3!'% ÓȭÏÒÇÁÎÉÓÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÑÕÁÔÒÅ ÇÒÁÎÄÓ ÅÎÊÅÕØ ȡ 

ω Préserver et gérer les milieux aquatiques et humides, 

ω Gérer le risque inondation, 

ω Préserver, gérer et exploiter la ressource en eau potable, 

ω -ÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÅÔ ÇïÒÅÒ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

performants. 

Pour répondre à ces enjeux, le SAGE définit notamment les 

objectifs suivants : 

ω )ÎÔïÇÒÅÒ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ 

protéger leur hydromorphologie et leur espace de mobilité 

ȡ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÌÅÕÒÓ ÂÅÒÇÅÓ ÅÔ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ 

ÍÏÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÆÏÒÍÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û 

entraîner leur destruction ou compromettre leurs 

fonctionnalités, 

ω )ÎÔïÇÒÅÒ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ zones humides dans les 

ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÂÕÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ȡ 

protéger les zones humides présentes sur le bassin versant 

ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÆÏÒÍÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û ÅÎÔÒÁÿÎÅÒ 

leur destruction ou compromettre leurs fonctionnalités, 
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ω Intégrer les risques inondation dans les documents 

ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ȡ ÉÎÔïÇÒÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÔ 

ÌÅÕÒ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÅÕÒ 

réalisation ou de leur révision, rechercher à urbaniser hors 

ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ Û ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ 

ω Protéger la ressource en eau et les captages : mettre en 

place et suivre la protection réglementaire, 

ω Mettre en place une politique de collecte et de traitement 

ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ȡ ÍÁÿÔÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ 

des bassins versants, renforcer la gestion individuelle des 

eaux pluviales, gérer collectivement les eaux pluviales de 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȢ 

Compatibilité avec les orientations du SAGE dans le PLU 

Dans le PADD : 

Au sein du PADD, les orientations du PLU vont dans le sens du 

SAGE par les dispositions suivantes : 

Axe 3 : UN CADRE DE VIE A PRESERVER. 

Cet axe comprend la disposition suivante : « Un développement 

ÕÒÂÁÉÎ ÄÅÖÁÎÔ ÍÁÿÔÒÉÓÅÒ ÓÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ 

prendre en compte les nuisances ». Cette disposition met en avant 

la ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÐÁÒ ÒÅÍÏÎÔïÅ 

de la nappe mais aussi par le débordement de la Charentonne. Les 

objectifs sont : 

ω Favoriser une bonne gestion des ressources en eau du 

territoire notamment pour ce qui concerne les eaux 

pluvialÅÓ ÅÔ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

ω Mettre en valeur la ressource en eau : protéger les berges 

de la Charentonne et de la Risle, préserver les zones 

humides et la végétation qui les accompagnent. 

ω Veiller à la préservation et à la protection des nappes 

phréatiques (en préservant les pâtures notamment) et des 

espaces inondables. 

ω -ÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÐÁÓÓÁÇÅÓ ÄȭÅÁÕ ÃÏÎÎÕÓ ÌÉÂÒÅÓ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ 

constructions. 

ω  Protéger les secteurs présentant une suspicion de cavités 

souterraines. 

Ces orientations ont pour but de préserver la ressource en eau qui 

est importante sur le territoire : gestion du risque avec la présence 

ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅȟ ÄÅ ÌÁ 2ÉÓÌÅ ÅÔ ÄȭÁØÅÓ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔÓȟ 

préservation des espaces naturels aquatiques et humides qui 

ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓȢ 

Dans le règlement : 

La transcription de ces objectifs se retrouvent dans de nombreux 

ÐÏÉÎÔÓ ÄÕ ÚÏÎÁÇÅ ÅÔ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÚÏÎÁÇÅȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ 

notamment du maintien de la vallée de la Charentonne et la vallée 

de la Risle en zone Naturelle. Sur ces secteurs, les constructions 

sont interdites sauf équipements collectifs ou nécessaires à la 
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gestion de ces zones, notamment en matière de gestion des eaux 

ÅÔ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ 

Par ailleurs, le chapitre relatif aux équipements et réseaux, de 

chacune des zones ÆÉØÅÎÔ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÅÁÕØ 

usées et eaux pluviales et précise par exemple, que « les 

ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÒïÁÌÉÓïÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÏÉÖÅÎÔ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ 

ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÒïÃÅÐÔÅÕÒ ɉÆÏÓÓïÓȟ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ 

ÒïÓÅÁÕȣɊȢ ,Á ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÓÅÒÁ 

recherchée » ; « 3ÅÕÌ ÌȭÅØÃîÓ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÒÅÊÅÔï ÁÕ 

ÃÏÌÌÅÃÔÅÕÒ ÐÕÂÌÉÃ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÑÕÁÎÄ ÉÌ ÅÓÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅȟ ÁÐÒîÓ ÑÕȭÁÉÅÎÔ 

ïÔï ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÓÕÒ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÐÒÉÖïÅȟ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ 

susceptibles de limiter et/ou étaler les apports pluviaux. Les techniques 

alternatives de gestion des eaux pluviales (stockage / évacuation - 

ÓÔÏÃËÁÇÅ Ⱦ ÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎɊ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ 

quelle que soit la taille du projet » Ƞ Ⱥ ,ȭïÖÁÃÕation des eaux usées dans 

le réseau d'eaux pluviales est interdite. La canalisation de 

branchement comprend deux parties isolées l'une par rapport à l'autre 

pour assurer la séparation des eaux pluviales et des eaux usées ». 

Enfin, les prescriptions complémentaires en matière de gestion du 

ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÖÉÅÎÎÅÎÔ ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÌÁ ÒïÐÏÎÓÅ ÁÕØ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ 

du SAGE. Le plan de zonage indique, en effet, les axes de 

ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ)ÎÔÅÒÃÏÍ ÅÔ ÌÅÓ 

espaces inondables de la Charentonne et de la Risle. Pour rappel, 

ÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ 002É ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÉÌ ÅÎ 

existe un pour la Risle Aval. Concernant la Charentonne, le 

règlement précise que « dans les secteurs inclus dans le périmètre 

ÉÎÏÎÄÁÂÌÅ ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÄÅÓ :ÏÎÅs Inondées, toute construction est 

ÉÎÔÅÒÄÉÔÅ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÔÏÕÔÅ ÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÔ ÎÅ 

pas aggraver ce phénomène ». Enfin, concernant la Risle, « les 

secteurs inclus dans le périmètre inondable du PPRi de la Risle Aval, 

le règlement de ce dÅÒÎÉÅÒ ÓȭÉÍÐÏÓÅ ». 

En visant la préservation de la vallée de la Charentonne et la vallée 

de la Risle qui concentrent les enjeux en matière de gestion des 

eaux, risques et milieux humides, le PLU de Serquigny poursuit les 

objectifs du SAGE. 

3. Le Schéma DirectÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 

Gestion des Eaux  

Présentation et orientations générales 

La commune de Serquigny fait partie intégrante du bassin de la 

3ÅÉÎÅ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÃĖÔÉÅÒÓ ÎÏÒÍÁÎÄÓȢ #Å ÂÁÓÓÉÎ ÅÓÔ ÇïÒï ÐÁÒ 

ÕÎ 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏn des Eaux 

(SDAGE) qui fixe les objectifs en matière de qualité chimique et 

ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ 

humides. 

Le SDAGE 2016-2021 a été adopté le 5 novembre 2015 et annulé le 

27 décembre 2018.  

! ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ 3$!'% ÐÒïÃïÄÅÎÔ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅȟ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ 

2009-ΤΡΣΧȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÓÏÕÃÉ ÄÅ ÊÕÓÔÅÓÓÅ ÅÔ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ 

des objectifs liés à la ressource en eau, nous analyserons le projet 

au travers des orientations du dernier SDAGE.  

Ne modifiant pas fondamentalement les orientations du 

précédent SDAGE, les objectifs sont sensiblement les mêmes. Le 
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SDAGE a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs du bassin 

dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la 

ressource en eau. AiÎÓÉȟ ÌÅ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÏÉÔ-il être 

ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ Ⱥ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅÓ ÄȭÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 

équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux définis par le SDAGE » (article L.123-1 du code de 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅɊ.  

Ce SDAGE définit plusieurs défis. Chaque défi est décliné en 

orientation permettant une gestion et une protection de la 

ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÎ ÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÈÕÍÉÄÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎȢ ,ÅÓ 

huit défis identifiés dans le SDAGE sont les suivants : 

ω Défi 1 - Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par 

les polluants classiques : ce défi vise à diminuer les rejets 

nocifs pour les milieux aquatiques, notamment issus de 

ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÒÅÊÅÔÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ ÏÕ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 

eaux pluviales. 

ω Défi 2 - Diminuer les pollutions diffuses des milieux 

aquatiques ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÉÃÉ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

humaines sur les eaux superficielles en demandant une 

ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÅÒÔÉÌÉÓÁÎÔÓ ÅÔ ÐÏÌÌÕÁÎÔÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ 

ou encore une gestion des sols ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌȭïÒÏÓÉÏÎȢ 

ω Défi 3 - Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les 

micropolluants : les orientations visent à une meilleure 

ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅÓ ÍÉÃÒÏÐÏÌÌÕÁÎÔÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅ ÏÕ 

provenant des activités économiques. 

ω Défi 4 - Protéger et restaurer la mer et le littoral ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ 

ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÁÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÃÈÅȢ 

ω Défi 5 - 0ÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÃÁÐÔÁÇÅÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÕÒ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ 

eau potable actuelle et future : concernant le prélèvement 

ÅÔ ÌÁ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÄÅ ÍÁnière quantitative 

et qualitative. 

ω Défi 6 - Protéger et restaurer les milieux aquatiques et 

humides : 8 orientations sont mises en place pour 

rechercher une protection des milieux humides et 

aquatiques et de leurs fonctionnalités écologiques, 

notamment au regard de la trame verte et bleue, mais 

encore de lutte contre les plantes invasives, ... 

ω Défi 7 - Gérer la rareté de la ressource en eau : concernant 

ÌȭïÔÁÔ ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÆ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȢ 

ω Défi 8 - ,ÉÍÉÔÅÒ ÅÔ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ : en 

ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎȟ ÅÎ ÐÒÅÎÁÎÔ 

en compte les ouvrages de protection contre les 

inondations, le ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ȣ 

Compatibilité avec les orientations du SDAGE dans le PLU 

Le SDAGE étant un document cadre avec lequel le SAGE doit être 

compatible, les objectifs sont donc compatibles et 

ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓȢ 3ȭÉÌ ÐÏÕÒÓÕÉÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ 3!'%ȟ ÌÅ 0,5 ÄÅ 

Serquigny poursuit nécessairement les objectifs du SDAGE. 
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4. Le Plan de Gestion des Risques Äȭ)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ 

(PGRI) du Bassin Seine Normandie 

Présentation et objectifs 

,Å ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ɉ0'2)Ɋ ΤΡΣΨ-2021 du 

bassin Seine Normandie est un document stratégique visant une 

ÂÏÎÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ 3ÅÉÎÅ-

Normandie. Le PGRI du bassin Seine-Normandie fixe pour six ans 

quatre grands objectifs pour réduire les conséquences des 

ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ÈÕÍÁÉÎÅȟ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 

ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÅÔ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅȢ 

Il a été arrêté le 7 décembre 2015.  

Le PGRI fixe 4 objectifs : 

ω Réduire la vulnérabilité des territoires, 

ω !ÇÉÒ ÓÕÒ ÌȭÁÌïÁ ÐÏÕÒ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅ ÃÏÕÔ ÄÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓȟ 

ω Raccourcir fortement les délais de retour à la normale des 

territoires sinistres, 

ω Mobiliser tous les acteurs pour consolider les 

gouvernances adaptées et la culture du risque. 

Le territoire de Serquigny est concerné par le Plan de Prévention 

ÄÕ 2ÉÓÑÕÅ Äȭ)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ɉ002ÉɊ ÄÅ ÌÁ 2ÉÓÌÅ !ÖÁÌȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÁ 6ÁÌÌïÅ 

de la Charentonne et la Vallée de la Risle représente le secteur 

ÉÎÏÎÄÁÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÍðÍÅ ÓÉ ÅÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 

concernée par un PPRi. 

Présentation et objectifs du PPRi 

,Å 002É ÐÒïÓÅÎÔ Û 3ÅÒÑÕÉÇÎÙ Á ïÔï ïÌÁÂÏÒï Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ Äu territoire 

de la vallée de la Risle Aval (depuis la commune de Grosley-sur-

2ÉÓÌÅ Û ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÐÐÅÖÉÌle-Annebault), au vu du risque 

ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÎÇÅÎÄÒï ÐÁÒ ÌÁ 2ÉÓÌÅ ÅÎ ÁÖÁÌȢ 

De nombreux épisodes de crues ont motivé la réalisation de ce 

PPRi. Le risque est un risque hivernal provoquant des crues à 

montée lente (et décrue lente). Il définit les zones à risques et y 

applique un règlement spécifique. 

)Ì ÓȭÉÍÐÏÓÅ ÁÕ 0,5. Etant une déclinaison réglementaire, il est 

intéressant de noter sa complémentarité avec le PGRI. 

Compatibilité avec les orientations du PGRI dans le PLU 

 
Dans le PADD : 

%Î ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÓÕÒ 

le territoire, le PADD fixe un objectif particulier à la gestion des 

risques et nuisances. 

Axe 3, Objectif 4 : Un développement urbain devant maîtriser ses 

ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅnvironnement et prendre en compte les nuisances 

Au sein de cet objectif, la commune souhaite notamment 

« Favoriser une bonne gestion des ressources en eau du territoire 

notamment pour ce qui concerne les eaux pluviales et 

ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ », « Veiller à la préservation et à la protection des 

nappes phréatiques (en préservant les pâtures notamment) et des 
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espaces inondables » et également « -ÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÐÁÓÓÁÇÅÓ ÄȭÅÁÕ 

connus libres de toutes constructions ». 

Il en résulte une volonté de protection de la vallée de la 

Charentonne et de la vallée de la Risle afin de limiter toute 

ÁÇÇÒÁÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȢ ,ÅÓ ÁØÅÓ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ 

également surveillés car ils sont entièrement liés au risque en fond 

de vallée. 

 

Dans le règlement : 

Dans le règlement graphique, la vallée de la Charentonne et la 

vallée de la Risle, espaces les plus sensibles aux inondations ont 

été classées ÅÎ ÚÏÎÅ . ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÄȭÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÔÏÕÔÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ 

construction. 

Le plan de zonage intègre le périmètre inondable inclus dans 

Ìȭ!ÔÌÁÓ ÄÅÓ :ÏÎÅÓ ÉÎÏÎÄïÅÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓÅÒ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÅÎ 

ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ 002É au sujet de la Charentonne et le zonage du PPRi 

de la Risle Aval.  

Les axes de ruissellement sont intégrés au règlement graphique 

pour permettre leur prise en compte. Le règlement écrit indique 

un recul minimum des constructions depuis ces axes pour éviter le 

risque et permettre le bon écoulement des eaux. 

Enfin, le règlement écrit indique que « dans les secteurs inclus dans 

ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅ ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÄÅÓ :ÏÎÅÓ )ÎÏÎdées (reportée au 

plan graphique), toute construction est interdite pour éviter toute 

ÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÏÕÒ ÎÅ ÐÁÓ ÁÇÇÒÁÖÅÒ ÃÅ 

phénomène » et « dans les secteurs inclus dans le périmètre 

inondable du PPRi de la Risle Aval (reportée au plan graphique), le 

ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ ÓȭÉÍÐÏÓÅ ». 

Le PLU préserve la vallée de la Charentonne et la vallée de la Risle 

de toute nouvelle construction et assure de limiter 

ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔ ÅÓÐÁÃÅ ÓÅÎÓÉÂÌÅȢ %Î ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÆÕÔÕÒÓȟ ÌÅ 0,5 

est entièrement compatible avec les objectifs poursuivis par le 

PGRI. 

5. 3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄÅ 

$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ ÅÔ Äȭ%ÇÁÌÉÔï ÄÅÓ 

Territoires (SRADDET)  

Présentation et orientations générales 

,Å 32!$$%4 ÅÓÔ ïÌÁÂÏÒï Û ïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ 

document stratégique, opérationnel et prospectif qui fixe des 

objectifs à moyen et longs termes en matière : 

¶ d'équilibre et d'égalité des territoires, 

¶ d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt 

régional de désenclavement des territoires ruraux 

d'habitat de gestion économe de l'espace, 

¶ d'intermodalité et de développement des transports de 

maîtrise et de valorisation de l'énergie de lutte contre le 

changement climatique,  

¶ de pollution de l'air, 

¶ de protection et de restauration de la biodiversité, 
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¶ de prévention et de gestion des déchets. 

%Î ÃÏÕÒÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅ 32!$$%4 Á ïÔï ÁÒÒðÔï ÅÎ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΤΡΣΪȢ 

)Ì ÎȭÅÓÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÓ ÁÐÐÒÏÕÖï ÍÁÉÓ ÓÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÅÓÔ 

ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔÅȟ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÁÕØ 

thématiques transversales tout comme le PLU. 

En ce qui concerne les règles avec lesquelles le PLU doit être 

compatible, on retrouve :  

ω Conduire une analyse du foncier mettant en évidence la 

nécessité de concilier ses usages et justifiant la prise en 

compte des enjeux visant à limiter la consommation de 

ÆÏÎÃÉÅÒ ÅÔ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃialisation des sols, à préserver les 

espaces agricoles et naturels et à restaurer les continuités 

écologiques. Cette règle vient répondre notamment aux 

deux objectifs suivants :  

o /ÂÊ ΦΨ Ⱦ ,ÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ 

aménagements sur la biodiversité et les espaces 

naturels 

o Obj 49 / Mobiliser les outils fonciers pour limiter 

ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÃÏÎÃÉÌÉÅÒ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÓ  

ω 2ïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÅÔ ÄÅ 

ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ locale ou encore Identifier et protéger les 

espaces agricoles et maraîchers à enjeux. Notamment 

pour répondre aux objectifs suivants : 

o Obj 28 / Sauvegarder et valoriser les spécificités du 

monde rural 

o Obj 49 / Mobiliser les outils fonciers pour limiter 

ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ des sols et concilier les usages  

ω Favoriser la création de nouveaux quartiers et de 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÎÅÕÖÅÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ 

ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÖÉÓÁÎÔ ÕÎÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ 

énergétique ou carbone supérieure aux exigences 

règlementaires en vigueur. Cette règle permet de 

répondre aux objectifs suivants : 

o /ÂÊ ΦΨ Ⱦ ,ÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ 

aménagements sur la biodiversité et les espaces 

naturels 

o Obj 49 / Mobiliser les outils fonciers pour limiter 

ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÃÏÎÃÉlier les usages 

o /ÂÊ ΧΣ Ⱦ %ÃÏÎÏÍÉÓÅÒ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÓÏÂÒÉïÔï ÅÔ 

ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ 

o Obj 52 / Augmenter la part des énergies 

renouvelables dans les consommations 

énergétiques de la Normandie  

o Obj 69 / Réduire les consommations énergétiques et 

les émissions de gaz à effet de serre 

ω Favoriser la division au moins par 2 du rythme de la 

consommation des espaces agricoles, naturels et 

forestiers à l'horizon 2030. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ 

suivants : 
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o Obj 4 / Foncier : poser la conciliation des usages 

comme impératif 

o /ÂÊ ΦΨ Ⱦ ,ÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ 

aménagements sur la biodiversité et les espaces 

naturels 

o Obj 49 / Mobiliser les outils fonciers pour limiter 

ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÃÏÎÃÉÌÉÅÒ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÓ 

ω RéaÌÉÓÅÒ ÕÎ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÎ ÅÁÕ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ 

ÄÅ ÌȭÁÄïÑÕÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔÓ ÐÒÏÊÅÔïÓ ÅÔ ÌÁ 

ressource disponible en intégrant les impacts attendus du 

changement climatique. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÐÏÎÓÅ Û ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ 

suivant : 

o Obj 47 / PréservÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ 

aquatiques, de la Terre à la Mer 

ω 0ÏÕÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ 

développement et zones constructibles, prendre en 

compte les conséquences du changement climatique en 

ÔÅÒÍÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÎÁÔÕÒels et anticiper les 

ÂÅÓÏÉÎÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔï : 

o /ÂÊ ΦΨ Ⱦ ,ÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ 

aménagements sur la biodiversité et les espaces 

naturels 

o /ÂÊ ΦΪ Ⱦ 2ïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÌÉÅÓ Û ÌȭÅÁÕ ÅÔ 

ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌȭÉÍÐact du changement climatique  

o Obj 49 / Mobiliser les outils fonciers pour limiter 

ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÃÏÎÃÉÌÉÅÒ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÓ 

ω Prévoir des mesures de préservation des espaces boisés et 

de leur fonctionnalité, adaptés aux enjeux locaux (lisières 

de ÍÁÓÓÉÆÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓȟ ÐÅÔÉÔÓ ÂÏÓÑÕÅÔÓ ȣɊȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ 

répondre à : 

o Obj 5 / Favoriser une vision intégrée de la 

ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÁÎÓ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

o Obj 65 / Préserver les espaces boisés et leur 

fonctionnalité 

ω Identifier les zones humides fragilisées et définir un 

programme de préservation et de restauration, en 

ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÕÎ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÄÅ ÌÅÕÒ ïÔÁÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ 

et de leur fonctionnalité. Cette règle permet de répondre 

aux objectifs suivants :  

o /ÂÊ ΦΨ Ⱦ ,ÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ 

aménagements sur la biodiversité et les espaces 

naturels 

o /ÂÊ ΦΪ Ⱦ 2ïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÅÁÕ ÅÔ 

ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ 

o Obj 64 / Restaurer la continuité écologique du 

réseau hydrographique et les milieux naturels 

associés 
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¶ 0ÒÉÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓȟ 

tertiaires et artisanales au sein des centres villes et des 

centres de quartier. 0ÅÒÍÅÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÓÕÉÖÁÎÔ ȡ 

o Obj 24 / Renforcer les polarités normandes pour un 

maillage équilibré 

¶ Privilégier la densification urbaine autour des dessertes en 

ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓȟ ÇÁÒÅÓ ÅÔ 0ĖÌÅÓ Äȭ%ÃÈÁÎÇÅ 

Multimodaux. 2ïÐÏÎÄ Û ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ȡ 

o /ÂÊ ΦΤ Ⱦ !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÍÏÂÉÌÉÔï 

¶ %ÖÉÔÅÒ ÅÔ ÒïÄÕÉÒÅ ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÎ ÁÄÁÐÔÁÎÔ 

les ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ Pour répondre à : 

o Obj 49 / Mobiliser les outils fonciers pour limiter 

ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ ÃÏÎÃÉÌÉÅÒ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÓ 

Compatibilité avec les règles du SRADDET dans le PLU 

Dans le PADD : 

1ÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÅ ÄÕ ÐÒÅÍÉÅÒ, ou du troisième axe du PADD, les 

objectifs transversaux ÁÙÁÎÔ ÃÏÎÄÕÉÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 ÄÅ 

Serquigny répondent à ces règles édictées au sein du SRADDET. 

AXE 1 : UNE AMBITION DÉMOGRAPHIQUE COMMENÇANT PAR 

UNE STABILISATION DE LA POPULATION ACTUELLE  

Les objectifs qui sont déclinés dans cet axe répondent aux enjeux 

ÄÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÄÅ ÍÏÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ 

ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȢ  

AXE 2 : UN CADRE DE VIE A PRÉSERVER ET VALORISER. 

Les objectifs qui sont déclinés dans cet axe répondent aux enjeux 

de préservation des milieux naturels et humides, des espaces 

boisés et de préservation de la ressource en eau.  

 

Dans le règlement : 

Dans le règlement graphique, la vallée de la Charentonne, la vallée 

de la Risle et les boisements ont été classés en zone N voire Np, 

permettant de préserver les espaces naturels. 

Les espaces actuellement cultivés ont été classés en zone A visant 

à la fois à préserver les espaces agricoles et de permettre la 

diversification des activités. Certains secteurs agricoles jouant un 

rôle pour la trame verte du territoire ont été classés en zone Ap 

pour limiter le développement de bâtiments agricoles sur ces 

corridors écologiques. 

Les zones U sont strictement liées aux espaces bâtis les plus 

importants de la commune : le centre-bourg, le bourg aux Oües, le 

quartier de la gare et le hameau du Petit Nassandres. Les autres 

ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÕÒÂÁÎÉÓïÓ ÎȭÏÎÔ ÐÌÕÓ ÖÏÃÁÔÉÏÎ Û ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÅÔ ÓÅÕÌ 

ÌȭÅØÉÓÔÁÎÔ ÐÅÕÔ ïÖÏÌÕÅÒȢ 

Le règlement vient, de plus, fixer les règles en matière de gestion 

des eaux pluviales, des eaux usées, de protection des boisements 

et permet le développement des énergies renouvelables, 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȢ 

,Å 0,5 ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ 

transversales, notamment du Grenelle, Il prend en compte les 
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objectifs du SRADDET. De ce fait, il répond également aux 

nombreuses règles qui en découlent et est donc compatible avec 

le projet de SRADDET. 

 

 

C. Les plans et programmes environnementaux avec un 

rapport de prise en compte 

#Å ÃÈÁÐÉÔÒÅ ïÔÕÄÉÅ ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅ 0,5 ÅÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅÓ 

ÐÌÁÎÓ ÅÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÑÕÉ ÄÅÍÁÎÄÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÐÁÒ ÌÅ 

PLU. 

1. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Présentation et orientations générales 

Approuvé par arrêté le 18 novembre 2014, le Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique (SRCE) de Haute-Normandie définit les 

ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÓÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ 

ÐÅÒÍÅÔ ÌÅÕÒ ÔÒÁÄÕÃÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ 

Le SRCE poursuite plusieurs objectifs :  

ω Réduire la fragmentation des habitats, 

ω Permettre le déplacement des espèces et préparer 

ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅȟ 

ω Assurer des corridors écologiques entre les espaces 

naturels, 

ω Atteindre le bon état des eaux, 

ω Faciliter la diversité génétique, 

ω Prendre en compte la biologie des espèces sauvages, 

ω Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

Sur le territoire de Serquigny, le SRCE définit les réservoirs 

biologiques, corridors et discontinuités observées. Il sȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ 

territoire rural permettant une bonne fonctionnalité écologique. 

Cependant, les grandes infrastructures routières et ferroviaires 

viennent marquer la trame Verte et Bleue. Elles circulent dans la 

vallée, parallèlement à la Charentonne et à la Risle. 

Les réservoirs de biodiversité sont localisés en Vallée de la 

Charentonne, en Vallée de la Risle et sur les coteaux boisés, nord 

et sud.  

Tous les espaces interstitiels entre boisements et en berges de 

Charentonne et de la Risle constituent des corridors pour la grande 

faune. 

Prise en compte des orientations du SRCE dans le PLU 

Dans le PADD : 

Au sein du PADD, les orientations du PLU vont dans le sens du 

SRCE par les dispositions suivantes : 

Axe 3 : UN CADRE DE VIE A PRESERVER 

On y retrouve la disposition visant à protéger « Une trame verte et 

bleue au service de la qualité du cadre de vie des habitants ». Cette 
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ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ 0!$$ ÅÓÔ ÌÅ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌÁ ÒÅÔÒÁÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ 

du SRCE. Les objectifs sont : 

ω Préserver les espaces de nature qui constituent également 

des corridors écologiques principaux entre les réservoirs de 

biodiversité. 

ω Préserver les espaces boisés et surtout les lisières. 

ω Conserver et valoriser des espaces verts dans les espaces 

bâtis afin de maintenir des continuités entre les grands 

espaces naturels de la commune. 

ω Identifier les réservoirs de biodiversité et créer ou 

maintenir les corridors écologiques : assurer le maintien de 

la richesse faunistique et floristique grâce notamment aux 

échanges entre les grands ensembles naturels (Forêt de 

Beaumont/Bois de la Palue - Bois de Maubuisson - Vallées - 

Coteaux). 

Dans le règlement : 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0,5 Á ÅÕ Û ÃĞÕÒȟ ÄîÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎȟ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ 

la trame verte et bleue du territoire dans les réflexions. Le zonage 

permet de montrer une réelle adéquation avec les réservoirs de 

biodiversité. Le classement en zone Naturelle des grands espaces 

ÂÏÉÓïÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ et de la 

vallée de la Risle en matérialise la volonté communale. 

Les zones U du PLU sont concentrées sur le centre-bourg, le bourg 

aux Oües, le quartier de la gare et le hameau du Petit Nassandres. 

Ces secteurs déjà urbanisés sont des éléments de fragmentation. 

Dans ces zones U, considérées comme espaces de fragmentation 

de la trame verte, le règlement impose un certain pourcentage 

ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ libres par unité foncière afin de limiter une sur-

densification des espaces bâtis. Par ailleurs, le règlement incite à la 

création de haies végétales en milieu urbain, composées 

ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓȢ 

La zone AU ÄÅ ÌÁ 6ÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ &ÏÒÇÅ ÅÓÔ ÌÉÍÉÔÒÏÐÈÅ ÄȭÕÎ Åspace 

boisé jouant un rôle de réservoir boisé.  ,ȭ/!0 ÁÓÓÏÃÉïÅ ÐÒÅÓÃÒÉÔ 

une intégration végétale des pourtours et un recul des 

constructions par rapport à la lisière forestière afin de respecter ce 

réservoir et le rôle de corridor biologique de la lisière. Le reste du 

secteur AU de la Vallée de la Forge est inscrit sur un secteur de 

grandes cultures ouvertes ne jouant pas un rôle particulier pour le 

déplacement de la faune sauvage. Cette dernière étant plutôt 

guidée par les espaces périphériques végétalisés du hameau de 

#ÏÕÒÃÅÌÌÅÓȢ #Å ÄÅÒÎÉÅÒ ÎȭÁ ÐÁÓ ÖÏÃÁÔÉÏÎ Û ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒȢ 

3ÅÕÌÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄÅ Ìȭ/!0 ÄÕ 'ÒÁÎÄ (ÁÍÅÌ ÅÓÔ ÉÍÐÌÁÎÔïÅ 

ÓÕÒ ÕÎ ÃÏÒÒÉÄÏÒ ÈÕÍÉÄÅȢ ,ȭ/!0 ÐÅÒÍÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÃÅ 

corridor et de fortement limiter les incidences du projet sur les 

zones humides. 

Par ailleurs, la zone Ue empiète sur un secteur de corridor humide. 

#Å ÃÏÒÒÉÄÏÒ ÉÎÔîÇÒÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄïÊÛ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÅÔ ÌÅÓ 

ÁÂÏÒÄÓ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÈÅÔÔÅÒÉÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÑÕÉ ÎȭÁ ÐÁÓ ÖÏÃÁÔÉÏÎ 

à se développer mais uniquemenÔ Û ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ 

équipements communaux existants. 
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Le reste du territoire est classé en zones N et A. Les zones 

permettant de futures constructions sont intégrées dans le tissu 

bâti existant et ne se situent pas au sein de réservoirs de 

biodiversité ou dans le maillage des principaux corridors 

écologiques. Certains secteurs patrimoniaux jouant également un 

rôle pour la trame verte et bleue (réservoirs et/ou corridors de 

déplacement) ont été classés en zones Ap ou Np : secteur du 

Menhir du Croc, vallon des Bruchettes, le parc du Grand Château 

et château de Maubuisson. 

Pour appuyer la préservation des réservoirs biologiques, 

notamment boisés, le PLU a classé en EBC le bois de Maubuisson 

et le bois de Loquerais, en rive droite, les abords de la forêt de 

Beaumont, en rive gauche (notamment le bois de la Palue) mais 

également de plus petits boisements qui permettent le 

déplacement de la faune sauvage en « pas japonais », sur le plateau 

agricole nord et sud et en vallée de la Charentonne.  

Par ailleurs, ÌÅ 0,5 ÐÒÏÔîÇÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΣΧΣ-23, les haies, la 

ripisylve et les mares du territoire. 
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Comparaison globale entre le SRCE et le plan de zonage 
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Réservoirs biologiques et zones U 

Dans le règlement écrit, la trame Verte et Bleue est également 

ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅȢ ,Á ÚÏÎÅ . ÎȭÁÕÔÏÒÉÓÅ ÁÕÃÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÓÁÕÆ 

ÓÏÕÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÓȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Û ÕÓÁÇÅ Äȭexploitation 

ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÏÕ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ ɉÌÏÃÁÌ ÔÅÃÈÎique 

ou accueil de public).  

,Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÓÔÉÐÕÌÅȟ ÄÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÁÓ ÑÕȭÅÎ ÚÏÎÅ .ȟ Ⱥ les 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÒÅÍÅÔÔÅÎÔ 

pas en cause le caractère naturel et paysager, notamment boisé des 

sites » ou encore que « ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 

collectif et services public, comme ceux nécessaires à la proximité 

ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ». Pour le logement, seuls les annexes limitées 

à un total par unité foncière de 50m² de surface de plancher hors 

piscine ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÓÏÕÓ 

ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ÄïÐÁÓÓÅÒ ΩΦϻ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅ ÌÁÄÉÔÅ 

construction. Ces règles limitent fortement les possibilités 

ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅ ÆÕÔÕÒÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒïÓÅÒÖÏÉÒÓ ÅÔ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ 

biologiques. 

De plus, pour permettre la continuité écologique de la petite faune 

ÓÁÕÖÁÇÅ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÝÔÉÓȟ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 5 ÓÔÉÐÕÌÅ 

que « les murs pleins et murs bahuts sont interdits en limite de zone A 

ou N du PLU ». Cette règle permet de sȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÆÁÃÅÓ 

entre zones U et A/N ne soient constituées que des clôtures 

permettant le passage de la petite faune assurant également une 

intégration paysagère orientée vers le végétal sur les extérieurs des 

espaces bâtis. 

Enfin, au sein de la zone A, le règlement précise que « ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 

ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÎÅ ÐÏÕÒÒÁ ÓÅ ÆÁÉÒÅ Û ÍÏÉÎÓ ÄÅ ΧΫ ÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 
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ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÂÏÉÓï ». Ceci dans le but de protéger les lisières 

forestières. 

En fixant les orientations en matière de préservation de la trame 

6ÅÒÔÅ ÅÔ "ÌÅÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÌÅ 0!$$ Á ÏÒÉÅÎÔï ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 

zonage pour resserrer les possibilités de construction sur les 

secteurs les plus densément bâtis ou en continuité directe et qui 

ne jouent pas un rôle pour les fonctionnalités écologiques du 

territoire. La préservation de la vallée de la Charentonne et la 

vallée de la Risle qui concentrent les enjeux en matière de milieux 

humides ÅÔ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ Äȭun 

ÚÏÎÁÇÅ .ÁÔÕÒÅÌ ÄÏÕÂÌï ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÎ %"# ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ 

le maintien des continuités écologiques. Le PLU de Serquigny est 

donc entièrement compatible avec les objectifs du SRCE. 

2. ,Á $ÉÒÅÃÔÉÖÅ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ 

ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ Seine 

Présentation et orientations générales de la DTA 

,Á $ÉÒÅÃÔÉÖÅ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ɉ$4!Ɋ ÄÅ ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 

Seine a été approuvée le 10 juillet 2006. Elle couvre un périmètre 

de 942 communes, à cheval sur les départements du Calvados, de 

Ìȭ%ÕÒe et de la Seine--ÁÒÉÔÉÍÅȢ ,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÓȭïÔÅÎÄ ÅÎÖÉÒÏÎ ÓÕÒ ΩΡΡ 

000 hectares et accueille 1 550 000 habitants. 

,Á $4! Á ïÔï ïÌÁÂÏÒïÅ Û ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÅÔ ÓÏÕÓ ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ 

ÌȭOÔÁÔȟ ÅÎ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ 

ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÐÏÒÔïÅ ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

du territoire. 

La DTA fixe notamment les 3 objectifs environnementaux 

suivants : 

ω Renforcer ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÐÏÒÔÕÁÉÒÅ ÎÏÒÍÁÎÄ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ 

du patrimoine écologique des estuaires 

ω Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel et les 

paysages, prendre en compte les risques 

ω Renforcer les dynamiques de développement des 

différentes parties du territoire. 
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Orientations générales de la DTA 

La DTA intègre tout particulièrement les éléments suivants, 

concernant le territoire de Serquigny :  

ω Les transports en commun en montrant le lien avec les 

gares de Bernay et Serquigny, 

ω Les espaces naturels majeurs de la vallée de Risle dont la 

Charentonne est un affluent, 

ω Les paysages caractéristiques du plateau du Lieuvin, du 

ÐÌÁÔÅÁÕ ÄÕ 0ÁÙÓ Äȭ/ÕÃÈÅȟ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÕ bocage en 

fond de vallée. 

Prise en compte des orientations des objectifs de la DTA dans le PLU 

Dans le PADD : 

Quatre objectifs du PADD vont particulièrement dans le sens de la 

DTA, notamment :  

Axe 1, Objectif 7 : Valoriser la présence et le rôle de la gare, 

Axe 3, Objectif 2 : Des identités locales à maintenir, 

Axe 3, Objectif 3 : Une amélioration des modes de déplacement 

Axe 3, Objectif 4 : Une trame verte et bleue au service de la qualité 

du cadre de vie des habitants à protéger. 

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÓȭÅÓÔ ÆÉØïÅ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ 

et de protection des espaces naturels et des paysages, allant dans 

le sens des objectifs de la DTA. 

Dans le règlement : 

Au sein du règlement graphique, le PLU classe la vallée de la 

Charentonne et la vallée de la Risle en zone Naturelle, garantissant 

la protection des espaces naturels et inondables. Les plateaux 

agricoles ouverts, caractéristiques des paysages du plateau du 

Lieuvin ÅÔ ÄÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÄÕ ÐÌÁÔÅÁÕ ÄÕ ÐÁÙÓ Äȭ/ÕÃÈÅ ÓÏÎÔ classés en 

zone A pour permettre la pérennité des activités agricoles et 

ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓȢ 

Par ailleurs, une zone Np prend en considération des vues 

remarquables sur la Charentonne et ses prairies humides, au 

travers de la protection du parc du Grand Château. 

Certains hameaux, notamment ceux présents sur le plateau 

(Village la Porte, Village Maubuisson, Village la Mare, ou encore la 
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Cogissière) ont été exclus des secteurs à développer, notamment 

car ils ne permettent pas une accessibilité aisée et sécurisée aux 

grands axes. La commune de Serquigny bénéficie de la présence 

ÄȭÕÎÅ ÇÁÒÅ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÉÎÓÃÒÉÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ $4!. Dans le PLU, 

ce secteur est classé comme zone de mixité fonctionnelle. 

Le règlement écrit permet également la diversificatioÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 

ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÇÁÒÁÎÔÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÌÏÃÁÌÅȢ 

Le PLU prend en compte les thématiques développées dans la 

DTA. La relation de proximité avec Bernay et Brionne a également 

guidé les choix communaux. Le secteur de la gare ferroviaire est 

classé comme zone de mixité fonctionnelle. Le projet est 

compatible avec les objectifs de la DTA. 

3. Le Schéma Régional Climat Air Energie  

Présentation et orientations générales 

Le Schéma Régional du Climat, ÄÅ Ìȭ!ÉÒ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ɉ32#!%Ɋ 

présente la situation et les objectifs du territoire haut-normand 

ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÄÕ ÃÌÉÍÁÔȟ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÕÒÓ 

ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÁÕØ ÈÏÒÉÚÏÎÓ ΤΡΤΡ ÅÔ ΤΡΧΡȢ  

Les objectifs retenus dans le SRCAE sont les suivants :  

ω #ÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÐÁÒ 

une réduction des émissions de gaz à effet de serre de plus 

ÄÅ ΤΡϷ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΤΡΤΡȟ ÅÔ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÕ &ÁÃÔÅÕÒ Φ ÄȭÉÃÉ ΤΡΧΡȟ 

ω Anticiper et favoriser ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 

région aux changements climatiques, 

ω ! ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΤΡΤΡȟ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÐÏÕÓÓÉîÒÅÓ 0-ΣΡ 

de plus de 30% et celle de NOx de plus de 40% afin 

ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÅÎ ÒïÇÉÏÎȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄÁÎÓ 

les zones sensibles, 

ω 2ïÄÕÉÒÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ΤΡϷ Û 

ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΤΡΤΡ ÅÔ ÄÅ ΧΡϷ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΤΡΧΡȟ 

ω -ÕÌÔÉÐÌÉÅÒ ÐÁÒ ÔÒÏÉÓ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ Äȭ%.2 ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÆÉÎ 

ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÕÎ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ΣΨϷ ÄÅ ÌÁ 

ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÆÉÎÁÌÅȢ 

Prise en compte des orientations du SRCAE dans le PLU 

Dans le PADD : 

Le PADD exprime le choix de la commune de prévoir une 

ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÐÁÔÉÁÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ : 

prévoir un développement du bâti en priorité dans le centre-bourg   

et, dans une moindre mesure, au Petit Nassandres, hameau 

constitué et à proximité des équipements et commerces du 

centre-ville. Ce point est particulièrement précisé dans les points 

suivants :  

AXE 1 : UNE AMBITION DEMOGRAPHIQUE COMMENÇANT PAR 

UNE STABILISATION DE LA POPULATION ACTUELLE  

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ Υ ÐÒÏÐÏÓÅ de poursuivre la politique de densification du 

centre-ville. Il est bien précisé quȭÕÎÅ ÄÅÎÓÉÔï ÐÌÕÓ ÆÏÒÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 

centre-ville doit être fixée. 

,Å 0!$$ ÁÍîÎÅ ÄÏÎÃ Û ÃÏÎÃÅÎÔÒÅÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÌÅÓ 

ÐÌÕÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȢ ,Á ÃÏÍÐÁÃÉÔï ÄÕ 

ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÅÔ 

ÄȭïÎÅÒÇÉÅȢ   
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Dans le règlement : 

Les dispositions générales du règlement écrit stipulent dans 

ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ω ÑÕÅ Ⱥ la conception des projets doit résulter de la mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï 

environnementale visant à : 

ω La gestion économe du territoire, 

ω La construction de bâtiments économes en énergie, ȣ » 

,Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ïÃÒÉÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 5ȟ ! ÅÔ . ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȢ En 

ÅÆÆÅÔȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ 1ÕÁÌÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅȟ 

environnementale et paysagère précise que « ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ 

systèmes domestiques solaires, thermiques ou photovoltaïques ou 

ÄÅ ÔÏÕÔ ÁÕÔÒÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ 

ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅȟ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÎÕÉÓÅÎÔ ÎÉ Û ÌÁ ÑÕÁÌÉÔïǲ 

architecturale du projet, ni à la qualité urbaine des lieux. Ils doivent 

être implantés en bas de toiture et former une continuité visuelle » 

ou encore « les toitures terrasses et les toitures monopentes sont 

ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓ ȡ ɍȣɎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÉÎÎÏÖÁÎÔÅÓ 

ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÏÕ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ». 

En concentrant les futures constructions sur les secteurs les plus 

densément urbanisés et en apportant les possibilités de 

ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓȟ ÌÅ 

projet est compatible avec le SRCAE. 

 

 

4. Les Plans Climat-Air-Energie Territorial 

Les plans climat-air-énergie territorial (PCAET) sont des 

documents-cadres de la politique énergétique et climatique de la 

collectivité est un projet territorial de Développement Durable 

dont la finalité est la lutte contre le changement climatique et 

ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ  

$ÅÕØ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÁÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÌȭÕÎ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ 

ÌȭÅØ-région Haute-.ÏÒÍÁÎÄÉÅȟ ÌÅ ÓÅÃÏÎÄ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 

ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅȢ 

Présentation et orientations générales 

Le PACER (Plan Air Climat Energie Régional) de la région Haute-
Normandie a été adopte le 13 octobre 2014. 
Il est établi pour fixer des objectifs sur une période 2015-2020. Il 
ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÑÕÁÔÒÅ ÂÌÏÃÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÕÉÖÁÎÔÓ :  
 

 
 
Parmi ces blocs, les actions suivantes se 
détachent particulièrement : 

¶ !ÃÔÉÏÎ ÎІΤΡ ,ÉÍÉÔÅÒ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÌͻÉÍÐÁÃÔ 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ 

¶ Action n°34 Développer les énergies renouvelables dans 
ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȢ 
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Le PCET du département de l'Eure a été approuvé en 2013. Il définit 
ÑÕÁÔÒÅ ÐÒÉÏÒÉÔïÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ :  

¶ Tendre vers des bâtiments publics et privés sobres 
énergétiquement, 

¶ Développer les déplacements bas carbone (transports en 
commun, covoiturage), 

¶ Développer les énergies renouvelables, 

¶ Sensibiliser et communiquer auprès des Eurois. 
 
Ces quatre priorités doivent permettre d'atteindre l'objectif 

ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅÓ Ⱥ ΥØΤΡ Ȼ ÄȭÉÃÉ ΤΡΤΡ ȡ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ ΤΡ Ϸ ÄÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏns 

d'énergies, baisse de 20 % des émissions de GES, atteindre 23 % 

d'énergies renouvelables dans le bouquet énergétique. 

! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÌÏÃÁÌÅȟ ÌÅ 0#!%4 ÄÅ Ìȭ)ÎÔÅÒÃÏÍ "ÅÒÎÁÙ 4ÅÒÒÅÓ ÄÅ 

Normandie est en cours de réalisation. Il définit, à ce jour, plusieurs 

orientations stratégiques traduisant les documents cadres 

précédemment cités :  

¶ &ÁÉÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔÅÒÃÏÍ ÕÎÅ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅØÅÍÐÌÁÉÒÅ ɉÇÅÓÔÉÏÎ 
ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÔÅÒÃÏÍ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÄïÃÈÅÔÓȟ ÌÅÓ 
ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓȟ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÔïȟȣɊȟ 

¶ Développer et favoriser la mobilité durable (changer les 
pratiques, offrir des alternatives à la voiture, développer les 
ÍÏÂÉÌÉÔïÓ ÁÃÔÉÖÅÓȟȣɊ 

¶ 2ïÄÕÉÒÅ ÌÁ ÄïÐÅÎÓÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ɉÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ 
la rénovation, prévenir la précarité énergétique, soutenir la 
performance ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟȣɊ 

¶ Un territoire 100% énergie renouvelables en 
2040 (accompagner le développement des énergies, 
ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÌÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÅÔ ÒïÓÅÁÕØ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎȟȣɊ 

¶ Accompagner les entreprises dans leur transition 
énergétique, 

¶ Gérer durablement les filières agriculture et forêts, 

¶ Un territoire résilient face au changement climatique 
(préserver la biodiversité, mettre en place une stratégie 
ÄȭÁÃÔÉÏÎȟ ÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓȟ ÁÍïÎÁÇÅÒ 
ÄÕÒÁÂÌÅ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟȣɊȢ 
 

Prise en compte des orientations du PACER et PCET dans le PLU 

 
Dans le PADD : 

Tout comme expliqué dans la compatibilité avec le SRCAE, le PADD 

ÆÉØÅ ÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

spatiale du territoire autour du centre-bourg. 

Le projet territorial vÉÅÎÔ ÄÏÎÃ ÃÏÎÃÅÎÔÒÅÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ 

ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȢ ,Á ÃÏÍÐÁÃÉÔï 

ÄÕ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÅÔ 

ÄȭïÎÅÒÇÉÅȢ   

Dans le règlement : 

Les dispositions générales du règlement écrit stipulent dans 

ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ω ÑÕÅ Ⱥ la conception des projets doit résulter de la mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï 

environnementale visant à : 

ω La gestion économe du territoire, 

ω La construction de bâtiments économes en énerÇÉÅȟ ȣ » 

,Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ïÃÒÉÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 5ȟ ! ÅÔ . ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȢ %Î 
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ÅÆÆÅÔȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ 1ÕÁÌÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅȟ 

environnementale et paysagère précise que « ÌȭÉÎÓÔÁllation de 

systèmes domestiques solaires, thermiques ou photovoltaïques ou 

ÄÅ ÔÏÕÔ ÁÕÔÒÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ 

ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅȟ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÎÕÉÓÅÎÔ ÎÉ Û ÌÁ ÑÕÁÌÉÔïǲ 

architecturale du projet, ni à la qualité urbaine des lieux. Ils doivent 

être implantés en bas de toiture et former une continuité visuelle » 

ou encore « les toitures terrasses et les toitures monopentes sont 

ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓ ȡ ɍȣɎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÉÎÎÏÖÁÎÔÅÓ 

ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÏÕ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ». 

En concentrant les futures constructions sur les secteurs les plus 

densément urbanisés et en apportant les possibilités de 

ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓȟ ÌÅ 

projet est compatible avec les PACER de Haute-Normandie et PCET 

ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÔÅÒÃÏÍ "ÅÒÎÁÙ ÔÅÒÒÅÓ ÄÅ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ. 

5. ,Å 0ÌÁÎ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ $ÕÒÁÂÌÅ 

Présentation et orientations générales 

Le Plan Régional de l'Agriculture Durable (PRAD) « fixe les grandes 

orientations de la politique agricole, agroalimentaire et agro-

industrielle de ÌȭEtat dans la région en tenant compte des spécificités 

des territoires ainsi que de Ìȭensemble des enjeux économiques, 

sociaux et environnementaux ». 

Le PRAD de Haute-Normandie a été approuvé par arrêté du 5 avril 

2013. Il est applicable pour une durée de 7 ansȟ ÓÏÉÔ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ΤΡΤΡ. 

Le PRAD définit les défis suivants : 

ω Défi n°1 : favoriser la coexistence et promouvoir la 

structuration des filières régionales, pour accroitre la valeur 

ajoutée dégagée par les productions haut-normandes, 

ω Défi n°2 : accroitre la valeur ajoutée a l'échelle des 

exploitations par la diversification des productions et des 

modes de productions et par la formation des agriculteurs, 

ω Défi n°3 : répondre au défi de la préservation du foncier 

agricole, de la ressource en eau, de la biodiversité et de la 

qualité des sols, 

ω Défi n°4 : conforter l'ancrage de l'agriculture dans son 

territoire,  

ω Défi n°5 : se préparer aux changements majeurs qui se 

dessinent, notamment par la recherche et la formation. 

,Å ÄïÆÉ ÎІΥ ÉÎÔïÒÅÓÓÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
et la présente évaluation environnementale. On y retrouve 
notamment des objectifs visant à limiter l'artificialisation des sols 
et promouvoir une agriculture respectueuse de la biodiversité et 
de la gestion des eaux.  
 

Prise en compte des orientations du PRAD dans le PLU 

 
Dans le PADD : 

Le PADD exprime le choix de la commune de prévoir une 

ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÐÁÔÉÁÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ : 

prévoir un développement du bâti en priorité dans le centre-bourg. 

Ce point est particulièrement précisé dans les points suivants :  

AXE 2 : UNE ECONOMIE A SOUTENIR 



 

Evaluation Environnementale ɀ PLU de Serquigny 

88 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ 2 prévoit des actions spécifiquement dédiées au monde 

agricole : « Préserver lȭÁÃÔÉÖÉÔï agricole sur le plateau ». Parmi les 

objectifs ciblés, on retrouve les éléments suivants :  

ω -ÁÉÎÔÅÎÉÒ ÅÔ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÎ ÉÄÅÎÔÉÆÉÁÎÔ ÌÅÓ 

ÔÅÒÒÅÓ ÄïÄÉïÅÓ Û ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȢ 

ω !ÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÃÏÈïÒÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 

agricole à proximité des secteurs habités. 

ω Prendre en compte les périmètres de réciprocité agricole 

ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÈÏÉØ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 

,Å 0!$$ ÖÉÓÅ ÄÏÎÃ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÃÕÌÔÉÖïÅÓ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

ÁÆÉÎ ÄÅ ÐïÒÅÎÎÉÓÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÏÎÔ ÐÏÕÒ 

ÂÕÔ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ   

Dans le règlement : 

Dans le règlement graphique, les secteurs cultivés ont été classés 
en zone Agricole dédiée au développement et la diversification des 
activités agricoles. Les pâtures de la vallée de la Charentonne et de 
la vallée de la Risle sont classées en zone Naturelle où « les 
constructions, installations et améÎÁÇÅÍÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÒÅÍÅÔÔÅÎÔ 
pas en cause le caractère naturel et paysager, notamment boisé des 
sites ». 
 
Par ailleurs, les périmètres de réciprocité agricole sont reportés sur 

un plan annexe. Ils ÖÉÅÎÎÅÎÔ ÁÐÐÕÙÅÒ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ 

secteurs en matérialisant la distance permettant de faire vivre en 

harmonie le monde agricole et les habitants. 

Le PLU intègre les secteurs cultivés dans une zone A dédiée au 

monde agricole. Les règles permettent la pérennisation et la 

diversification des activités agricoles. En limitant fortement la 

ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÅÎÔÉîÒÅÍÅÎÔ 

compatible avec le PRAD. 

6. Le Plan Pluriannuel Régional de 

Développement Forestier 

Présentation et orientations générales 

Le plan pluriannuel régional de développement forestier (PPRDF) 
a pour objectif dȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ la production et la valorisation 
économique du bois, tout en respectant les conditions dȭune 
gestion durable des forêts.  
Le PPRDF de Haute-Normandie a été approuvé par arrêté 
préfectoral en date 27 mars 2012.  
Il a été établi sur une période 2012-2016. Bien que révolu, ses 
objectifs trouvent encore un intérêt sur le territoire. 
Les thématiques prioritaires ideÎÔÉÆÉïÅÓ Û ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅÓ ÒïÆÌÅØÉÏÎÓ ÅÔ 
analyses des données pour la durée du PPRDF sont les suivantes :  
ω Gérer durablement la ressource forestière, 

ω Améliorer les zones identifiées à particularités ou avec 

contraintes, 

ω Placer la forêt au centre des enjeux du territoire et mettre 

ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔȢ 
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Prise en compte des orientations du PPRDF dans le PLU 

 
Dans le PADD : 

Au sein du PADD, un objectif vise tout particulièrement la 

préservation des espaces boisés.  

Axe 3, Objectif 4 : une trame verte et bleue au service de la qualité 

du cadre de vie des habitants à protéger. 

Cet objectif implique notamment de préserver les espaces boisés et 

surtout les lisières ÅÔ Äȭassurer le maintien de la richesse faunistique 

et floristique grâce notamment aux échanges entre les grands 

ensembles naturels (forêt de Beaumont /bois de la Palue, le bois de 

Maubuisson et le bois de Loquerais) 

Dans le règlement : 

Dans le règlement graphique, les espaces boisés sont classés en 

zone Naturelle permettant à la fois de préserver les espaces boisés 

mais également les activités sylvicoles. 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÒÅÓÔÅÎÔ ÂÏÉÓïÓȟ 

la plupart a été classé au titre des ÁÒÔÉÃÌÅÓ ,ȢΧΧΩȤΧ ÅÔ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÄÕ #ÏÄÅ 

ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȢ Ce classement « interdit tout changement 

ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÔÏÕÔ ÍÏÄÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û 

compromettre la conservation, la protection ou la création des 

boisements. La gestion des boisements est bien entendue permise ». 

Dans la mesure où il permet la protection des espaces boisés tout 

en autorisant les activités sylvicoles dans le respect des espaces 

naturels, des fonctionnalités écologiques et du paysage, le PLU est 

compatible avec le PPRDF. 
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A. %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ 0,5 

Nous prendrons ici en considération une évolution du territoire au 

2îÇÌÅÍÅÎÔ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉRNU) en gardant en mémoire 

que le PLU a été élaboré pour remplacer le POS existant au 

préalable et qui était encore en vigueur au démarrage de la 

révision. 

SÉ ÌÅ 0,5 ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÍÏÄÉÆÉï ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÉÎÉÔÉÁÌȟ ÄÅ nombreuses 

surfaces urbanisables qui, si elles étaient toutes ouvertes à 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ auraient entraîné de nombreux impacts irréversibles 

ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÅÔ ÓÕÐÒÁ-communal du point de 

vue deÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓȟ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȢ   

De la même manière, le RNU ne permet pas, actuellement, de 

prévoir le cadrage des grandes surfaces constructibles dans la 

ÐÁÒÔÉÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÎÉÓïÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÅÓ 

préconisations pour la protection des paysages et de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Le projet communal initial prévoyait une consommation 

potentielle au travers de zones constructibles très conséquentes. 

En effet, près de 13,4 Ha étaient classés en zone NA (Zone 

NÁÔÕÒÅÌÌÅ ÒïÓÅÒÖïÅ ÐÏÕÒ ÌȭÕrbanisation future) ou NAa (zone 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅɊȢ  

Notons cependant que les espaces naturels étaient préservés, en 

étant classés en zone ND (zone de protection de sites) pour les 

boisements et en zone NDa (secteurs de protection absolue) et le 

Grand Château et son parc étaient classée NDbn (secteur 

correspondant aux parcs urbains et aux squares). 

,ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÏÕÖÅÒÔÅÓ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ 0/3 ÏÎÔ ïÔï ÂÝÔÉÅÓ ÏÕȟ 

pour celle de la Vallée de la Forge, réduites dans le PLU. 

B. Evolution du territoire vis-à-vis des thématiques 

environnementales 

Les conséquences du maintien du POS initial auraient pu être les 

suivantes :  

¶ Vis-à-ÖÉÓ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÅÔ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ȡ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ de 

la Vallée de la Forge aurait été beaucoup plus importante, 

entrainant des impacts paysagers plus conséquents. Sans 

cadrage par une OAP, la perception du paysage en entrée 

de bourg et la prise en compte des nuisances de la RD133 

auraient été plus importants...   

¶ Vis-à-ÖÉÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ȡ Les éléments naturels 

autour de la Charentonne et des boisements ont été 

globalement protégées dans le POS. La conséquence du 

ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÃÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÎȭÁÕÒÁÉÔ ÐÁÓ ÅÎÔÒÁÉÎï ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ 

particulières. 

¶ Vis-à-ÖÉÓ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃulture : le POS prenait en considération 

les secteurs cultivés. Sans prendre en compte les 

périmètres de réciprocité autour des corps de ferme, de 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÉÆÆÕÓÅ ÁÕÒÁÉÔ ÐÕ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÃÅÓ 

derniers.   
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Globalement, le POS, projet initial de la commune, prenait 

ÃÏÒÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅȢ 

Cependant, il ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÁÄÁÐÔï ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÇÌÏÂÁÕØ ÁÃÔÕÅÌÓ 

climatiques, environnementaux, sociétaux et aux adaptations en 

ÃÏÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒe afin de 

favoriser un développement équilibré des territoires. Notamment 

sans permettre le cadrage des projets comme celui de la Vallée de 

la Forge, la protection des corps de ferme, vis-à-vis des risques et 

une moindre prise en compte du patrimoine. 

Enfin, notons que le RNU a permis de limiter fortement le potentiel 

constructible sur le territoire. A ce jour, la commune, qui 

représente un pôle urbain avec commerces, services et 

équipements, perd de nombreux habitants et ne peut maintenir ce 

ÒĖÌÅ ÅÎ Ìȭétat. Seul le PLU permet de prendre en compte de 

manière fine les enjeux sociaux, environnementaux et paysagers 

et proposer des outils pour assurer un développement durable et 

équilibré du territoire. 
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A. %ÌïÍÅÎÔÓ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÇïÎïÒÁÕØ 

La démarche itérative entre projet urbain, économique et 

environnemental a permis la co-construction du PLU en fonction 

des principales caractéristiques physiques, sociales et 

environnementales de la commune. En effet, le diagnostic 

ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÅÔ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÏÎÔ ÍÉÓ ÅÎ ÁÖÁÎÔ 3 

enjeux majeurs, qui sont autant de défis auxquels la commune de 

Serquigny Á ÃÈÏÉÓÉ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 

son PLU :  

¶ La nécessité de stabiliser la population actuelle et en 

ÏÕÖÒÁÎÔ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ 

supplémentaires dans les années à venir.  

¶ ,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ permettre aux activités économiques en 

ÐÌÁÃÅ ÄȭïÖÏÌÕÅÒ. 

¶ La volonté de définir un modèle urbain qui soit le moins 

ÉÍÐÁÃÔÁÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎvironnement, tant sur le plan 

de la préservation des ressources, de la performance 

ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅȟ ÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÁÕØ 

nuisances. 

Ces trois défis ont guidé la définition du projet et guident la 

présente évaluation environnementale. 

 

 

B. Analyse de la consommation foncière attendue et 

bilan des surfaces entre POS et PLU 

Sur les 10 dernières années, la consommation foncière de 

Serquigny a été assez faible. Seulement 5,3 hectares ont été 

consommés, répartis de la façon suivante : 

¶ 4,6 hectares ont été consommés pour accueillir du 

logement, dont le lotissement sur la route de Nassandres ; 

¶ 0,7 hectares ont été consommés pour des équipements et 

activités. 

#ÅÔÔÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

hameaux, bien que des projets de forte emprise foncière aient été 

entrepris en continuité du bourg. 
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POS PLU 

Zone urbaine 

UA 7,73 Ua 11,49 

UB 2,08 Ub 89,74 

UC 90,12 Ue 2,64 

UZ 11,03 Uz 17,94 

UY 24,21   

Total 135,17 Total 121,81 

/ÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

NA 13,84 AU 5,14 

Total 13,84 Total 5,14 

Zone naturelle 

NB 20,29 N 526,55 

ND 597,26 Nj 1,18 

  Np 43,05 

Total 617,55 Total 570,78 

Zone agricole 

NC 377,68 A 386,89 

  Ah 15,18 

  Ap 44,26 

Total 377,68 Total 446,33 

    

Total 1144,24 Total 1144,06 

Comparatif des surfaces entre POS et PLU 

Les surfaces classées U (urbaines) sont inférieures dans le PLU car 

les hameaux ont été reclassés en zone Agricole pour limiter leur 

développement. 

Les zones à urbaniser ont diminué de plus de moitié. Cela est dû à 

ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÁÕ ÄÒÏÉÔ Äȭ!ÒËÅÍÁ ÅÔ ÁÕ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌÅ 

secteur du projet de la Vallée de la Forge a en grande partie été 

ÒÅÎÄÕ ÎÏÎ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÌÅ ɉÚÏÎÅ ÒÅÍÉÓÅ Û ÌȭïÔÁÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÅÔ 

naturelle au nord pour préserver la vue en entrée de ville).  

Les zones N connaissent une diminution dans le bilan. Ceci 

ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ de certaines zones naturelles en 

zones agricoles (notamment la zone Ap, protégée, pour la trame 

ÖÅÒÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÖÁÌÌÏÎ ÄÅÓ "ÒÕÃÈÅÔÔÅÓɊȢ !ÆÉÎ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌȭÕÓÁÇÅ 

actuel des sols, ces zones A permettent  ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÅÓ 

exploitants dans leurs activités et leurs projets. 

De ce fait, les zones A connaissent une augmentation significative. 

Les hameaux ont notamment été reclassés de la zone U du POS à 

la zone A du PLU. 
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C. Evaluation des incidences des documents 

composant le PLU 

1. Incidences du 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 

Développement Durables (PADD) 

Le 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ ÅÓÔ 

structuré en 3 ÁØÅÓȟ ÖÉÓÁÎÔ Û ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ 

Serquigny :  

¶ Axe 1 : Une ambition démographique commençant par 

une stabilisation de la population actuelle. 

¶ Axe 2 : Une économie à soutenir. 

¶ Axe 3 : Un cadre de vie à préserver et valoriser. 

Ces trois axes définissent les orientations qui ont conduit la 

définition de la partie réglementaire du projet. Ces objectifs sont 

résumés ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les axes du PADD 
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Axe Objectif Effet prévisible 

Axe 1 : Une 

ambition 

démographique 

commençant par 

une stabilisation 

de la population 

actuelle 

Stabiliser la population actuelle 

 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ȡ Afin de stabiliser La commune va devoir produire de nouveaux logements 
pour maintenir la population. Ces nouveaux logements auront une incidence sur la gestion des 
ÒïÓÅÁÕØȟ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓȟ ÒÁÍÁÓÓÁÇÅ ÄÅÓ ÏÒÄÕÒÅÓȟ ȣ  

 

Effet positif :  Cet objectif permet de rétablir une légère croissance ou une stabilisation de la 
population, nécessaire pour pérenniser les services, notamment scolaires.  

Une modération de la 

ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ȡ Un potentiel foncier peu élevé qui nécessite des constructions en extension 
ÕÒÂÁÉÎÅȢ 5ÎÅ ÄÅÎÓÉÔï ÅÓÔ ÅØÉÇïÅ ÐÏÕÒ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅȢ 

 

Effet positif : #Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÍÏÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ 
ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ ÒÅÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ Ìogements vacants, le retour de résidences 
secondaires en résidences principales et des dents creuses. 

Poursuivre la politique de 

densification du centre-ville 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Le potentiel foncier du centre-ÂÏÕÒÇ ÎȭïÔÁÎÔ ÐÁÓ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔȟ ÕÎÅ extension 
urbaine est nécessaire à proximité du centre-ville. 

 

Effet positif : #ÅÔ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÖÉÓÅ Û ÒÅÃÅÎÔÒÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÖÅÒÓ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ-bourg. 
Les zones potentiellement urbanisables sont majoritairement situées au sein des espaces déjà 
bâtis. Une parcelle de à lȭÁÌÌïÅ de Maubuisson ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ /!0 ÁÆÉÎ ÄÅ ÃÁÄÒÅÒ ÌÅÓ ÆÕÔÕÒÅÓ 
constructions qui pourraient voir le jour. 

Travailler sur les logements 

ÖÁÃÁÎÔÓ ÅÔ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÕ ÓÉÔÅ ÁÕÔÏÕÒ 

ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ 0ÉÅÒÒÅ 3ïÍÁÒÄ 

Effet positif : Cet objectif vise à identifier du potentiel de logement sur des constructions déjà 

ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅȢ 
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2ïÆÌïÃÈÉÒ Û ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 

disponibles et au site industriel au 

Petit Nassandres 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔion : ,ȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÏÕ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÁÕ 0ÅÔÉÔ .ÁÓÓÁÎÄÒÅÓ 

ÎÅ ÓÅ ÆÅÒÁ ÑÕȭÕÎÅ ÆÏÉÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÒÁÃÃÏÒÄïÓ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ 

Effet positif : Cet objectif vise à identifier du potentiel de construction ou réhabilitation sur des 

ÅÓÐÁÃÅÓ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÄïÊÛ ÕÒÂÁÎÉÓï ÁÆÉÎ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅȢ 

Maîtriser les extensions urbaines 

en priorité dans la vallée de la 

Charentonne 

Effet positif : Cet objectif permet de préserver les zones naturelles et les espaces boisés voire 

même de les valoriser. 

Valoriser la présence et le rôle de 

la gare 

Effet positif : La gare connaît une diminution de la fréquentation. Au travers de la stratégie de 

développement du territoire, la commune souhaite renforcer le rôle de la gare et permettre 

ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔïȢ  

Effet positif : Cet objectif permet un développement multifonctionnel du pôle de la gare. 

Effet positif : La valorisation de la gare permet de favoriser les modes doux, incite les habitants 

à prendre le train, et peut induire une ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÔÕÒÅ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ. 

$ÅÓ ÃÈÏÉØ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Ån 

fonction des contraintes et 

dessertes 

Effet positif : ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ du développement urbain de Serquigny permet également 

ÄȭïÃÁÒÔÅÒ ÌÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÈÁÍÅÁÕØȢ $ÅÒÒÉîÒÅ ÃÅÔ 

objectif, les élus ont souhaité préserver les secteurs sensibles aux risques de cavités 

souterraÉÎÅÓȟ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÌÉïÅÓ ÁÕØ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ 

ɉÓïÃÕÒÉÔï ÒÏÕÔÉîÒÅȟ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÓÏÎÏÒÅÓȟ ȣɊȢ 

Effet positif : #ÅÔ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÖÉÓÅ Û ÒÅÃÅÎÔÒÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÌÅÓ 
ÐÌÕÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ Ôirer parti des réseaux déjà présents. 

Une mixité sociale à favoriser en 

travaillant la typologie des 

logements 

Effet positif : La commune souhaite accueillir une population diversifiée. Dans le parcours 

ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌȟ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ ÐÒÏÐÏÓÅÒ quelques logements locatifs dans les futures constructions 

ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȢ 
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5Î ÒïÓÅÁÕ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ Û 

ÃÏÎÆÏÒÔÅÒ ÐÏÕÒ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ 

aux services 

Effet positif : #ÅÔ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÅÒÍÅÔ ÁÕØ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÐÒÏÃÈÅ ÁÕØ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ 

peut ainsi les inciter à se rendre dans ces équipements via un mode de déplacement doux voire 

ÍðÍÅ ÄÅ ÌÅÓ ÄÉÓÓÕÁÄÅÒ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÌÅÕÒ ÖÏÉÔÕÒÅ ÐÏÕÒ ÓÅ ÒÅÎÄÒÅ ÄÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓȢ  

Axe 2 : Une 

économie à 

soutenir 

Participer à la pérennisation de 

ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ȡ De nombreuses activités artisanales et industrielles sont implantées dans 

ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÂÝÔÉȢ Le zonage comme le règlement cadrent ces éléments pour éviter les conflits avec 

ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄïÄÉïÓ Û ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȢ 

Effet positif : ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÓÕÒ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ 

dédiés. Cet accompagnement permet de maintenir une dynamique économique sur le territoire. 

0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÓÕÒ ÌÅ 

plateau 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ȡ ,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÐÅÕÔȟ ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÁÓȟ ÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÌÁ 

ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ Äȭ)ÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ #ÌÁÓÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ)#0%Ɋ ÏÕ ÇïÎïÒÅÒ 

des nuisances. Il est cependant à noter que les activités agricoles sont implantées dans les zones 

! ÄïÄÉïÅÓȢ $ÅÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÒïÃÉÐÒÏÃÉÔï ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÁÖÅÃ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÔ 

inversement.  

Effet positif : ,Å ÃĞÕÒ ÄÅ ÃÅÔ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ %Î ÍÉÌÉÅÕ ÒÕÒÁÌȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ 

ÄȭÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÖÉÓÁÎÔ Û ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ 

ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÐïÒÅÎÎÉÓÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÊÏÕÅ ÕÎ 

rôle fondamental, en vallée comme sur les plateaux. 

Une offre commerciale à 

pérenniser ou développer 

Effet positif : La vocation commerciale du centre-ville est essentielle pour garder une dynamique 

ÄÅ ÐĖÌÅ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÖÉÓÅ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ÅÔ 

ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔïȢ 

Effet positif : Cet objectif permet aux habitants ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÐÒÏÃÈÅ ÁÕØ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÅÔ ÐÅÕÔ 

ÁÉÎÓÉ ÌÅÓ ÉÎÃÉÔÅÒ Û ÓȭÙ ÒÅÎÄÒÅ ÖÉÁ ÕÎ ÍÏÄÅ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÏÕØ ÖÏÉÒÅ ÍðÍÅ ÄÅ ÌÅÓ ÄÉÓÓÕÁÄÅÒ ÄÅ 

ÐÒÅÎÄÒÅ ÌÅÕÒ ÖÏÉÔÕÒÅ ÐÏÕÒ ÓÅ ÒÅÎÄÒÅ ÄÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓȢ  
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Un développement urbain devant 

maîtriser ses impacts sur 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ 

compte les nuisances 

Effet positif : )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÉÃÉ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ 

ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2ÉÓÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ ÍÁÉÓ 

également des prairies inondables, sur les secteurs non urbanisés. 

Effet positif : Cet objectif permet de protéger les secteurs contraints par des risques trop 

importants des nouvelles constructions : vallées inondables de la Risle et de la Charentonne, 

secteurs de ruissellements, secteurs urbains contraints par la présence de cavités souterraines, 

ȣ 

Axe 3 : Un cadre de 

vie à préserver et 

valoriser 

Des vues remarquables à 

préserver 

Effet positif : )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÉÃÉ ÄȭÕÎÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÕÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁntes : axe historique du 

ÃÈÝÔÅÁÕȟ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅȟ ȣ  

Effet positif : #ÅÔ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÈÁÒÍÏÎÉÅ ÄÕ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎȢ 

Effet positif : ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÔ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅ 

dans le cadre ÄȭÕÎÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅ ÅÔ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ. 

Des identités locales à maintenir 
Effet positif : 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ 

rural, les espèces locales et les formes urbaines. 

Une amélioration des modes de 

déplacement 

Effet positif : ,ȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÉÎÃÉÔÅ les habitants à se déplacer 

davantage via des modes de déplacement doux (marche à pied, vélo). 

Effet positif : Le maintien des chemins de promenade et randonnée existants est important pour 

ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÏÄÅÓ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÏÕØ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÌÏÃÁÌÅȢ 

Une trame verte et bleue au 

service de la qualité du cadre de 

vie des habitants à protéger 

Effet positif : Les effets positifs sont multiples : préservation des vallées de la Risle et de la 

#ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ ɉÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ΤΡΡΡȟ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ȣɊȟ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ 

leurs lisières (coteaux de la Charentonne et de la Risle, forêt de Beaumont /bois de la Palue, bois 

du Loquerais, bois de Maubuisson), dans le but de favoriser les échanges biologiques entre les 

coteaux et la Charentonne et la Risle qui sont trois réservoirs biologiques majeurs du grand 

territoire.  
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Effet positif : )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÉÃÉ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï des eaux souterraines et 

ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÌÌÅÓ ÐÏÕÒ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÅ ÒĖÌÅ ÄÅ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ 

et de la Risle en particulier. 

 

Un développement urbain devant 

maîtriser ses impacts sur 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ 

compte les nuisances 

Effet positif : )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÉÃÉ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ 

ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2ÉÓÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÅÎÔÏÎÎÅ ÍÁÉÓ 

également des prairies inondables, sur les secteurs non urbanisés. 

Effet positif : Cet objectif permet de protéger les secteurs contraints par des risques trop 

importants des nouvelles constructions : vallées inondables de la Charentonne et de la Risle, 

secteurs de ruissellements, secteurs urbains contraints par la présence de cavités souterraines, 

ȣ 

,Å 0!$$ Á ïÔï ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÉÔïÒÁÔÉÖÅ ÁÐÐÕÙïÅ 

ÐÁÒ ÕÎÅ !ÐÐÒÏÃÈÅ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÑÕÉ ÏÎÔ 

permis de prendre en compte les thématiques environnementales 

ÄîÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ ,ȭ!ØÅ 3 est particulièrement 

lié Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÑÕÅÌ ÉÌ ÅÓÔ ÄïÄÉïȢ 

2. )ÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

et de Programmation (OAP) 

Quatre ÓÉÔÅÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ Äȭ/!0. Trois sont situés au sein du tissu 

bâti : dans le centre-ville, au Petit Nassandres et au grand Hamel. 

Ces secteurs actuellement en friche ou enclavés représentent un 

potentiel mutable pour la commune. 

Le quatrième ÓÅÃÔÅÕÒ Äȭ/!0 ÅÓÔ ÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ en 

continuité ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ &ÏÒÇÅȟ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ 

la ville.  

#ÅÓ /!0 ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÒ ÌÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÓÉÔÅȟ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÉÓÓÕ 

urbain existant, préservation de zones humidesȣɊȢ 
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OAP n°1 : Vallée de la Forge 
Etat du site et enjeux 

Par rapport aux thématiques environnementales identifiées sur 

ÓÉÔÅȟ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÅÔ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓȢ 

Etat initial Enjeux 

Milieu physique 

Le site est implanté sur les 
abords du coteau de la 
Charentonne et présente une 
légère pente nord-sud. 

Intégrer la pente dans le projet. 

Il ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ agricole 
cultivé 

'ïÒÅÒ ÌȭÉÎÔÅÒÆÁÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 
agricoles. 

Au vu de la topographie, il existe 
un phénomène de ruissellements 
ÄÉÆÆÕÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅȢ !ÕÃÕÎ ÁØÅ ÎȭÅÓÔ 
ÉÄÅÎÔÉÆÉïȢ )Ì ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄȭÁÕÔÒÅ 
problématique de risques sur ce 
secteur. 

Assurer la protection des futurs 
habitants vis-à-vis des 
ruissellements. 

Milieu Naturel 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÁÇÒÉÃÏÌÅ 
cultivé peu intéressant en 
matière de biodiversité. 

Réintégrer une biodiversité peu 
fonctionnelle dans le secteur. 

Le site est en limite des 
boisements du coteau de la 
Charentonne qui jouent un rôle 
dans la trame verte locale. 

'ïÒÅÒ ÌȭÉÎÔÅÒÆÁÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅs 
boisements pour maintenir une 
fonctionnalité écologique en 
limite du site. 

Milieu humain 

Le secteur est limitrophe à un 
quartier résidentiel et 
ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ 3ÅÒÑÕÉÇÎÙ. 

Réintégrer une biodiversité peu 
fonctionnelle dans le secteur. 

Les réseaux, en suffisance, 
desservent le site. 

'ïÒÅÒ ÌȭÉÎÔÅÒÆÁÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅ 
boisement pour maintenir une 
fonctionnalité écologique en 
limite du site. 

Le site est agricole et cultivé. 
0ÒïÖÏÉÒ ÌȭÉÎÔÅÒÆÁÃÅ ÅÔ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ 
des accès à la parcelle. 

La RD133 circule au sud du site, il 
ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÒÏÕÔÅ ÐÁÓÓÁÎÔÅ 
pouvant engendrer des 
nuisances sonores. 

Préserver les futurs habitants des 
nuisances sonores de la R133. 

Patrimoine et paysage 

Peu de covisibilités avec les 
monuments historiques. 

Végétaliser le projet pour limiter 
sa visibilité. 

Site en entrée de ville 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÓÅÎÓÉÂÌÅ ÄȭÕÎ 
point de vue paysager. 

Assurer une intégration 
paysagère du projet et une 
qualité architecturale. 

 

wŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭΩh!t ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ   

Une OAP a été mise en place en continuité de la zone urbaine de la 

vallée de la Forge, au bord de la D 133Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ /!0 établie 

dans une zone classée NAa dans le POS (zone de réserve foncière 

en continuité avec une zone urbanisée de la commune).  

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÃÁÄÒÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓemble à vocation 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÔȢ #ÅÔÔÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ de 5,1 ÈÁ ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 75 logements collectifs, intermédiaires ou groupés. Cela 

étant en cohérence avec le cadre de vie rural tout en imposant la 

construction de plusieurs logements permettant de soutenir le 

besoin de logements de la ville. 
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#Å ÓÅÃÔÅÕÒ Á ïÔï ÄïÆÉÎÉ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÁÕ ÍÁØÉÍÕÍ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ 

urbain et favoriser une urbanisation compacte en ouvrant à 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÕÎe surface de 5,1 ha fortement encadrée par 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÁÃÔÕÅÌÌÅȢ #ÅÔÔÅ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔ Û 

ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÓÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ 

pour maintenir la population, le potentiel foncier étant très faible 

ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ɉÄÅÎÔÓ ÃÒÅÕÓÅÓ ÅÔȾÏÕ ÄÉÖÉÓÉÏÎ 

parcellaires). 

,Å ÓÉÔÅ ÐÒÏÊÅÔ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ 

groupés existant sur la commune et représente la seule extension 

urbaine du centre-ÖÉÌÌÅ ÄÅ 3ÅÒÑÕÉÇÎÙȢ $ȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ Χ 

ha, cette extension urbaine est nettement inférieure à lȭÏÂÊÅÃÔÉÆ 

ÍÁØÉÍÁÌ ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÓȭïÔÁÉÔ ÆÉØï ɉÛ 

ÓÁÖÏÉÒ ΣΡ ÈÁ ÄȭÉÃÉ Û ΤΡΥΡɊȢ 

Le projet, qui prévoit une mixité sociale en proposant une diversité 

de logements, notamment collectifs et groupés, est idéalement 

localisé pour proposer une proximité du centre-ville, de ses 

équipements, de ses commerces et services.  

Par ailleurs, le site étant en limite de zone Agricole et Naturelle, il 

est prévu que les limites de ces zones soient traitées avec une 

attention particulière, notamment avec une transition végétale en 

ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ ÚÏÎÅ !ȟ Û ÌȭÏÕÅÓÔȟ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÅ ÐÁÓÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ 

faune et un espace naturel ou de jardin à préserver en limite de la 

zone boisée, au nord. 

Lȭ/!0 ÐÒïÖÏÉÔ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ 

dans le ÐÁÙÓÁÇÅ ÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔïȟ 

notamment en assurant un traitement paysager qualitatif en limite 

ÄÅ ÌÁ 2$ ΣΥΥ ÅÔ ÅÎ ÃÒïÁÎÔ ÕÎÅ ÈÁÉÅ ÏÕ ÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓ Û 

ÌȭÏÕÅÓÔ ɉÅÎ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ !ÇÒÉÃÏÌÅɊȢ 

%ÎÆÉÎȟ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂjet de plusieurs prescriptions, 

notamment en matière de recul des constructions par rapport à la 

RD133 et de gestion des eaux pluviales pour limiter les 

ruissellements sur site. 

 

 
OAP sur le secteur de la Vallée de la Forge 
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Incidences prévisibles et mesures appliquées   

Thématique Effet prévisible Mesures 

Milieu physique 

Effet positif : Raccordement aux réseaux existants, présents en 

suffisance sur le secteur. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Imperméabilisation des sols pouvant engendrer 

ÄÅÓ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÒÅÍÏÎÔïÅ ÄÅ 

nappe. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Un assainissement à prévoir pour les futures 

habitations. 

R : Interdiction des sous-sols au vu de la sensibilité vis-à-vis de 

la remontée de nappes. 

R : Il est demandé une présence importante du végétal pour 

ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ 

R : Au vu de la topographie du site il est recommandé de 

porter une attention particulière aux ruissellements (gestion 

douce des eaux pluviales). 

E ȡ 2ÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ 

ÄÏÎÔ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÒïÃÕÐïÒÅÒ ÌÅÓ 

effluents des futurs habitants. 

Milieu humain 

Effet positif : Secteur proche du centre-ÖÉÌÌÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÃÃïÄÅÒ 

facilement aux équipements ɉÇÙÍÎÁÓÅȟ ïÃÏÌÅȟ ÂÉÂÌÉÏÔÈîÑÕÅȣɊ et 

commerces ɉÐÈÁÒÍÁÃÉÅȣɊȢ 

Effet positif : 0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÓïÃÕÒÉÓï ÅÎ ÁÃÃÒÏÃÈÅ ÁÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ 

existant. 

Effet positif : Développement dȭun réseau de liaisons douces 

dimensionné aux caractéristiques du site. 

Effet positif : 34%0 ÅÎ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ 

ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕx usées. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Consommation de terre agricole. 

R : Effort de densité de 18 logements / ha pour optimiser la 

ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ 

R : Projet en réflexion depuis de nombreuses années (inscrit 

ÁÕ 0/3 ÅÎ ÒïÓÅÒÖÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎɊȢ 

R : Surface de projet réduite par rapport au zonage du POS. 

A ȡ 4ÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÖïÇïÔÁÌÅ ÁÖÅÃ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ 

A : Végétalisation des abords de la RD 133 pour limiter les 

nuisances sonores. 

R : Il est recommandé un recul des constructions de minimum 

30 m par rapport à la RD133.  
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0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Proximité de la RD 133 pouvant engendrer des 

nuisances sonores. 

E : A défaut, isolation phonique devant être conforme aux 

dispositions réglementaires. 

Milieu naturel 

Effet positif : Présence ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÁÕ ÃĞÕÒ 

du projet pour assurer une richesse floristique du site. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : En limite de boisement classé ZNIEFF et 

réservoir biologique. 

E ȡ -ÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÉÎÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÌÅ ÅÔ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÅÎ ÌÉÓÉîÒÅ 

de forêt. 

A ȡ #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ 

la voirie interne. 

A : Classement du bois de Maubuisson en EBC. 

R : 4ÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÖïÇïÔÁÌÅ ÁÖÅÃ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ 

favoriser le passage de la petite faune. 

Patrimoine Effet positif : Absence de co-visibilité avec le Grand Château. A ȡ )ÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÖïÇïÔÁÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÉÎÃÌÕÅ ÄÁÎÓ Ìȭ/!0Ȣ 

Paysage 

Effet positif : Exclusion de la prairie au nord qui est comprise dans 

un cône de vue remarquable. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : 4ÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅȢ 

E : Réduction de la zone du projet sur le secteur paysager le 

plus sensible. 

R ȡ )Ì ÅÓÔ ÄÅÍÁÎÄï ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÆ 

en limite de la RD 133.  

R : #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅ ÏÕ ÕÎ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ 

la zone agricole. 

! ȡ )ÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÖïÇïÔÁÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÉÎÃÌÕÅ ÄÁÎÓ Ìȭ/!0Ȣ 
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OAP n°2 : Petit Nassandres Gatignol 
Etat du site et enjeux 

Par rapport aux thématiques environnementales identifiées sur 

ÓÉÔÅȟ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÅÔ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓȢ 

Etat initial Enjeux 

Milieu physique 

Le site est implanté en bordure 
ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÓÅÎÓÉÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌÁ 
remontée de nappes. 

Préserver les secteurs sensibles. 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ site en friche ayant 
déjà été bâti auparavant. 

Implanter les constructions au 
plus près de la voie publique. 

Milieu Naturel 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ en friche 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÃĞÕÒ ÄÕ ÈÁÍÅÁÕȢ 

Réintégrer du végétal en 
interface avec les secteurs 
ÎÁÔÕÒÅÌÓ Û ÌȭÁÒÒÉîÒÅȢ 

,Å ÓÉÔÅ ÅÓÔ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎ 
secteur humide soumis à la 
remontée de nappes. 

Protéger le secteur identifié 
comme humide. 

Milieu humain 

,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎ 
conformité par rapport à 
ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ 
Les autres réseaux sont en 
suffisance. 

Prévoir la mise aux normes de 
ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔÅ 
construction. 

Site en bordure de rue principale. 
Sécuriser les accès aux 
logements depuis la voie 
publique. 

Patrimoine et paysage 

Site en ÃĞÕÒ ÄÅ ÈÁÍÅÁÕ. 
0ÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ 
des constructions pour 
harmoniser le secteur. 

wŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭΩh!t ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ   

Une deuxième OAP a été mise en place sur un terrain en friche au 

ÈÁÍÅÁÕ ÄÕ 0ÅÔÉÔ .ÁÓÓÁÎÄÒÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ /!0 ïÔÁÂÌÉÅ ÅÎ ÚÏÎÅ 5Ã 

dans le POS.  

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÃÁÄÒÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÔȢ #ÅÔÔÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÄÅ ΡȟΦΥ ÈÁ ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ Ψ ÌÏÇÅÍÅÎÔs. Cela étant en cohérence avec le cadre de 

vie rural tout en imposant la construction de plusieurs logements 

permettant de soutenir le besoin de logements de la ville. 

Anciennement classé en zone UC dans le POS, le périmètre de 

Ìȭ/!0 ÅÓÔ ÎÅÔÔÅÍÅÎÔ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÅ 0,5 ÑÕÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ 

potentiel constructible du POS (0,43 ha face à 1,2 ha de terres 

naturelles). 

Afin de respecter les objectifs de densification, les logements 

prévus dans cette OAP seront des constructions mitoyennes. 

Il est important de relever le fait que les constructions dans ce 

ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÎÅ ÓÅÒÏÎÔ ÒÅÎÄÕÅÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÑÕȭÕÎÅ ÆÏÉÓ ÑÕÅ ÌÅ 

ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÁÕØ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÄÅ .ÁÓÓÁÎÄÒÅÓ 

sera réalisé. 
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Site du Petit Nassandres 
 

OAP sur le secteur du Petit Nassandres 
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Incidences prévisibles et mesures appliquées    

 

Thématique Effet prévisible Mesures 

Milieu physique 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Imperméabilisation des sols pouvant engendrer 

ÄÅÓ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÒÅÍÏÎÔïÅ ÄÅ 

nappe. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Un assainissement à prévoir pour les futures 

habitations. 

R : Interdiction des sous-sols au vu de la sensibilité vis-à-vis de 

la remontée de nappes  

R : Les espaces de pleine terre devront représenter au 

ÍÉÎÉÍÕÍ ΤΧϷ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÃÏÍÍÅ ÓÔÉÐÕÌï ÄÁÎÓ ÌÅ 

règlement de la zone Ub. 

E ȡ /ÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÕÎÅ ÆÏÉÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ 

ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÅÒÏÎÔ aménagés. 

Milieu humain 
0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : !ÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ dans le 

hameau 

E ȡ /ÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÕÎÅ ÆÏÉÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ 

ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÅÒÏÎÔ ÁÍïÎÁÇïÓȢ 

Milieu naturel 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : En limite de de zone concernée par des 

remontées de nappes. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : En zone jaune du PPRi Risle Aval 

R : Zone tampon de jardin prévue entre les constructions et 

ÌȭÁÒÒÉîÒÅ ÄÕ ÓÉÔÅȢ 

E ȡ 2ÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄÕ 002É ÑÕÉ ÓȭÉÍÐÏÓÅÎÔ, notamment la 

surélévation des constructions. 

Patrimoine Néant - 

Paysage 

Effet positif : Continuité des espaces bâtis du hameau. 

Effet positif : .ïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÂÝÔÉÓ ÁÌÉÇÎïÓ ÐÏÕÒ ðÔÒÅ ÅÎ 

continuité avec les constructions existantes. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : %Î ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ naturel. 

R : Zone tampon de jardin prévue entre les constructions et 

ÌȭÁÒÒÉîÒÅ ÄÕ ÓÉÔÅȢ 

A ȡ 0ÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ Û ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÐÏÕÒ 

assurer une harmonie avec le bâti existant. 
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OAP n°3 : Allée Maubuisson 
Etat du site et enjeux 

Par rapport aux thématiques environnementales identifiées sur 

ÓÉÔÅȟ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÅÔ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓȢ 

Etat initial Enjeux 

Milieu physique 

Le site est relativement plat, en 
contrebas du château de Maubuisson. 

- 

Il ne présente pas de risque particulier. - 

Milieu Naturel 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÐÁÒÃ ÄÕ ÃÈÝÔÅÁÕ 
accueillant des espaces plantés. 

Préserver les espaces 
plantés au maximum. 

Le site est à proximité des espaces 
boisés du coteau nord de la 
Charentonne. 

Réintégrer du végétal en 
interface avec les secteurs 
ÎÁÔÕÒÅÌÓ Û ÌȭÁÒÒÉîÒÅȢ 

Milieu humain 

Site en reconversion avec proximité 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓȢ 

Prévoir la préservation de 
certains bâtiments et 
promouvoir une qualité 
architecturale adaptée au 
site. 

Site desservi par les réseaux. 
Améliorer les liaisons 
douces sur le site. 

Patrimoine et paysage 

Le château de Maubuisson domine le 
site. 

Protéger les vues vers le 
château en maintenant de 
vastes espaces ouverts en 
contrebas de celui-ci. 

Parc paysager du château accueillant 
des arbres remarquables. 

Préserver au maximum les 
arbres et la végétation 
existants. 

wŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭΩh!t ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ   

La troisième OAP a été mise en place sur une zone constructible en 

ÃĞÕÒ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÁÙÁÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓȢ 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÃÁÄÒÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ dans un environnement déjà bâti. Cette parcelle de 1,85 

ÈÁ ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÅÎÖiron 16 constructions de 

logements individuels. 5ÎÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ 

est également prévue. 

La densité de cette OAP est inférieure avec celle fixée par la 

commune car le secteur est à proximité du Château de Maubuisson 

et présente, de ce fait, une sensibilité paysagère importante.  #ȭÅÓÔ 

pourquoi il est nécessaire de préserver une forte présence du 

végétal sur le site et la vue vers le château en mettant en assurant 

un traitement végétal en limite de ÌȭÁÌÌïÅ -ÁÕÂÕÉÓÓÏÎ. 
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/!0 ÓÕÒ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÌÌïÅ -ÁÕÂÕÉÓÓÏÎ 

 
Site de Maubuisson  
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Incidences prévisibles et mesures appliquées    

Thématique Effet prévisible Mesures 

Milieu physique 

Effet positif : Présence de constructions et des réseaux 

nécessaires. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Imperméabilisation des sols pouvant engendrer 

ÄÅÓ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÒÅÍÏÎÔïÅ ÄÅ 

nappe. 

R : %ÓÐÁÃÅ ÁÒÂÏÒï Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÅÔ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ 

végétalisé afin de limiter une imperméabilisation trop 

importante. 

R : Les espaces de pleine terre devront représenter au 

ÍÉÎÉÍÕÍ ΤΧϷ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ ÃÏÍÍÅ ÓÔÉÐÕÌï ÄÁÎÓ ÌÅ 

règlement de la zone Ub. 

Milieu humain 

Effet positif : 3ÅÃÔÅÕÒ ÉÍÂÒÉÑÕï ÄÁÎÓ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ-ville. 

Effet positif : Proximité des équipements (école maternelle et 

ïÃÏÌÅ ÐÒÉÍÁÉÒÅȟ ïÇÌÉÓÅȣɊ et commerces (épicerie, pharmacie, La 

Posteȟ ÂÏÕÌÁÎÇÅÒÉÅȣɊȢ 

Effet positif : 34%0 ÅÎ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ 

ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ 

A : continuités douces imposées pour relier les quartiers 

voisins. 

Milieu naturel 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Présence importante du végétal, notamment au 

nord-est. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Zone à sensibilité moyenne au risque de 

remontée nappes. 

E ȡ 0ÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ arboré au nord-est du site. 

R : Il est demandé une présence importante du végétal pour 

ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ 

A ȡ )Ì ÅÓÔ ÄÅÍÁÎÄï ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÆ 

ÅÎ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ ÒÕÅȟ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ Öégétales locales pour 

développer la richesse biologique du site. 
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Patrimoine 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Zone intégrée dans périmètres de protection de 

ÍÏÎÕÍÅÎÔÓ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓ ÃÌÁÓÓïÓ ÅÔ ÉÎÓÃÒÉÔÓ ɉÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ 

Notre-Dame et de sa porte, périmètre du Grand Château). 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Co-visibilité avec le Château de Maubuisson. 

R ȡ )Ì ÅÓÔ ÄÅÍÁÎÄï ÄȭÁÖÏÉÒ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï 

architecturale avec une présence de végétal. 

R : Il est demandé environ 16 constructions supplémentaires 

au maximum sur ce site afin de conserver son ambiance 

végétale et paysagère. 

R : Il est demandé un renforcement du traitement 

architectural des façades en limite de voie.  

R ȡ )Ì ÅÓÔ ÄÅÍÁÎÄï ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÆ 

en limite de rue.  

R : Classement du Château de Maubuisson en élément 

remarquable du patrimoine (art. L-151-19 du code de 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅɊȢ 

R ȡ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃĖÎÅ ÄÅ ÖÕÅ ÓÕÒ ÌÅ ÃÈÝÔÅÁÕ ɉÌȭÁÌÌïÅ 

-ÁÕÂÕÉÓÓÏÎ ïÔÁÎÔ ÌȭÁØÅ ÃÅÎÔÒÁÌɊȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ 

ÏÕ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÎÁÔÕÒÅÌȾÐÁÙÓÁÇÅÒȢ 

R : il est demandé de préserver au maximum les arbres 

existants dans le parc. 

Paysage 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Zone intégrée dans périmètres de protection de 

ÍÏÎÕÍÅÎÔÓ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓ ÃÌÁÓÓïÓ ÅÔ ÉÎÓÃÒÉÔÓ ɉÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ 

Notre-Dame et de sa porte, périmètre du Grand Château). 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Co-visibilité avec le Château de Maubuisson. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : un parc arboré avec des arbres remarquables. 
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OAP n°4 : Rue du Grand Hamel 
Etat du site et enjeux 

Par rapport aux thématiques environnementales identifiées sur 

ÓÉÔÅȟ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÅÔ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓȢ 

Etat initial Enjeux 

Milieu physique 

Le site est relativement plat. - 

Il est soumis à la remontée de nappes. - 

Milieu Naturel 

Il accueille une zone humide avérée 
sur une grande partie de ce secteur 
mutable. 

Préserver les espaces 
plantés au maximum. 

Milieu humain 

Site de prairie enclavé. 
Préserver un espace 
enherbé en bordure de rue. 

Proximité de la rue du grand Hamel. 
Sécuriser les accès aux 
parcelles. 

Nuisances sonores dues à la circulation 
automobile. 

Prévoir un recul suffisant 
des constructions pour 
ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ ÂÒÕÉÔȢ 

Patrimoine et paysage 

Bâtiments anciens en fond de parcelle. 

Promouvoir la préservation 
et le changement de 
destination des bâtiments 
existants. 

Espace de prairie en milieu urbain. 
Préserver les espaces 
enherbés qui marquent une 
respiration. 

 

 

wŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭΩh!t ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ   

Cette OAP en zone U a été mise en place pour cadrer les 

possibilités de développement de ce secteur de prairie enclavé en 

ÍÉÌÉÅÕ ÕÒÂÁÉÎȢ ,ȭ/!0 ÐÅÒÍÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÕÎÅ ÚÏÎÅ 

humide avérée qui occupe une grande partie du site. 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÃÁÄÒÁÇÅ ÄȭÕÎÅ opération permettant la construction 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ Υ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÁÙÁÎÔ ÁÃÃîÓ ÒÁÐÉÄÅ ÅÔ ÁÉÓï ÁÕ ÓÉÔÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ 

Arkema, au centre-ville et à la gare de Serquigny. 

La densité de cette OAP est de 12 logements/ha. Les constructions 

seront implantées en recul de la voirie pour limiter leur exposition 

aux nuisances sonores de la rue mais également pour maintenir un 

espace de prairie paysager. La zone humide est préservée et le 

changement de destination des bâtiments existants est 

encouragé. 

 
OAP sur le secteur de la rue du Grand Hamel 
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Site du Grand Hamel  
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Incidences prévisibles et mesures appliquées  

Thématique Effet prévisible Mesures 

Milieu physique 

Effet positif : Présence de constructions et des réseaux 

nécessaires. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Imperméabilisation des sols pouvant engendrer 

ÄÅÓ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÒÅÍÏÎÔïÅ ÄÅ 

nappe. 

R : Espace de prairie en bordure de rue à préserver et 

ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÖïÇïÔÁÌÉÓï ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÕÎÅ 

imperméabilisation trop importante. 

R : ,Á ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÅÎ ÃÁÓ 

de remontée de nappes est préservée au maximum. 

Milieu humain 

Effet positif : 3ÅÃÔÅÕÒ ÉÍÂÒÉÑÕï ÄÁÎÓ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ de la commune. 

Effet positif : Proximité des équipements, de la gare et du site 

ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ Äȭ!ÒËÅÍÁ ÏÆÆÒÁÎÔ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÅÍÐÌÏÉÓ. 

Effet positif : 34%0 ÅÎ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ 

ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Site en bordure de la rue du Hamel, artère 

passante de la commune pouvant générer des nuisances sonores. 

A : Continuités douces imposées pour relier les quartiers 

voisins. 

A : Accompagnement à la préservation des bâtiments 

existants avec possibilité de changement de destination en 

zone U. 

R : Recul important des constructions pour limiter 

ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ ÂÒÕÉÔȢ 

Milieu naturel 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Présence ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ 

partie est du site. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Zone sensible au risque de remontée nappes. 

E : Un corridor naturel et humide sera maintenu sur la partie 

est du site. Cet espace restera non bâti et non 

imperméabilisé. 

R : Il est demandé ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÐÒÁÉÒÉÅȾÊÁÒÄÉÎ 

en bordure de route. 

R : LÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÉÍÐÏÓÅ ÕÎ ÍÁØÉÍÕÍ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ 

bâtiments de 30%. 
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Patrimoine 0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Bâtiments existants à valeur patrimoniale. 
R : Il est encouragé la préservation des bâtiments existants. 

A : Le changement de destination de ces bâtiments est 

autorisé en zone U. 

R : Il est demandé une protection de la prairie humide à ÌȭÅÓÔȢ  

R : Il est demandé de maintenir un espace de jardin/prairie 

entre les nouvelles constructions et celles existantes. Le recul 

des constructions par rapport à la rue permettra de maintenir 

ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÖïÇïÔÁÌ ÁÕ ÓÉÔÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃȢ  

Paysage 0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : Zone de prairie en milieu urbain. 
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3. Incidences du règlement graphique et écrit 

Le règlement graphique 

Le règlement graphique distingue 3 types de zones :  

¶ les zones urbaines (U),  

¶ la zone à urbaniser (AU), 

¶ les zones agricoles (A),  

¶ les zones naturelles et forestières (N). 
Des sous-ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÆÆÉÎÅÒ ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ 

au sein de ces zones. 

Zone U 

Ua Secteur résidentiel structuré du centre-bourg 

Ub Secteur résidentiel structuré de hameau principal 

Uc 
Secteur de Courcelles accueillant un site en 

reconversion 

Ue 3ÅÃÔÅÕÒ ÄïÄÉï Û ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ 

Uz Secteur dédié aux activités économiques 

Zone AU AU 
Secteur à urbaniser en prolongement du centre-

bourg 

Zone A 

Ap 
Secteur agricole protégé pour des questions 

paysagères 

Ah 
Secteur de hameau secondaire permettant une 

densification maîtrisée 

Zone N Np 
Secteur naturel protégé pour des questions 

paysagères 

Types de zones dans le PLU  

Les zones U correspondent aux secteurs déjà urbanisés, les plus 

structurés de la commune, à savoir le centre-ville accueillant des 

équipements publics et commerces, le quartier Pierre Sémard, le 

Bourg aux Oües, Courcelles et le quartier de la gare/petit Launay 

où les réseaux ont une capacité suffisante pour desservir les 

futures constructions. Le hameau du Petit Nassandres, hameau 

constitué, est également classé en zone U. Les constructions 

ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ Ìȭ/!0, ne seront possibles que 

ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ Û ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

collectif seront réalisés. 

Afin de prendre en compte les spécificités des espaces bâtis, le 

zonage distingue les zones résidentielles du centre-bourg, des 

hameaux de Courcelles et du Petit Nassandres, des espaces 

ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ɉÃÉÍÅÔÉîÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÓÔÁÄÅÓɊ ÅÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 

économique (Arkema et le site industriel au Petit Nassandres). 

Effets positifs : Dans le centre-ville, les potentiels de 

constructibilité sont situés en zone déjà urbanisée, couverte par 

les réseaux existants et suffisants. 

Les secteurs en friche désignés comme pouvant accueillir des 

ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÓÏÎÔ ÃÏÕÖÅÒÔÓ ÐÁÒ ÄÅÓ 

OAP permettant de cadrer les aménagements futurs dans le 

respect de leur environnement urbain. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : le secteur constructible du Petit Nassandres 

ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÁÃÃÏÒÄï ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ collectif et présente 

ÕÎÅ ÄïÆÁÉÌÌÁÎÃÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ɉÒÅÊÅÔ ÄÁÎÓ 
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la Risle). La densification ÅÔ ÌÁ ÍÕÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÃÏÕÖÅÒÔ ÐÁÒ Ìȭ/!0 

ne seront réalisables que lorsque les travaux de raccordement à la 

ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅ .ÁÓÓÁÎÄÒÅÓ-sur-Risle seront effectués.  

La zone AU ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ Û ÕÒÂÁÎÉÓÅÒȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ 
réserve foncière enregistrée dans le précédent document de 
ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÅ 3ÅÒÑÕÉÇÎÙ ɉ0ÌÁÎ Äȭ/ÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 3ÏÌÓɊȢ 
Elle se situe en prolongement du centre-bourg, sur la vallée de la 
Forge. 

 
Accès au site de la Vallée de la Forge (source : 2AD) 

 
Effets positifs : ,Á ÚÏÎÅ !5 ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ /!0 ɉ/!0 ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ 

de la ForgeɊȟ ÃÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÕÒÂÁÉÎ 

souhaité par les élus, les aménagements prévus sur ce secteur 

doivent être compatibles avec les orientations définies. 

Le PLU a permis de réduire la zone définie comme constructible 

dans le POS afin de correspondre strictement au projet envisagé 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ 

ÌÉÍÉÔÅÒ ÁÕ ÍÁØÉÍÕÍ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȢ 

Point ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : La zone correspond à une extension urbaine, 
ÂÉÅÎ ÑÕȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÄÅÐÕÉÓ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ 
ÁÎÎïÅÓȢ ,ȭÅÓÐÁÃÅ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÏÃÃÕÐïÅ ÐÁÒ Äes cultures 
céréalières qui ont été comptabilisées comme espaces 
consommés dans le cadre du PLU. 
 
La zone A correspond aux terres agricoles. Ce zonage assure leur 

préservation en identifiant ces secteurs cultivés où il existe un 

potentiel agronomique, économique, voire biologique des terres. 

La zone A comporte un sous-secteur à vocation paysagère et 

environnementale. Ce secteur protégé « Ap » est appliqué sur des 

ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ du paysage afin de protéger des 

vues remarquables et maintenir la trame verte (passage de la 

faune), notamment autour du menhir du Croc et du vallon des 

Bruchettes. Enfin, la zone A comporte un autre sous-secteur, le 

secteur Ah, qui concerne les hameaux situés sur le plateau agricole 

ÄÏÎÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÏÕÈÁÉÔïȢ #Å ÚÏÎÁÇÅ ÐÅÒÍÅÔ 

uniquement une densification modérée afin de conforter leur rôle 

de secteurs habités en soutien au centre-bourg. 
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Secteur Ap autour du Menhir du Croc (source : 2AD) 

 

Effets positifs : les zones agricoles sont localisées sur les secteurs 

cultivés, autour des exploitations agricoles de la commune. Elles 

ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ  

Des habitations sont présentes en zone A, comme au hameau de 

la CogissièreȢ !ÕÃÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÎȭÅÓÔ ÒÅÎÄÕ ÐÏÓÓÉÂÌÅ 

ÐÁÒ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔȟ ÍÉÓ Û ÐÁÒÔ ÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÏÕ 

ÄȭÁÎÎÅØÅÓȟ ÃÅÃÉ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȢ 

Les zones Ap visent à protéger le paysage et les corridors de 

déplacement de la faune sauvage, notamment entre les bois de 

Maubuisson et du Loquerais et le long du vallon des Bruchettes. Ce 

secteur accueille notamment deux mares. 

Les zones Ah permettent de maîtriser les extensions urbaines dans 

les secteurs de hameaux situés sur le plateau agricole. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : la zone Ap ne permet pas le développement de 

bâtiments agricoles.  

La zone N identifie et préserve les espaces naturels, humides et 

inondables de la vallée de la Charentonne et de la vallée de la Risle 

et les espaces boisés de Serquigny. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÆÆÉÃÈÅÒ 

concrètement la Trame Verte et Bleue du territoire et les liens 

entre vallées, petits boisements et grand massif forestier de la 

forêt de Beaumont. La zone N intègre également un sous-secteur 

protégé « Np » visant à protéger les vues remarquables du paysage 

communal, notamment les alentours du parc du Grand Château et 

du château de Maubuisson. 
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Château de Maubuisson (source : 2AD) 

 

Effets positifs : les zones Naturelles sont associées à la vallée de la 

Charentonne et la vallée de la Risle et aux boisements du territoire. 

Ce zonage adapté permet de protéger les éléments naturels 

constitutifs de la trame verte et bleue du territoire.  

La zone Np permet la protection du patrimoine et du paysage 

autour des châteaux. 

0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ : la zone Np ne permet pas la création de 

ÎÏÕÖÅÁÕØ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï Äu château, mais le règlement 

de la zone rend possible les extensions et annexes. 

 

 

Zones Surface détaillée Surface globale 

Zones U 

Ua 11,49 ha 

121,81 ha 
Ub 89,74 ha 

Ue 2,64 ha 

Uz 17,94 ha 

Zone AU AU 5,14 ha 5,14 ha 

Zones A 

A 386,89 ha 

446,33 ha Ah 15,18 

Ap 44,26 

Zones N 

N 526,55 ha 

570,78 ha Nj 1,18 ha 

Np 43,03 ha 

Surfaces par zones dans le PLU 

Le bilan des surfaces montre que le PLU offre une grande part du 

territoire aux espaces naturels et agricoles.  

En outre, le règlement graphique fait apparaître les outils ayant 

une portée environnementale. On distingue notamment :  

¶ Les Espaces Boisés Classés (EBC) ȡ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔ ÏÕÔÉÌ 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ 
vocation forestière de ces espaces. Ce classement interdit 
le défrichement et permet de valoriser les boisements au 
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travers de leur fonctionnalité au sein de la Trame Verte du 
territoire, de promouvoir une gestion durable des forêts et 
de pérenniser la ressource en bois pouvant, notamment, 
servir pour la production énergétique. 

¶ Les Eléments Remarquables du Paysage (ERP) ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ 
éléments de paysage, bâtis ou naturels ayant un intérêt 
pour le maintien du cadre de vie communal. On distingue 6 
%20 ÏÕ ÇÒÏÕÐÅÓ Äȭ%20 ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ Serquigny :  le 
château de Maubuisson, le « Petit Château Ȼȟ ÌȭïÃÏÌÅ ÄÅ 
musique, une maison en face de la mairie, une maison rue 
Max Carpentier et enfin les cités ouvrières de Courcelles. Ce 
classement intègre des prescriptions environnementales et 
architecturales visant au maintien et à la pérennité de ces 
éléments du patrimoine. 

 

Le règlement écrit 

,Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ïÃÒÉÔ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 

zones définies dans le règlement graphique.  

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ Χ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÐÒïÃÏÎÉÓÅÎÔ ÏÕ ÐÒÅÓÃÒÉÖÅÎÔ 

des règles en matière de protection du cadre bâti, naturel et 

paysager de la commune. On y retrouve des éléments concernant 

la préservation des ERP, des EBC, gestion des espèces invasives, 

de récupération des eaux pluviales pour des usages domestiques 

et de protection des espaces humides.  

Effet positif pour les milieux naturels et le milieu physique : le 
ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÖÉÓÅ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÕÎÅ 
réglementation généralement stricte des principaux espaces 
naturels. 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ Ω ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÒÁÐÐÅÌÅÒ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍentale 

ÁÐÐÌÉÑÕïÅ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5, cadre dans lequel les projets 

ÄÅÖÒÏÎÔ ÄȭÉÎÓÃÒÉÒÅ. Ces dispositions relatives au métabolisme 

urbain rappellent notamment que ce métabolisme urbain « gère les 

ïÃÈÁÎÇÅÓ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÕÒÂÁÉÎȢ )Ì ÃÏÎÃÅÒÎÅ Äes matières 

vivantes ou inertes, des produits, des énergies. Ces flux répondent à 

des attentes, mais induisent aussi des déchets et des pollutions. Les 

moins maîtrisés de ces effets concernent les gaz à effet de serre qui 

participent directement au changement climatique. Le contrôle du 

métabolisme cherche à créer un équilibre capable de reproduire des 

conditions acceptables pour les générations futures proches. Sur ce 

sujet le PLU se doit de prendre en compte à son niveau les différentes 

politiques et directives nationales et européennes en vigueur. La 

conception des   ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÏÉÔ ÒïÓÕÌÔÅÒ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ 

démarche de développement durable et de qualité 

environnementale. » 

De ce fait, il est à noter que les enjeux environnementaux ne font pas 

ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÁÒÔÉÃÌÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅȟ ÍÁÉÓ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 

volet règlementaire. Ils concernent aussi bien la cohabitation des 

ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÈÕÍÁÉÎÅÓ ÁÖÅÃ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÑÕÅ ÌȭïÑÕÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅȢ  

%ÆÆÅÔ ÐÏÓÉÔÉÆ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ȡ cette disposition 
explicite une démarche de Développement Durable au sein de 
ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅÖÒÁ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅȢ 
 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ Ϊ ÁÓÓÕÒÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ du 

ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ 

ÃÁÖÉÔïÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȟ ÄȭÉÎÏÎÄÁtion par débordement, remontée de 
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nappe ou ruissellement, de retrait-gonflement des argiles, 

nuisances et risques liés aux infrastructures routières et 

ferroviaires. Chaque thématique a ses propres règles. 

Effet positif pour le milieu physique : cette disposition intègre les 
règles nécessaires à la protection des personnes et des biens vis-à-
vis des risques identifiés sur le territoire. 
 

Par ailleurs, dans le règlement de la zone U, plusieurs règles 

permettent la prise en compte du ÐÁÙÓÁÇÅ ÅÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ :  

¶ Dans les règles de destination des constructions : les zones 
Ua et Ub sont les plus souples car elles permettent, avec ou 
ÓÁÎÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓȟ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ 
commerce et services hors commerce de gros, 
équÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ 
hors industrie et centre de congrès.  
Les zones Uz sont dédiées à la parcelle accueillant le site 
industriel au hameau du Petit Nassandres et le site Arkema. 
!ÆÉÎ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÌÅ 
règlement autorise tous les équipements et activités du 
secteur secondaire ou tertiaire. 
0ÁÒÍÉ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
nouvelle construction, le porteur de projet devra 
démoÎÔÒÅÒ ÑÕÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÎÅ ÇïÎîÒÅ ÐÁÓ ÄÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ 
sonores, olfactives, visuelles ou de stationnement. Les 
extensions sont par ailleurs limitées, hormis en zone Uz.  

Effet positif pour le milieu humain : au sein des espaces déjà 
urbanisés, le règlement permet la diversification des activités dans 

le respect de la compatibilité avec une dominante résidentielle des 
secteurs. Le raccordement aux réseaux existants est impératif. 
 

¶ Dans les règles des caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère : En zone 
Ua, les nouvelles constructions doivent être implantées en 
ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ɉÓÁÕÆ ÓȭÉÌ Ù Á ÕÎ 
impératif technique justifié ou pour garantir une harmonie 
avec les constructions voisines). En zone Ub, les nouvelles 
cÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÁÖÅÃ ÕÎ ÒÅÃÕÌ ÄÅ Ϋ ÍîÔÒÅÓ 
minimum par rapport aux voies et emprises publiques ou 
privées. 

Effets positifs pour le milieu humain : ÅÎ ÇïÎïÒÁÌȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ 
ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÆÕÔÕÒÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÒÅÓÐÅÃÔÅÎÔ ÌÅ 
fonctionnement urbain et viaire de la commune. 
En ce qui concerne le stationnement, les règles permettent 
ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÌÁÃÅ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔ ÐÏÕÒ ÎÅ ÐÁÓ 
générer de nuisances et de proposer un traitement paysager. 
En zone Ub, cette règle ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÒÅÃÕÌ ÄÅÓ 
constructions vis-à-vis des axes passants, générateur de nuisances 
sonores et de problématiques de sécurité routière. 
 
Effets positifs pour le paysage : %Î ÚÏÎÅ 5Áȟ ÌÁ ÒîÇÌÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
en alignement, soit en limite de voie, soit en continuité avec les 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓȟ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÅ ÄÕ ÂÝÔÉ 
présent. 
Les espaces libres de pleine terre sont imposées, permettant 
ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÖïÇïÔÁÌ ÇïÎïÒÁÌ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅȟ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ 
ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÐÌÕÉÅÓ ÓÕÒ 
les parcelles (25% en Ub et Uz). 
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Les murs pleins ou bahut en limite de zones N ou A sont interdits 
pour assurer une végétalisation des extérieurs des zones U, mais 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ de la petite faune 
sauvage. 
 
Effets positifs pour les milieux naturels et le milieu physique : il 
ÓȭÁÇÉÔ ÉÃÉ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ ÕÒÂÁÉÎÅ, de préserver un cadre de 
vie rural à dominante végétale et de veiller à maintenir une 
perméabilité des sols. 
Les aspects extérieurs sont réglementés pour limiter les incidences 
paysagères des nouvelles constructions (respect des aspects de 
matériaux traditionnels, interdiction des sous-sols dans les 
secteurs sensibles aux ruissellements, remontées de nappes, 
zones humides). 
,ÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓÔÉÎïÅÓ Û ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ 
renouvelables sont autorisées sous réserve de ne pas nuire à la 
ÑÕÁÌÉÔï ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÂÝÔÉȢ  
 
%ÆÆÅÔ ÐÏÓÉÔÉÆ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ȡ Ces règles ont pour 
but de permettre de maintenir un cadre architectural de qualité 
tout en permettant le développement des énergies renouvelables 
Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅÔ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÈÁbitants 
ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÅÁÕȢ 
 

¶ Dans les règles liées aux équipements et réseaux : les accès 
ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÓïÃÕÒÉÓïÓ ÅÔ ÁÄÁÐÔïÓ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÎÅ 
pas gêner la circulation sur le territoire, mais également pour 
ÓÁÔÉÓÆÁÉÒÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÄïÆÅÎÓÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅȟ ÌÁ 
protection civile, le ramassage des ordures notamment. 

,Å ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ Û ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÎÏÍÅ 
ÅÓÔ ÄÅÍÁÎÄï ÌÏÒÓÑÕȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
disponible. Les aménagements futurs doivent gérer leurs 
eaux pluviales à la parcelle et seul un débit de fuite peut 
ðÔÒÅ ÁÃÃÅÐÔï ÓÉ ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ÐÌÕÖÉÁÌ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔȢ 

 
Effet positif ÅÔ ÐÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ pour le milieu humain : la gestion 

des eaux pluviales et usées est assurée au travers du règlement 

ÐÏÕÒ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ. Cependant, 

toute nouvelle urbanisation aura une incidence sur le prélèvement 

ÁÃÃÒÕ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅȟ ÄÅ traitement 

ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ ÕÓïÅÓ ÏÕ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÔÕÒÅȢ 

Dans le règlement de la zone AU, les règles agissant en faveur de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÓÅÎÓÉÂÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÍðÍÅÓ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÚÏÎÅ 5Ȣ  

Dans le règlement de la zone A, plusieurs règles permettent la 

prise en compte du ÐÁÙÓÁÇÅ ÅÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ :  

¶ Dans les règles de destination des constructions : dans les 

secteurs A, seules les constructions liées à l'activité agricole 

y sont autoriséesȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ÍÁÉÓ 

également du lÏÇÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÐÁÒ 

ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÕÎÅ ÐÒïÓÅÎÃÅ 

humaine sur site (à une distance maximale de 100m des 

ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎɊ, des destinations 

permettant la diversification des activités économiques 

(commerce, hébergement ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅȟ ȣ) sous réserve 

ÄȭðÔÒÅ ÌÉï Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ÄÅÖÅÎÉÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 

principale.  
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Des habitations sont présentes en zone A, comme au 

hameau de la Cogissière. Aucun développement urbain 

ÎȭÅÓÔ ÒÅÎÄÕ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÐÁÒ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔȟ ÍÉÓ Û ÐÁÒÔ ÕÎÅ 

ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÏÕ ÄȭÁÎÎÅØÅÓȟ ÃÅÃÉ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄÅ 

préserver les activités agricoles.   

Dans les secteurs Ap, seules les extensions et annexes 

limitées et les abris pour animaux sont autorisés. Les 

implantations veillent à reculer les futures constructions 

ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ΣΧÍ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÅÔ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅÓ 

extensions et annexes.  

Enfin, dans les zones Ah, seules les constructions liées au 

ÌÏÇÅÍÅÎÔȟ Û ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÅÔ ÁÎÎÅØÅÓ 

sont autorisées. La superficie des extensions est limitée et 

ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ ÄïÐÁÓÓÅÒ ΥΡϷ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅ ÌÁ 

construction, et ne pourra pas dépasser 50m², tandis que la 

superficie des annexes est limitée à 50m² par unité foncière. 

Les divisions parcellaires et comblement des dents creuses 

ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓ ÍÁÉÓ ÁÕÃÕÎÅ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÎȭÅÓÔ 

possible. 

Effet positif pour le milieu humain et le paysage : ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ 
maintenir la dynamique agricole de la commune et de permettre 
sa diversification, dans le respect du paysage. 
0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÈÕÍÁÉÎ et positif pour le paysage 
et le milieu naturel : les secteurs Ap ne permettent pas la 
construction de bâtiments agricoles et peuvent, de ce fait, limiter 
ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÒÅÓÔÒÅÉÎÔÓ 
ÊÏÕÉÓÓÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÑÕÁÌÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ou jouant un rôle 
pour la trame verte du territoire , justifiant ce classement. 

Effet positif pour le milieu naturel : ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
constructions en zone Agricole préserve le rôle de corridors 
biologiques pour certains espaces à proximité de réservoirs 
biologiques.  
Effets positifs pour le paysage : un des secteurs Ap protège le 
menhir du Croc et la vue portant sur cet élément remarquable du 
paysage. 
Les règles de superficie des extensions et annexes permettent de 
garder des espaces non bâtis significatifs sur les terrains et ainsi de 
préserver la qualité paysagère en zone de plateau agricole. 
 

¶ Dans les règles des caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère : Les 
espaces libres de pleine terre sont imposés, permettant 
ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÖïÇïÔÁÌ général du cadre de vie, 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
eaux de pluies sur les parcelles. 
Les murs pleins ou bahut en limite de zones sont interdits 
pour assurer une végétalisation et ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï 
écologique de la petite faune sauvage. 

Effet positif pour les milieux naturels et le milieu physique : les 
ÚÏÎÅÓ ! ÄÏÉÖÅÎÔ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÒÕÒÁÌ Û 
dominante végétale. 
  

Le stationnement est réglementé pour les futures 
habitations en imposant au minimum 2 places par 
logements. 

Effet positif pour le milieu humain : la règle de stationnement est 
nécessaire au respect du fonctionnement de la commune. 
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¶ Dans les règles liées aux équipements et réseaux ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ 
ÄÅÓ ÍðÍÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÑÕȭÅÎ ÚÏÎÅ 5Ȣ 

Effet positif pour le milieu humain : la gestion des eaux pluviales et 
ÕÓïÅÓ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ 
ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 
 
Dans le règlement de la zone N, plusieurs règles permettent la 

ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅ ÅÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ :  

¶ Dans les règles de destination des constructions : dans les 
ÓÅÃÔÅÕÒÓ .ȟ ÁÕÃÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅȢ Seules les 
activités forestières, les équipements sont autorisés sous 
condition de respecter le caractère naturel de la zone.  
$ÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ .Ðȟ ÓÅÕÌÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÓÔ 
autorisée, ainsi que des constructions de commerces de 
restauration, les hébergement hôteliers et touristiques 
ainsi que les équipements sportifs sous condition. 

¶ Dans les règles des caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère : Les 
ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎȟ ÄȭÁÓÐÅÃÔ ÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ 
et de maintien des espaces libres de pleine terre viennent 
apÐÕÙÅÒ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÅÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ de ces secteurs. 

¶ Dans les règles liées aux équipements et réseaux ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ 
ÄÅÓ ÍðÍÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÑÕȭÅÎ ÚÏÎÅ 5Ȣ 

Effet positif pour les milieux naturels et le milieu physique : les 
ÚÏÎÅÓ . ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ces secteurs en tant 
que milieux naturels, en limitant fortement les possibilités de 
construction. 
Effet positif sur le patrimoine et le paysage : la zone Np permet de 
préserver le Grand Château et le château de Maubuisson et leurs 
alentours.  

4. Incidences des autres éléments réglementaires 

Les emplacements réservés 

Le PLU de Serquigny ne comprend aucun emplacement réservé. 

Les Espaces Boisés Classés  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÏÎÔ ïÔï ÄïÆÉÎÉÓ ÅÎ %ÓÐÁÃÅ 

"ÏÉÓï #ÌÁÓÓï ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ Äȭïviter leur défrichement. Ces EBC 

sont globalement identiques à ceux inscrits dans le POS. Un EBC 

situé en corridor humide a été ajouté au nord de la station 

ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ 

Effet positif pour les milieux naturels et le paysage : Le classement 

en EBC permet de valoriser la Trame Verte du territoire et les 

continuités écologiques en assurant le maintien de ces espaces en 

tant que bois et forêts.  

Les éléments remarquables du paysage protégés au titre des articles 

L. 151-19 et 23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

La loi paysage a permis de protéger des éléments du patrimoine 

bâti et naturel.  

Les éléments les plus emblématiques de la commune ont été 

identifiés et protégés au travers des plans de zonage et du 

règlement où des préconisations sont associées à chaque élément 

identifié. 

#ÅÔÔÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÂÝÔÉÅÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ 

(châteaux, maisons anciennes, patrimoine industrielȣɊ ainsi que 

sur des éléments paysagers et écologiques du territoire (murs, 

ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÖÕÅÓ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅÓȟ ȣ). 
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Effet positif pour le patrimoine, le paysage et le milieu naturel : A 

ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÁÕÃÕÎ ïÌïÍÅÎÔ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎÅ 

protectionȢ ,Å ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÕ 0,5 ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒȟ 

protéger et définir des prescriptions sur ces éléments qui forment 

le patrimoine commun des habitants. 

D. Analyse des incidences par thématiques et mesures 

associées 

%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓȟ ÄÅ ÑÕÅÌÑÕÅ ÎÁÔÕÒÅ ÑÕȭÉÌÓ 

ÓÏÉÅÎÔȟ ÉÎÔÅÒÆîÒÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÉÌÓ ÓÏÎÔ 

réalisés. Tous les choix retenus dans le cadre du PLU de Serquigny 

ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÎïÇÁÔÉÖÅ ÏÕ ÐÏÓÉÔÉÖÅ ÓÕr 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÔÈïÍÁÔÉÓïÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

ÃÏÎÓÉÓÔÅ ÅÎ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÕ ÃÏÎÔÅØÔÅ 

ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÑÕÉ ÏÎÔ ïÔï ÁÂÏÒÄïÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ )ÎÉÔÉÁÌ ÄÅ 

Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ #ÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉtoire sont 

ÃÏÎÆÒÏÎÔïÅÓ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÉÎÃÁÒÎï ÐÁÒ ÌÅ 0,5Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄȭïÖÁÌÕÅÒȟ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÓÕÒ ÌÅ 

territoire, les incidences potentielles du PLU au regard des 

caractéristiques physiques du territoire (eau, risques naturÅÌÓȣɊȟ 

de ses composantes naturelles, mais également en matière de 

patrimoine, et de cadre de vie (santé, déplacements, énergie, 

ÄïÃÈÅÔÓȣɊȢ 

Les tableaux suivants analysent les incidences attendues du projet 

ÄÅ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏnnement. Pour 

chaque thématique, les enjeux sont rappelés ainsi que les 

ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÁÔÔÅÎÄÕÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒÉÓÅÓȢ ,Å ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ 

est noté de « - » à « + » équivalent à une incidence négative, nulle 

ou positive. 

#ÈÁÑÕÅ ÍÅÓÕÒÅ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÉÎÄÉce, permettant de localiser son 

action dans le processus Eviter (E), Réduire (R) et Compenser (C). 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÐÌÕÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ Äȭ!ÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ (A) les 

ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ Äȭ!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÇÌÏÂÁÌ 

de la commune. 

 

 

 

  

- 0 + 
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1. Analyse des incidences du PLU sur le milieu 

physique 

Thématique Enjeux .ÉÖÅÁÕ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÁÔÔÅÎÄÕÅÓ Mesures prises dans le PLU 

Relief et 

topographie 

Maintien des 

caractéristiques 

topographiques du 

territoire, entre vallée 

et plateaux. 

0 

Pas de modification particulière attendue. 

(A) Le règlement impose la prise en compte du terrain naturel 

avant construction. 

Climatologie 

Lutte contre le 

changement 

climatique. 

+ 

Les surfaces constructibles sont particulièrement 

localisées dans le centre-ville et ses quartiers 

périphériques accueillant les commerces, activités et 

ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ ,Å 0,5 ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ 

ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȢ 

ɉ!Ɋ 0ÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ 

renouvelables pour lutter contre le changement climatique. 

(R) Maintien voire développement dans le cadre des OAP, des 

cheminements doux pour encourager aux déplacements piétons 

et cyclables. - 

Toute urbanisation aura une incidence sur le 

prélèvement de la ressource en eau, la consommation 

ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÔÕÒÅȢ 

Sols et sous-

sols 

Maintien des espaces 

agricoles, naturels et 

forestiers. 

+ 

Protection des boisements et des milieux naturels 

Protection des espaces agricoles 

(E) Classement des boisements en EBC interdisant le 

défrichement. 

(E) Classement des zones cultivées dans la zone agricole dédiée. 

- 
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Prise en compte de la 

composition des sous-

sols. 

Toute urbanisation aura une incidence 

ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ 
ɉ2Ɋ -ÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÍÁØÉÍÕÍ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÅÔ 

ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÌÉÂÒÅÓ raisonnables pour éviter une imperméabilisation 

à outrance. 

Eaux 

souterraines 

Maintien, voire 

amélioration de la 

qualité des eaux 

souterraines. 

+ 

La gestion des eaux pluviales en infiltration ne peut 

être faite que sous réserve de limiter les polluants 

dans la nappe. 

Pas de nouvelles activités polluantes autorisées dans 

le futur, notamment au Petit Nassandres où 

ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÓÅ ÒÅÊÅÔÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ 2ÉÓÌÅȢ 

(E) Le projet démographique ne prévoit pas une augmentation 

de la population communale. 

 ɉ2Ɋ )ÎÃÉÔÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ 

ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÐÁÒ ÌȭÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÄÏÕÃÅȟ Û ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÅÔ ÁÄÁÐÔïÅ ÁÕØ 

contraintes. 

ɉ2Ɋ -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÌÉÂÒÅÓ 

de pleine terre à préserver dans les projets futurs. 

ɉ%Ɋ 4ÏÕÔÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÄÅÖÒÁ ÊÕÓÔÉÆÉÅÒ ÄȭÕÎ 

ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÏÕȟ Û ÄïÆÁÕÔȟ 

ÄȭÕÎ ÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÎÏÍÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌ ÅÔ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ 

permettaÎÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÁÖÁÎÔ ÒÅÊÅÔȢ  

- 

Toute urbanisation aura une incidence les 

ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÕÒ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ 

potable. 

Eaux 

superficielles 

Maintien, voire 

amélioration de la 

qualité des eaux de la 

Charentonne et de la 

Risle 

+ 

0ÁÓ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÏÌÌÕÁÎÔÅÓ ÁÕ ÄÒÏÉÔ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȢ 

!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ 

STEP en capacité suffisante pour accueillir de 

nouveaux raccordements 

(E) Interdiction de nouvelles constructions au Petit Nassandres 

ÁÖÁÎÔ ÌÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ Û ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ 

performant  

ɉ%Ɋ 4ÏÕÔÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÄÅÖÒÁ ÊÕÓÔÉÆÉÅÒ ÄȭÕÎ 

ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÏÕȟ Û ÄïÆÁÕÔȟ 

Äȭun assainissement autonome fonctionnel et aux normes 

ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÁÖÁÎÔ ÒÅÊÅÔȢ  

(E) Les parcelles longeant la Charentonne, la Risle et les prairies 

attenantes sont inconstructibles. 

(B) Valorisation naturelle des berges encouragée. 
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Aléas 

naturels 

Maintien et 

protection des axes 

de ruissellement et 

des zones 

ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ 

(ruissellement, 

débordement ou 

remontée de nappes). 

Protection des 

secteurs sensibles au 

risque 

ÄȭÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ 

cavités souterraines. 

0 

Préservation des secteurs à risques de toutes 

nouvelles constructions. 

(E) Les axes de ruissellement ont été reportés dans le zonage et 

sont inconstructibles. Des règles associées permettent la 

protection de leurs abords. 

ɉ%Ɋ ,ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÌïÁÓ ÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÁÖités souterraines sont 

inconstructibles 

(E) Interdiction des sous-sols sur les secteurs potentiellement 

soumis à un risque de remontée de nappes. 

ɉ2Ɋ -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÌÉÂÒÅÓ 

de pleine terre à préserver dans les projets futurs. 

 

2. Analyse des incidences du PLU sur le milieu 

Naturel 

Thématique Enjeux bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Mesures prises dans le PLU 

Zones 

bénéficiant 

ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

spéciale 

Protection du site 

Natura 2000. 

0 

Protection globale de la vallée de la Charentonne 

et la vallée de la Risle. 

(E) Préservation de la rivière de la Charentonne, la vallée de la Risle et 

les prairies attenantes classées site Natura 2000. Classement en zone 

N voire Np, non constructible. 

- 

Quelques secteurs U déjà urbanisés, inclus dans les 

sites Natura 2000. 

(R) Limitation stricte des zones U aux secteurs déjà urbanisés déjà 

ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ !ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ 

comprise sur ces secteurs. 
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Inventaires 

patrimoniaux 

Préservation des 

ZNIEFF de la 

commune. 

+ 

Les ZNIEFF de type 1 sont entièrement localisées 

en zones N. 

(E) Les ZNIEFF de type 1 sont classées en zone N, voire Np, 

inconstructible.  

- 

Quelques secteurs en zone Uz, déjà urbanisés, en 

ZNIEFF de type 2. 

(E) Les zones U situées en ZNIEFF de type 2 sont des secteurs déjà 

ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ  

(R) Le PLU limite les nouvelles constructions sur les secteurs urbanisés 

situés dans la ZNIEFF de type 2 qui couvre la majeure partie du 

territoire. Une densification est possible. 

Patrimoine 

naturel 

Préservation des 

sites à enjeux pour 

la biodiversité. 

+ 

Protection de la vallée de la Charentonne, la vallée 

de la Risle et des espaces boisés. 

(B) Classement en zone N des bois et des valléesΣ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴ 

classement en EBC pour les forêts. 

(A) Classement en zone Np du parc du Grand Château, de manière à 

ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

architectural et paysager du site. 

(A) Classement en zone Np du parc du Château de Maubuisson, de 

ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ 

cadre architectural et paysager du site et particulièrement la lisière 

forestière. 

(A) Plusieurs mares protégées dans les zones Ap et N. 

Fonctionnalités 

écologiques 

Amélioration de la 

Trame Verte et 

Bleue. 

+ 

Préservation des espaces boisés et de leurs lisières. 

Maintien des continuités hydrauliques de la 

Charentonne et de la Risle. 

(E) Préservation des boisements et leurs lisières pour améliorer la 

trame verte, par le classement en ȊƻƴŜ bΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩEBC. 

(E) Préservation de la Charentonne, de la Risle et des berges, par le 

classement en zone N voire Np et interdisant toute construction dans 

cette zone. 
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 (R) Recul de 15m minimum des constructions par rapport aux EBC 

dans les zones N et A (dont Ah). 

 όwύ [Ωh!t ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

limiter ses incidences sur les fonctionnalités écologiques en assurant 

un recul avec la lisière forestière et une intégration paysagère 

végétale sur les franges.  

(A) Valorisation naturelle des berges encouragée dans le règlement. 

ό!ύ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ! ƻǳ b 

ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ 

(passage de la petite faune notamment). 

ό!ύ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ 

pleine terre à préserver dans les projets futurs afin de maintenir un 

caractère végétal au territoire.  

 

3. Analyse des incidences du PLU sur le milieu 

humain  

Thématique Enjeux Incidences Mesures 

 

 

Activités 

économiques 

 

 

Maintien, voire 

développement des 

activités 

+ 

{ƻǳǇƭŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ au 

Petit Nassandres. 

Accompagner le développement des activités du 

château et dΩ!ǊƪŜƳŀΦ 

(A) Règlement adapté pour permettre le maintien voire le 

développement des activités présentes : Uz pour le site Arkema et à la 

friche industrielle au petit Nassandres. 

(E) Classement en zone Np du site du Grand Château, permettant de 

développer une activité touristique (par la réhabilitation de bâtiments 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ réhabilitation 



 

Evaluation Environnementale ɀ PLU de Serquigny 133 

économiques en 

place. 

mais pas son développement sur un secteur sensible pour les milieux 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

- 

Limitation des possibilités de développement de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ certains secteurs. 

(R) En secteur Ap, ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ possible, de manière à 

protéger la vue sur le menhir du Croc et à préserver le rôle de corridor 

biologique de la zone concernée. 

Energie 

Incitation au 

développement des 

énergies 

renouvelables. 

+ 

Aucun projet spécifique à grande échelle. 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ 

production individuelle. 

ό!ύ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

photovoltaïques, si toutefois leur implantation est en accord avec la 

préservation du paysage. 

Circulation 

Prise en compte des 

accès aux secteurs 

urbains. 

Incitation au 

développement des 

circulations douces. 

+ 

aŀƛƴǘƛŜƴ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 

sites voués à être urbanisés. 

Développement des circulations douces. 

 

όwύ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜǎ 

ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

 (A) Le développement des circulations douces est pris en compte 

dans le PLU et les OAP de la vallée de la Forge et de Maubuisson, qui 

imposent la création de chemins piétons raccordés aux quartiers 

alentours 

Réseaux 

Limitation de 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀōǳǎƛǾŜ 

des réseaux. 

Amélioration des 

réseaux existants. 

+ 

Prise en compte de la desserte des réseaux dans le 

zonage. 

STEP en capacité suffisante pour accueillir de 

nouveaux raccordements. 

(B) [Ωh!t du Petit-Nassandres ne rend possible la réalisation des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

eaux usées aménagés. 

(A) Le règlement et les OAP imposent le raccordement aux 

réseaux existants. 
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4. Analyse des incidences du PLU sur le cadre de vie et la santé 

Thématique Enjeux Incidences Mesures 

Pollution des 

sols 

Protection de la population 

sur les secteurs 

potentiellement pollués. 

0 

Le site industriel du Petit Nassandres peut 

être requalifié pour maintenir des activités 

ou être réhabilité en logements. 

ό9ύ [Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ permet 

sa réhabilitation dans le respect de son environnement. 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Maintien, voire 

amélioration de la qualité 

ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

0 

!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

potentiellement polluantes. 

(A) Incitation aux circulations douces en encourageant leur 

développement. 

Pollution 

lumineuse 

Limitation de la pollution 

lumineuse. 

- 

Développement urbain prévu pouvant 

entrainer un éclairage supplémentaire. 

όwύ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t 

ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ 

urbanisés et éclairés. 

(E) Les secteurs à enjeux pour la faune nocturne (notamment chauves-

souris) sont classés en zone N voire Np où aucun éclairage 

supplémentaire ne sera implanté (lisières de bois, fond de vallée 

humide de la Risle et de la Charentonne). 

Risque 

industriel et 

technologique 

Protection de la population 

vis-à-vis des activités à 

risques. 

0 

!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƴΩƻƴǘ 

pas de vocation à se développer   

(E) Les secteurs Uz sont strictement définis par rapport aux activités 

industrielles ou artisanales existantes.  

(R) Les activités industrielles sont classées en zone Uz dédiée à leur 

propre développement, limitant les nuisances sur les secteurs 

résidentiels. 

- 

Secteur de développement de la Vallée de la 

Forge au droit de la RD133. 

όwύ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ Ǿƛŀ ƭŜ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ 

existant de la RD133. 
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Acoustique 
Limitation du bruit dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

0 

!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

potentiellement bruyantes. 

(E) Les secteurs Uz sont strictement définis par rapport aux activités 

industrielles ou artisanales existantes.  

(A) Le règlement stipule que dans les secteurs de mixité urbaine, les 

activités artisanales sont autorisées sous condition de ne pas générer de 

nuisances pour les habitants. 

- 

Secteur de développement de la Vallée de la 

Forge au droit de la RD133. 

όwύ [Ωh!t ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ CƻǊƎŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ de 30m des 

constructions par rapport à la RD133 et une intégration paysagère 

ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎǊŀƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ de ce même axe. 

(R) Le règlement demande une isolation acoustique en accord avec les 

arrêtés de classement des voies bruyantes pour toute nouvelle 

habitation située dans la zone de bruit. 

Gestion des 

déchets 

Prise en compte de la 

production de déchets. 

- 

Légère augmentation des déchets liée au 

développement urbain escompté. 

ό9ύ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ 

déchets dès le ŘŞōǳǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 

ordures ménagères et des déchets recyclables. Les secteurs de 

développement sont inclus dans les parties actuellement urbanisées 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 
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5. Analyse des incidences du PLU sur le 

patrimoine 

Thématique Enjeux Incidences Mesures 

Archéologie 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

archéologique riche. 

0 

Aucun projet situé dans des secteurs à 

sensibilité archéologique 

(A) Aucune construction ne pourra être admise sans avoir démontré 

la bonne prise en compte de la sensibilité archéologique avant 

travaux au droit des sites répertoriés. 

Monuments 

historiques 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

architectural protégé ou 

non. 

+ 

Préservation du patrimoine architectural sur 

le territoire. 

(A) Un inventaire et une protection des éléments identifiés au titre 

des articles L.151-19 et L.151-23 sont intégrés au PLU. Les 

prescriptions sont reportées dans des fiches explicatives auxquelles 

fait référence le règlement écrit. 

 

(A) Un classement Np sur le secteur du Grand Château et du 

château de Maubuisson ǇŜǊƳŜǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řes 

parcs des châteaux. 

6. Analyse des incidences du PLU sur le paysage 

Thématique Enjeux Incidences Mesures 

Sites inscrits et 

classés 
Sans objet 0 Sans objet 

Contexte 

paysager 

Maintien de la qualité 

paysagère du territoire et 

de ses cônes de vues. 

+ 

Préservation des cônes de vues identifiés 

 

(E) Le classement en zone Ap rend inconstructibles les parcelles 

agricoles au nord du bourg et limite le potentiel encombrement du 

cône de vue vers le menhir du Croc.  




























































